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Le patrimoine archéologique de Constantine

Dr Doris Bages
Ministère de la Culture Paris, France

Résumé : 
Faute de travaux scientifiques, Constantine, capitale de l’Est algérien, a 

quelque peu disparu de la bibliographie archéologique ces dernières 
décennies. Il est vrai que l’étude archéologique en milieu urbain n’est pas 
aisée. Pour pallier cette absence, cet exposé propose un état des lieux des 
travaux anciens sur le sujet, avant d’aborder très succinctement, l’approche 
d’une recherche sur la topographie urbaine de la ville, dans l’Antiquité. Le 
point de départ de ce travail correspond à une prise de conscience de 
l’éparpillement des sources et de la difficulté à les consulter. Ainsi, regrouper 
les sources anciennes et plus récentes était nécessaire pour créer un outil de 
base à toutes futures recherches sur le patrimoine archéologique de la ville.

Mots-clés :
Algérie, Constantine, patrimoine, archéologie, topographie.

***
The archaeological heritage of Constantine

Abstract:
Due to lack of scientific work, Constantine, the capital of eastern 

Algeria, has disappeared from the archaeological bibliography in recent 
decades. It is true that archaeological study in urban areas is not easy. To 
make up for this absence, this presentation proposes an inventory of the 
ancient works on the subject, before approaching very briefly, the approach of 
a research on the urban topography of the city, in Antiquity. The starting point 
of this work is an awareness of the scattering of sources and the difficulty of 
consulting them. Thus, gathering old and more recent sources was necessary 
to create a basic tool for all future research on the archaeological heritage of 
the city.
Key words:

Algeria, Constantine, heritage, archaeology, topography.

***
Capitale de l’Est algérien, la ville de Constantine est avant 

tout caractérisée par le site naturel qu’elle occupe. Dans une 
zone de hautes plaines, un rocher s’élève avec sa forme 
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trapézoïdale, isolé du reste de la vallée à l’Ouest par un dénivelé 
abrupt, et des plateaux du Mansourah à l’Est et du sidi M’Cid au 
Nord par un profond ravin qui mesure 35m à l’entrée des gorges 
et quelques 200m à la sortie. Seule une langue de terre, 
aujourd’hui considérablement agrandie depuis la période 
coloniale, permettait de rejoindre à pied la colline du Coudiat 
Aty au Sud. Constantine, c’est donc un véritable piton de roche 
calcaire dont l’étendue ne dépasse pas 45ha, coupé du reste du 
territoire ; ce qui a dû poser de nombreux problèmes 
d’aménagements de l’espace même si son assise géologique est 
stable et ne présente pas de risque sismique. Cependant, cette 
vulnérabilité sismique est bien présente dans l’environnement 
proche du rocher où les terrains alentours souffrent d’instabilité 
marquée par de nombreux glissements de terrain, des ouvertures 
de failles, des éboulements rocheux et des destructions de 
bâtisses(1). L’étude géologique et géographique montre qu’il 
existait donc plus d’obstacles que d’avantages à l’urbanisation du 
rocher escarpé qui soutient la ville. Cependant, l’homme s’est 
installé dès le paléolithique dans les environs du rocher(2) et les 
parois de ce dernier accueillent, durant la période 
protohistorique, une inhumation collective, au lieu dit la Grotte 
des Pigeons(3). Bien plus tard, ce qui est historiquement et 
archéologiquement certain, c’est que dans l’Antiquité, ce rocher 
est largement exploité et occupé. A partir des sources 
accessibles, qu’elles soient historiques, épigraphiques, 
archéologiques, il s’agit de faire un point sur une ville de 
l’espace provincial romain encore peu étudiée à ce jour(4).
1 - Historique de la recherche :

Quatre éléments sont primordiaux dans l'histoire de la 
recherche archéologique à l'intérieur même de la ville de 
Constantine : les premiers voyageurs, la Commission Scientifique, 
la société archéologique et l'Atlas de Stéphane Gsell.

Avant la période coloniale française qui correspond à 



Le patrimoine archéologique de Constantine

- 9 -

l'exploration quasi systématique du territoire nouvellement 
acquis par les militaires puis les scientifiques, des voyageurs 
parcourent le Maghreb avec une préoccupation de naturalistes et 
de géographes entre le XVIIIe et le XIXe siècle. Ils y relèvent 
néanmoins quelques inscriptions et monuments bien conservés(5).

En 1724-25, Jean-André Peyssonel, médecin à Marseille, est 
envoyé en Afrique du Nord sur ordre royal dans le but d'étudier 
l'histoire naturelle des régences d'Alger et de Tunis. Dans une 
série de lettres adressées à l'abbé Bignon, alors conseiller d'Etat, 
il rend compte de ses observations, et notamment des vestiges 
antiques(6). Ses travaux ne sont publiés que bien plus tard, en 
1838, par un des membres de l'Institut, Adolphe Dureau de la 
Malle. Avant d'entrer dans la ville de Constantine, J.-A. 
Peyssonnel décrit ce que l’on appelle communément les "Arcades 
romaines", vestiges d’un aqueduc alimentant la ville. Ensuite, il 
mentionne un pont qu’il décrit comme "assez étroit, à trois rangs 
d'arcades et dont deux arches sont tombées"(7). Il parle du pont El 
Kantara, non loin duquel il a pu observer un arc de triomphe à 
trois ouvertures et ne portant aucune ornementation. Un vestige 
de mur en élévation se situait dans l'axe de cet arc de triomphe. 
J.-A. Peyssonnel relevait aussi des inscriptions près de la source 
d'eau chaude Sidi-Mimoun, recouverte d'une voûte, appuyée sur 
le rocher soutenant la Casbah. Il mentionne ensuite trois portes 
permettant d'accéder à la ville, une du côté du pont El Kantara et 
deux autres sur l'isthme au Sud-Ouest. Sur cet isthme, le docteur 
Peyssonnel indique des vestiges de fortifications et une double 
muraille. Il pénètre ensuite dans la ville où il a remarqué quatre 
arcs qui, selon lui, soutenaient le dôme d'un temple. Nous verrons 
plus tard qu'il s'agissait d'un tétrapyle. Enfin, il a vu, à la Casbah, 
les citernes "encore en bon état" alimentées par un canal en 
pierre mais qui ne semblait plus fonctionner à cette époque.

A sa suite, entre 1720 et 1732, un docteur en médecine 
d'Oxford, Thomas Shaw, réside dans la régence d'Alger. Il y est 
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chapelain de "la factorerie anglaise". Ses études portent sur la 
géographie, la physique et la philologie. Thomas Shaw se trouve à 
Constantine en 1728. Il y signale deux portes, la principale au 
Sud-Ouest, et l'autre à l'Est, sur le pont. Il n'est pas d'accord sur 
ce point avec le docteur Peyssonnel qui a vu, trois ans 
auparavant, trois portes. Ce différend d'observation se poursuit 
dans la description de l'arc de triomphe, dit "Kasr el Goulah". Th. 
Shaw le place sur la langue de terre au Sud-Ouest permettant 
l'accès à la ville, alors que J.-A. Peyssonnel le situe non loin du 
pont. La restauration du pont El Kantara, effectuée en 1791-92, 
donne raison à J.-A. Peyssonnel. Si Peyssonnel et Shaw 
s'accordent sur la composition en trois arches d'ouverture de 
l'édifice, ils s'opposent cette fois sur son ornementation. Alors 
que J.-A. Peyssonnel ne signalait aucune trace de décoration, Th. 
Shaw, quant à lui, y aurait vu "toutes les bordures et les frises 
enrichies de figures de fleurs, de faisceaux d'armes et d'autres 
ornements"(8). Or, comble du paradoxe, tous ces reliefs 
n'apparaissent pas sur le dessin fourni par Shaw lui-même. Il ne 
faut pas oublier que Th. Shaw ne travaillait pas seul et que des 
informateurs lui fournissaient des communications sur les 
monuments des cités et qu’en plus, il publie son récit dix ans 
après son passage à Constantine. Donc, il aura probablement 
mélangé ses renseignements au moment de publier.

Le voyageur écossais James Bruce est consul d'Angleterre à 
Alger. En 1768, il publie son voyage en Nubie et Abyssinie. Dans 
l'introduction, il évoque ses voyages en Afrique du Nord où il fit 
exécuter des dessins, dont un du pont El Kantara daté de 1765. 
C'est la dernière vue de ce pont avant sa restauration effectuée 
par l'architecte Don Bartolomeo. Cette opération est ordonnée 
par Salah Bey en 1791-92(9). Les dessins de J. Bruce ne sont 
connus qu'en 1877, quand son compatriote le Lieutenant-colonel 
Playfair les fait en partie reproduire. Alors que quarante ans 
auparavant, J.-A. Peyssonnel affirmait que seulement deux 
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arches étaient écroulées, le dessin de Bruce montre plus de 
dommages : le pont se sera probablement dégradé entre 1724 
et 1765.

Plus tard, en 1785-86, l'abbé Jean-Louis Marie Poiret, qui se 
veut aussi naturaliste, visite la partie Est de la régence d'Alger. 
C'est par une série de lettres envoyées à des amis, et notamment 
à M. Forestier, médecin, que nous connaissons le récit de son 
voyage. Dans sa lettre portant le numéro vingt-quatre, il parle de 
son arrivée à Constantine par le Sud-Ouest, seul accès 
permettant d'entrer dans la ville, là où la plaine est "couverte de 
pans de murs renversés, de vestiges de citernes et d'aqueduc". 
Les vestiges semblent si importants qu'ils font supposer à l'abbé 
Poiret que Cirta, qu'il nomme "Cirthe", était plus étendue que ne 
l'est Constantine en 1785(10). La ressemblance entre le récit de 
l'abbé Poiret et celui de Thomas Shaw est à plusieurs reprises 
frappante. Il semble que J.-L. Poiret s’est contenté, la plupart du 
temps, de recopier mot pour mot la description du théologien 
anglican. C'est notamment le cas pour le bâtiment dans lequel 
loge la garnison turque, mais aussi pour la décoration de l'arc de 
triomphe. Les emprunts de l'abbé Poiret se poursuivent pour la 
description du pont El Kantara. Il reprend exactement les phrases 
de Shaw, sans même changer un article. Mais finalement, ce 
voyageur s'intéresse plus à la faune et la flore de la région de 
Constantine – ce qui est le but premier de son expédition – qu'aux 
monuments antiques encore en élévation en 1785-86. Il 
appartient aux érudits de son temps ; il doit donc connaître les 
écrits de Th. Shaw ainsi que la traduction française publiée 
en 1743. Peut-être en a-t-il même emporté un exemplaire pour 
son voyage. Et s'il est vrai que Thomas Shaw "est resté longtemps 
le maître à penser des voyageurs... qui découvrirent à sa suite la 
Régence d'Alger"(11), il est compréhensible que l'abbé Poiret se 
soit largement inspiré de ses descriptions.

Devant le peu d'informations disponibles – et qui plus est 
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contradictoires – il est nécessaire de rappeler que les voyageurs 
du XVIIIe siècle sont des naturalistes. Leur mission n'est pas de 
décrire les vestiges archéologiques. Il est donc tout à fait 
compréhensible que leurs récits n'évoquent que succinctement 
l'aspect des villes, et à peine leurs vestiges. Cet état de fait 
change progressivement à partir de 1830, pour s'accélérer autour 
de la prise de Constantine.

En effet, dès le 14 août 1837, le ministre de la Guerre 
décide l'envoi d'une Commission scientifique dont le but est de 
"rechercher et réunir... tout ce qui peut intéresser l'Histoire et la 
géographie de la contrée, l'industrie, les sciences et l'art"(12). 
Cette Commission est placée sous la tutelle du ministère de la 
Guerre. Les instances militaires affirment leur désir de conquête 
et ne souhaitent pas voir une Commission exclusivement 
composée de civils. Ils obtiennent donc la présence de dix 
militaires sur les vingt-et-un membres que compte la 
Commission. Elle part de Toulon en novembre 1839. Elle est 
dirigée par le colonel Jean Baptiste Geneviève Marcellin, baron 
Bory de Saint Vincent, zoologue et botaniste. Les membres 
envoient à Paris, par le biais du baron, des rapports mensuels de 
leur activité. A la fin de l'année 1842, ils reçoivent la notification 
de leur retour en France. En fait, la durée de l'exploration n'a 
jamais été fixée au départ. La fin s'est imposée d'elle-même, 
faute de budget. Les premières livraisons imprimées des résultats 
paraissent en 1844 et la fin des travaux de publication est fixée 
par la Commission du Budget au 31 décembre 1850. Il est 
important de souligner l'incompréhension générale qui règne 
entre deux mondes, au sein de cette Commission : d'un côté, une 
Académie désireuse d'étudier l'Histoire, la géographie et la 
population d'un territoire dans le but de faire avancer la science ; 
de l'autre, une instance politique et militaire qui ne voit en cette 
Commission qu’un moyen de faire progresser sur place la 
civilisation française(13).
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Parmi les membres de la Commission, six s'occupent de près 
ou de loin de l'archéologie du pays mais seuls deux ont fourni une 
étude sur les vestiges de Constantine, Delamare et Ravoisié.

Adolphe Hedwige Alphonse Delamare, officier d'artillerie, 
capitaine de l'armée d'Afrique est affecté en Algérie en 1832. 
Lorsque la Commission d'exploration est créée en 1839, il 
demande à y être rattaché. On lui donne la fonction de 
dessinateur, sans autre précision. Entre 1840 et 1851, il effectue 
de son plein gré des dessins à vocation archéologique (relevés 
d'inscriptions et de mosaïques, plans et coupes de nombreux 
monuments antiques ou médiévaux) alors que ces tâches sont 
plutôt dévolues à l'architecte Amable Ravoisié. Pendant ce laps 
de temps, il séjourne plusieurs fois à Constantine. Seule une 
partie de ses dessins et aquarelles sont publiés, 193 exactement, 
dont une quarantaine sur Constantine parmi lesquels celui de la 
très célèbre mosaïque de Neptune et Amphitrite. La publication 
de ses dessins est incomplète. N'ayant aucune formation 
historique ou archéologique, Delamare ne peut interpréter ce 
qu'il dessine. Léon Renier est donc désigné pour commenter les 
relevés du capitaine(14). Ce travail n'est cependant jamais 
effectué et le volume de Delamare est donc réduit aux seules 
planches. Il faut attendre 1913 et l'intérêt que Stéphane Gsell 
porte à cette œuvre, pour que paraisse un texte explicatif, avec 
toutes les contraintes de localisation que soixante ans de 
décalage impliquent(15). Pendant tout le temps que dure 
l'aventure de cette Commission scientifique, que ce soit en 
France ou en Algérie, Delamare se trouve bien souvent confronté 
à celui qui est officiellement chargé des relevés architecturaux : 
Amable Ravoisié.

Cet architecte de métier est, à l'inverse du capitaine 
Delamare, proposé comme membre de la Commission par le 
ministre de l'Instruction Publique lui-même dès 1837. A. Ravoisié 
est admis comme architecte mais il semble souvent désigné 
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comme "chargé des travaux d'archéologie... et des dessins de 
l'antiquité"(16). Ce qui explique bien des conflits avec le capitaine 
Delamare. En effet, leurs travaux se recoupent, leur tâche 
respective n'étant pas clairement définie. C'est ainsi que 
l’architecte relève des plans de villes et des monuments en 
élévation, accompagnés de coupes et de plans (ce qui couvre ici 
sa véritable fonction outrepassée par le militaire). Il dessine aussi 
des vues plus pittoresques dépassant son métier d'architecte et 
organise quelques fouilles pour éclairer des points de 
construction. Le litige entre les deux hommes se poursuit jusque 
dans la publication des résultats, marquée par un certain retard, 
faute d’avoir pu s’entendre sur la répartition de leurs dessins 
dans leur ouvrage respectif. Finalement, certaines planches 
paraissent chez les deux auteurs. Même si tous les dessins du 
capitaine Delamare ne sont pas publiés, Amable Ravoisié voit son 
œuvre considérablement réduite puisque les volumes prévus 
après les deux tomes parus en 1846 ne voient jamais le jour.

Toutefois, la base la plus précieuse pour cette étude figure 
dans les recueils de la Société Archéologique de la ville. Bien 
avant Alger ou Oran, Constantine est la première à se doter d'une 
société savante sur le modèle français, à l'époque en plein 
développement. Elle est créée à la fin de l'année 1852 par trois 
hommes : Léon Renier, le colonel du Génie Creully, alors 
directeur des fortifications de la province de Constantine, et 
Auguste Cherbonneau, nommé en 1846 professeur à la chaire 
d'arabe de Constantine. Les fonctions des trois fondateurs 
laissent déjà supposer l'orientation scientifique choisie par cette 
nouvelle société savante.

Le Génie militaire se distingue dans la publication de 
nombreux articles dans les recueils ; ce qui s'explique par les 
découvertes effectuées au cours des travaux qu’il accomplit. Les 
fondateurs comptent également un épigraphiste latiniste : 
d’ailleurs, sauver le plus d'inscriptions possible semble la 
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principale préoccupation de cette Société savante. Preuve en est, 
la partie souvent imposante consacrée, dans les recueils, aux 
inscriptions relevées au moment de leur découverte et traitées 
hors de leur contexte archéologique. Le troisième fondateur, un 
professeur d'arabe s'occupe de publier de nombreuses inscriptions 
et études sur la ville et le département, de la période antique à 
la période dite arabe.

Cette société savante se fixe comme programme de 
"recueillir, conserver, décrire"(17). Les découvertes sont 
nombreuses. La ville étant en pleine reconstruction, les édifices 
arabo-turcs sont rasés en plusieurs endroits laissant place à une 
architecture européenne classique. Cependant, seuls le petit et 
moyen mobilier archéologique et les inscriptions sont recueillis 
(lorsqu'ils ne disparaissent pas après la découverte). Les vestiges 
des constructions monumentales, quelles qu'elles soient, 
n'intéressent pas. A l'inverse d'une ville comme Cherchell, les 
découvertes en centre-ville ne sont pas préservées. Après des 
relevés (loin d'être systématiques) plus ou moins succincts, sous 
forme de description et plus rarement de plans, les constructions 
antiques sont noyées dans le béton, ou le plus souvent 
réemployées dans les constructions modernes, offrant ainsi des 
matériaux à faible coût.

Malgré tout, il faut remarquer le travail fourni par les 
membres de cette société qui ont tout de même réussi à 
"conserver" une partie du patrimoine archéologique de la ville. Le 
premier "annuaire" de la Société Archéologique paraît en 1853 
avant de devenir peu après, en 1863, un "recueil" édité une fois 
par an jusqu'en 1937. Par la suite, il ne paraît que tous les quatre 
ou cinq ans jusqu'en 1971 ; ce qui porte le nombre de numéros 
publiés à soixante et onze. Des militaires et des civils, membres 
souscripteurs de la Société, écrivent dans cette publication. Ces 
derniers sont en majorité des fonctionnaires en poste dans 
l'administration de la ville ou de la région, auxquels s'ajoute le 
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prêtre de Constantine, qui s'occupe de la période chrétienne.
Plus d'un siècle d'existence et soixante et onze numéros 

composés d'articles archéologiques, historiques et géographiques, 
expliquent l'importance de ces sources. Parallèlement, il est 
indispensable de mettre ces travaux en relation avec l'Atlas 
Archéologique.

Stéphane Gsell est un historien de l'Antiquité étrusque et 
romaine. Agrégé d'Histoire en 1886, il est membre de l'Ecole 
Française de Rome entre 1886 et 1890. Il mène des fouilles dans 
la nécropole de Vulci en 1889. Sa méthode et son expérience lui 
valent d'être nommé à l'Ecole supérieure des Lettres d'Alger, qui 
devient faculté en 1890(18). A partir de là, sa carrière s'oriente 
définitivement vers l'Afrique du Nord. De 1891 à 1904, il y 
accomplit des missions d'exploration systématique, qui 
aboutissent à la présentation des "Monuments Antiques de 
l'Algérie" et à la publication de "l'Atlas archéologique" en 1911. 
S'appuyant sur des notices manuscrites rédigées par les officiers 
des Brigades topographiques, il parcourt inlassablement tout le 
territoire et répertorie les sites archéologiques qu'il rencontre. Il 
les place ensuite sur des cartes au 1/200 000e, divisées en 
plusieurs feuilles. La région de Constantine correspond à la 
feuille 17, et la ville même au numéro 126.

Pour Constantine, l'Atlas synthétise toutes les découvertes 
effectuées depuis 1840 et les dessins de Delamare, jusqu'en 1911. 
St. Gsell a placé sur une carte sommaire du centre ville des 
numéros indiquant l'emplacement des sites. Pour chacun d'eux, il 
renvoie à une bibliographie de référence, ce qui lui permet de ne 
pas rédiger une notice complète de la découverte. A cela s'ajoute 
un historique de la ville, une notice géographique et une 
bibliographie sélective concernant Constantine.
2 - Les vestiges de la topographie urbaine :

Cet historique de la recherche permet d’aborder 
succinctement la topographie urbaine par la base des premiers 
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travaux archéologiques. Afin de ne pas présenter un exposé trop 
long, nous nous contenterons d’étudier une sélection de vestiges, 
qui d’une part ont laissé des traces et d’autre part, parce qu’ils 
appartiennent aux articulations urbaines récurrentes pour les 
périodes antiques : le rempart et les portes, le centre 
monumental civil et religieux, l’aqueduc, la nécropole.

La ville présente un système de défense dès le IIe siècle av. 
J.-C(19). Toutefois, ces remparts ne sont pas décrits par Salluste. 
En 1840, Amable Ravoisié et le capitaine Delamare dessinent des 
murailles sur le côté Ouest de la Casbah(20). Ce rempart mesurait 
encore 150m de long sur 1m50 de large et comptait 1m à 1m50 
d'élévation. Une tour demi-circulaire y était incluse. Elle 
présentait un diamètre de 10m. D'après l'architecte Amable 
Ravoisié, le système d'appareillage et de taille présentait encore 
des lits et joints parfaitement taillés, ainsi qu’un parement 
extérieur à bossage avec ciselures sur les arrêtes. Les matériaux 
auraient pu être extraits des carrières de Sidi M'Cid et du 
Mansourah. Avant sa reconstruction par les militaires français 
entre 1840 et 1852, la Casbah est déjà entourée de murailles 
irrégulières. Les premières assises étaient en pierres de taille, 
laissant supposer qu'elles étaient antiques. Alors que le reste de 
l'élévation présentait un mélange de toutes sortes de pierres 
mêlées avec des colonnes et autres fragments d'architecture. Une 
réfection de ces remparts est déjà mentionnée par pour 
l'année 1284. Il est évident que ces murailles furent plusieurs fois 
remaniées.

Plus au Sud, en 1855, des immeubles étaient concédés par 
la première municipalité de la ville pour construire l’Hôtel de 
Ville. Le terrain était déblayé avant la construction du premier 
édifice communal. En 1895, il est décidé d’agrandir ce premier 
édifice en creusant des tranchées de fondation, au-delà de ses 
limites occidentales. Les ouvriers mirent au jour une muraille 
dans lesdites tranchées. Ces assises ne reposaient pas 
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directement sur le rocher. Elles étaient établies sur un lit de 
blocs informes et d’énormes galets. "Il se terminait là (le 
rempart) au-dessus du vide comblé en partie, aujourd’hui, par les 
remblais où stationnent les voitures de la place et où se tient un 
marché arabe. Il y formait une sorte de bastion d’angle qui 
surveillait toute la vallée du côté de l’ouest. D’autres lourdes 
assises, mais moins massives que celles de la muraille terminale, 
dessinaient des compartiments dans ce bastion au-dedans duquel 
devait être construit une sorte de fort"(21).

Toujours dans le même secteur, dans une tranchée ouverte 
le long du boulevard de l’Ouest, actuel Boulevard Zighoud 
Youcef, pour la mise en place de l’égout du "nouvel"(22) Hôtel de 
Ville, M. Loumet, l’entrepreneur chargé des travaux, mit au jour 
un autre morceau de rempart dont les dimensions ne sont pas 
mentionnées. Il consistait en de gros blocs "grossièrement"(23) 
appareillés, posés sur un lit de pierres rondes. Cette partie du 
rempart se poursuivait sous l’Hôtel de Ville. La présence du 
rempart à cet emplacement est plus qu’évidente si on la 
rapproche de la tour carrée en pierre de taille nommée Bordj 
Assous encore visible sur une photo de la ville datant de 1855. 
Cette tour carrée mesurait sept mètres de côté et comportait 
encore en 1840 sept à huit mètres d'élévation. Construite en 
pierres de taille à bossage bien appareillées, elle passait pour 
antique. Des portions de remparts de la même qualité y étaient 
attachées en 1840. Sur le dessin du capitaine Delamare, trois 
ouvertures rectangulaires sont présentes sur la façade de la tour. 
Elle fut détruite en 1867(24).

Etant donné la topographie du lieu, un rempart à l’Ouest de 
la Casbah peut sembler superflu pour protéger cette partie la 
plus haute du rocher du reste de la vallée. Pour éviter tout 
accident humain, un simple parapet aurait suffit. Cependant, le 
Capitole de Sufetula-Sbeïtla était enfermé dans un espace clos, 
composé de portiques aveugles et accessible par un arc de 
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triomphe à trois baies. Dans le cas de Constantine, si les vestiges 
de la Casbah renvoient, comme nous le verrons plus loin, à ceux 
du Capitole, il n’est donc pas insensé de penser à un péribole 
entourant ces temples. Toujours pour cette partie occidentale du 
rocher, accompagnant la tour, la construction d'un rempart a du 
mal à s'expliquer si ce n'est à la suite d'un repli de la ville sur 
elle-même. Historiquement, hormis le siège que Jugurtha met 
devant la ville en 113 av. J.-C et durant lequel il fait creuser un 
fossé, et construire des tours sur cet isthme qui relie la ville à la 
colline du Coudiat, la présence de remparts un peu en arrière de 
cette position n’est jamais clairement mentionnée. Ce rempart 
occidental pourrait remonter au VIe siècle ; période qui 
correspond à la campagne de fortification des cités par les 
Byzantins après la reconquête de l’Afrique(25). Il pourrait être 
plus ancien et avoir été mis en place par les Vandales, au Ve 
siècle, pour protéger les plus grandes villes des troupes 
byzantines. Le IVe siècle correspond plutôt à une période de 
prospérité(26) dans les provinces d’Afrique. Il est toujours difficile 
de concevoir la mise en place d’une construction défensive au 
cours d’une époque reconnue historiquement prospère. Ainsi, il 
en serait de même pour les deux siècles précédents. Cependant, 
l’histoire de Constantine n’est connue que d’une manière assez 
générale ; ainsi, pourquoi ne pas envisager dans un programme 
édilitaire de construction, une décision municipale de bâtir un 
rempart à cet endroit, peut être pour marquer clairement 
l’entrée de la cité.

Présenter l’entrée de la cité permet d’évoquer les portes de 
la ville. En 1840, plusieurs portes permettent de pénétrer dans la 
ville. La porte Valée, Bab el Djedid et Bab el Djabia sont situées 
sur l'isthme reliant la ville au Coudiat Aty. Bab el Djabia est 
percée dans le rempart, au sud de la porte Valée. Au cours de 
l’exploration scientifique de l’Algérie, le capitaine Delamare a 
fourni deux gravures de la porte Djabia. La première vue 
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présente la porte de l’extérieur. Il s’agit d’un arc brisé surmonté 
d’un arc outrepassé, le tout s’appuyant sur une muraille dont la 
base montre des pierres de taille de grand appareil. Le haut de 
ce rempart présente un appareil moyen, pour se terminer par un 
système de meurtrières. Cette porte ouvre sur une sorte de 
portique dont les voûtes à voussoirs en briques sont soutenues par 
un autel posé sur une base de statue ; les deux portant des 
inscriptions antiques. D’après une carte postale ancienne, Bab el 
Djabia est constituée d’un arc en plein cintre intégré dans un 
rempart construit en pierres de taille. S’il s’agit du même 
emplacement, la porte n’a plus rien à voir avec celle qu’a vu A. 
Delamare en 1840. La porte Valée, quant à elle, est venue 
remplacer Bab el Oued détruite en partie, en 1837 au moment de 
la prise de Constantine. Il semble que la porte Valée, ouvrage 
français, est la copie de la première ; elle occuperait la même 
place, à quelques mètres près, et son orientation serait 
identique. D'après un mauvais dessin de Charles Nodier, il 
semblerait que la porte ait été constituée de deux arcades en 
plein cintre séparés par un pilier. Bab el Jedid, était située au 
Nord-Ouest de la porte Valée. Elle fut murée peu après la prise 
de la ville en 1837. Elle est décrite par St. Gsell d’après les 
dessins d’A. Delamare, comme une "longue voûte servant de 
magasin à la commune". Ces portes étaient reliées par une 
enceinte construite au moyen de matériaux antiques divers : 
fragments de colonnes et de corniches, éléments de sculptures, 
inscriptions,... A cet endroit, le voyageur J.-A Peyssonnel 
mentionnait une double muraille. Dans le deuxième rempart, il 
existait une porte élevée à partir de matériaux antiques, 
notamment deux fragments monumentaux en marbre provenant 
de l’entablement d’un édifice. Cet élément a pu faire dire à J.-A 
Peyssonnel que les portes de la ville était en marbre blanc. Selon 
l’architecte Ravoisié, cet entablement proviendrait de l’arc de 
triomphe de la rue Caraman. Il semblerait que cette portion de 



Le patrimoine archéologique de Constantine

- 21 -

deuxième rempart se trouvait un peu en avant le pâté de maisons 
marqué el Moukof sur le plan de 1837, aujourd’hui autour de la 
rue Hamlaoui (ex-rue Cahoreau).

Une fois dans la cité, ce qui caractérise une ville antique, 
c’est avant tout son centre monumental, son forum, cette place 
publique entourée au moins d’un temple, d’une basilique civile 
et de la curie, à la fois lieu socio-économique et politique.

A Constantine, dans le palais du dernier bey, Ahmed (1826-
1837), vers la fin des travaux de réfection du bâtiment, les 
ouvriers chargés de niveler la cour Nord mettaient au jour contre 
le mur du palais, le haut d’un piédestal. Les archéologues 
prévenus à l’époque, dégagent un rectangle d’environ 6m sur 2m, 
profond d’environ 1m70. A l’intérieur de ce sondage, ils 
observent la présence de trois piédestaux ou bases placés le long 
d’un mur en pierres de taille. Ces piédestaux sont posés sur un 
pavement calcaire de couleur beige rose. Le piédestal placé le 
plus à l’Ouest montre encore les deux empreintes qui servaient à 
enchâsser une statue. Deux de ces bases présentent des 
inscriptions mais la plus intéressante pour cet exposé est celle 
qui occupait la position centrale. Elle présentait une inscription 
sur chacune de ses faces. La première est une épitaphe double. 
Elle est inscrite sur la face donnant sur le mur en pierres de 
taille. Elle ne se voit que si l’on se place dans l’espace réduit 
entre le mur et la stèle. Sur la face opposée, une dédicace 
impériale mentionnant un monument public, est gravée en creux. 
Caesius Aufidianus Polybius a offert l’ornementation du bâtiment 
de la curie, jamais mentionné jusqu’alors dans une inscription 
découverte à Constantine. Cette dédicace date de la première 
moitié du Ve siècle(27). Le mur de pierre en arrière des piédestaux 
pourrait renvoyer directement au bâtiment de la curie devant 
lequel la dédicace aurait pu être placée. Cette curie, 
ordinairement sur le forum, permettrait alors de situer ce fameux 
centre monumental de la cité du Ve siècle sous l’ancien palais du 
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bey, encadré par un réseau de voies qui pourraient former un 
rectangle.

Ce centre monumental, outre la curie, le temple et la place 
en elle-même, comportait une basilique civile, généralement un 
bâtiment rectangulaire couvert. Il s’agit d’un espace public à 
l’abri des intempéries où l’on pratique la justice mais aussi les 
négociations bancaires. Une basilique est mentionnée sur une 
inscription intéressante parce qu’elle provient d’un édifice 
monumental en place, appelé tétrapyle, déjà mentionné par les 
premiers voyageurs. Ce tétrapyle(28) est un édifice quadrangulaire 
en pierres de taille, constitué de quatre arcs en plein cintre 
reposant sur des piliers à imposte, le tout mesurant 14m30 de 
côté avec des baies d’ouverture larges de 6m20. Il sert à marquer 
de manière monumentale le passage de deux voies 
perpendiculaires sous ses arches. Il fut construit en même temps 
qu’une basilique et des portiques, en 362. Seuls les vestiges du 
tétrapyle sont parvenus jusqu’au XIXe siècle. Il est impossible de 
dire en l’état actuel de nos connaissances, si la basilique était 
construite à la suite du tétrapyle ou si elle était complètement 
indépendante de ce dernier. Ce monument fut d’ailleurs détruit 
en 1869 au moment de la construction du Grand Hôtel.

D’autres bâtiments caractérisent la composition urbaine 
d’une ville antique : ce sont ses édifices de culte disséminés à 
travers la cité. Le temple principal, le Capitole où l’on adorait la 
triade capitoline (Jupiter, Junon et Minerve), se situait à la 
Casbah de Constantine, partie la plus haute de la ville 
normalement dévolue à un Capitole. Cette localisation précise 
provient de la découverte sur place de vestiges de deux temples 
périptères octosyle constitués d’un pronaos et d’une cella, 
associés à trois inscriptions, dont une mentionnant clairement 
l’inventaire des objets du Capitole(29). Mais lequel de ces deux 
temples était le Capitole ? Le Capitole est normalement constitué 
d’une cella triple, présente à Djemila. Il arrive aussi que la cella 
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est unique et dans ce cas, trois niches sont creusées dans la paroi 
du fond pour accueillir les statues. C’est le cas du Capitole de 
Dougga. Enfin, il existe un développement architectural 
monumental dans lequel les trois "cellae" sont remplacées par 
trois temples côte à côte. Cet exemple est visible à Sbeïtla, 
ancienne Sufetula en Tunisie. Le Capitole de Sufetula date 
approximativement de la deuxième moitié du IIe siècle. Cette 
période est riche en constructions de Capitoles dans les provinces 
africaines de Proconsulaire et Numidie. D’après Pierre Gros(30), 
cette période correspond avec le phénomène de dégradation des 
espaces civiques au profit des complexes cultuels, où la mise en 
scène du pouvoir sacralisé s'accorde avec l'exaltation des divinités 
traditionnelles. En Afrique, ce phénomène est caractérisé par la 
fusion du culte de Jupiter et du culte impérial. Cette fusion est 
accentuée avec l'avènement d'une dynastie africaine à la mort de 
Commode. Donc, la présence en Occident de trois temples dédiés 
à la triade capitoline renvoie comme un écho à ces deux temples 
parallèles et alignés, dans le sens où il est séduisant d'imaginer 
un troisième temple parachevant le complexe. De plus, le 
Capitole de Sufetula-Sbeïtla était enfermé dans un espace clos, 
composé de portiques aveugles et accessible par un arc de 
triomphe à trois baies. Dans le cas de Constantine, il n’est donc 
pas insensé de voir dans les premières assises du rempart du côté 
Ouest de la ville, un péribole entourant ces temples. L’accès de 
cette enceinte aurait pu être marqué par un arc, dont 
l’entablement(31) aurait lui-même été réutilisé comme linteau de 
porte pour l’église paléochrétienne, construite sur les vestiges du 
grand temple. Cette hypothèse peut être étoffée en supposant 
que l’extrados des citernes, placées en avant de ces deux 
temples, pouvait servir de place de circulation et pourquoi pas de 
forum, sur lequel se trouvait habituellement le Capitole. Il 
s’agirait ici du centre monumental de la ville pour le IIe siècle, 
qui aurait été déplacé pour se retrouver au Ve siècle, plus au 
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centre du rocher. Mais suite à quelle décision ? Une décision 
municipale ? Ou une décision prise à la suite d’un sinistre naturel 
ou un désastre de guerre ?

A contrario de la présence du pouvoir public et cultuel au 
cœur du rocher, étant donné l’exiguïté de sa surface, les espaces 
de loisirs et de spectacle furent construits au-delà de la frontière 
naturelle que forme le ravin. Les vestiges du théâtre furent 
repérés par l’architecte Amable Ravoisié, au cours de 
l’exploration scientifique de l’Algérie en 1840, en contrebas de 
l’isthme qui joint le rocher à la colline du Coudiat(32) alors qu’il 
reconnaissait, comme plus tard St. Gsell, le cirque, qu’il nommait 
"hippodrome", dans les restes d’un long mur à l’est du rocher(33). 
Cependant, en ce qui concerne le cirque, il aurait pu laisser une 
trace plus caractéristique dans la parcelle utilisée pour l’ancien 
cimetière européen. La forme semi circulaire et allongée ainsi 
que les dimensions(34) pourraient renvoyer aux traces qu’aurait 
laissées l’infrastructure du cirque. L’amphithéâtre, lui, n’a laissé 
aucune trace reconnaissable ou reconnue dans la topographie 
urbaine moderne et contemporaine.

Toujours au-delà de la limite naturelle que forme le ravin, 
la partie aérienne de l’aqueduc qui alimentait la ville se trouvait 
aussi à l’extérieur de la ville. Elle forme aujourd’hui les très 
célèbres "Arcades Romaines" situées à la rencontre des deux 
fleuves Rhumel et Bou Merzoug. Ces arcades sont composées de 
puissants piliers à imposte sur lesquels retombent des arcades en 
plein cintre. Cette architecture est analogue au monument qui 
fut qualifié de pont El Kantara, utilisé comme tel pendant les 
périodes moderne et contemporaine. Dans l’Antiquité, ce pont 
aurait pu constituer une partie aérienne d’aqueduc qui 
permettait à l’eau de franchir le ravin pour alimenter la ville. 
Cette hypothèse est déjà pressentie chez le traducteur d’el 
Bakri, Mac Guckin de Slane en 1859, qui suggère de voir dans la 
chambre surmontant le pont, un canal d’aqueduc(35). Il s’appuie 
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peut-être sur le témoignage d’Al-Idrisi qui décrit une partie du 
pont comme destinée au passage des eaux(36). Cependant, le 
texte n’est pas suffisamment clair pour savoir si l’eau en question 
renvoie au fleuve qui coule sous le pont ou s’il s’agit d’eau 
dirigée dans un canal, supporté par les arcades du pont. 
Architecturalement parlant, sur un dessin que fit exécuter James 
Bruce en 1743(37) et qui montre la seule vue du pont antique 
avant sa restauration de 1792, le monument se rapproche 
beaucoup de la partie aérienne de l’aqueduc de Ségovie, en 
Espagne. Cette dernière présente aussi des arcades en plein 
cintre hautes et peu larges supportées par des piliers à imposte. 
Cette structure se retrouve aussi sur l’aqueduc de Cherchell et de 
Tarragone. Pour ce dernier, les piliers sont un peu plus massifs 
que pour les autres. Ces trois monuments sont des parties 
aériennes d’aqueduc et datent du Ier siècle de notre ère. Cette 
période, pour la mise en place d’un système monumental 
d’adduction d’eau dans la ville, est alléchante. En effet, 
historiquement, elle correspond à la mise en place d’un cadre 
institutionnel particulier pour la région, à savoir la création de la 
confédération cirtéenne, avec à sa tête Cirta pour capitale. Cette 
phase de mise en avant politique de la ville correspondrait bien 
avec un embellissement de la colonie, et la décision d’un 
programme de construction de monuments typiquement romains 
visant à couper les liens avec le passé de la capitale numide. Par 
la suite, peut être au moyen âge, l’aqueduc tombé en désuétude, 
la partie aérienne traversant le ravin est récupérée et aménagée 
en pont.

Une fois à l’extérieur de la ville, les premiers monuments 
extra-urbains visibles en grand nombre devaient être des tombes 
et mausolées. En ce qui concerne la nécropole de la cité antique 
et dans la suite de la tradition historiographique, cet exposé 
certifie sa présence à l’emplacement de la colline du Coudiat 
Aty. Néanmoins, ce que cet exposé confirme grâce à la 
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localisation d’une grande partie des inscriptions funéraires mises 
au jour sur cette hauteur, c’est que la nécropole s’étendait 
surtout sur les pentes et non sur le sommet de la colline. Il est 
vrai que le sommet a subi un dérasement total dans une phase de 
travaux intensifs entre 1886 et 1910 environ(38); donc, les 
découvertes auraient pu passer inaperçues. Cependant, il y a 
aussi fort à parier qu’une ville comme Cirta-Constantine, à 
l’image des autres villes antiques, ne possédait pas une seule 
nécropole et que chaque sortie de la ville devait être marquée 
par la présence de mausolées peut-être à l’image de la rue dite 
des tombeaux à la sortie de Pompéi. D’ailleurs, un monument 
découvert en 1935 par Jeanne Alquier et non identifié pourrait 
renvoyer à la présence d’un mausolée, juste à la sortie de la 
ville. En effet, une inscription, en plusieurs parties, gravée sur un 
fronton, au-dessus des chapiteaux des colonnes qui décoraient les 
contreforts d’une salle, mentionnent que le monument fut 
construit pour l’éternité(39). Dans le prolongement de ce 
monument, des tombeaux furent aussi mis au jour(40).

En conclusion, il est important de rappeler que depuis 
l’Atlas archéologique de Stéphane Gsell, en 1911, aucune étude 
d’archéologie urbaine globale n’a été mise en place à 
Constantine. Il est vrai que l’archéologie urbaine n’est pas une 
chose aisée, et les problèmes liés la reconnaissance, 
l’identification et l’analyse du patrimoine archéologique d’une 
ville ne peuvent trouver des solutions que dans les politiques 
culturelles menées au niveau territorial. En ce qui concerne 
Constantine, le travail débuté avec mon doctorat laisse envisager 
encore de nombreuses années de recherches avant de toucher du 
doigt une lecture cohérente de la composition urbaine de 
l’antique Cirta-Constantine dans toute sa complexité et ses 
réalités. Toutefois, il est fondamental aujourd’hui de confronter 
la recherche à la réalité du terrain, trop absent dans cette étude. 
Ainsi, ce dernier, probablement sous la forme d’une prospection 
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systématique au sol et aussi des sous-sols, alliée dans le meilleur 
des cas à des sondages, doublés de l’analyse des résultats des 
découvertes (traitement du matériel) permettront une 
compréhension plus complète du paysage urbain de Constantine. 
Enfin, cette compréhension pourrait aboutir à la mise en place 
d’une carte archéologique de la ville sous la forme usuelle et 
pratique d’un atlas topographique.
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Résumé :
La présente contribution affirme que les échanges multiculturels 

récurrents relevés à travers le village planétaire exposent l’Afrique et les 
Africains à la déliquescence irréversible de leurs valeurs culturelles 
intrinsèques. Dès lors, modéliser, sinon théoriser une femme dite 
traditionnelle en vue de préserver le patrimoine culturel familial millénaire 
des pesanteurs qui l’obèrent ne relève-t-il pas d’un impératif catégorique sans 
lequel le continent africain perdrait définitivement ses moyens face à 
l’avènement d’internet et des réseaux sociaux ? La sociocritique de Pierre 
Barbéris et le féminisme d’Anne Leclerc orientent notre réflexion de lecture 
éclectique. On dissèque, dans un premier temps, les écueils contre lesquels 
butent la culture africaine, ainsi que les stratégies que déploient les femmes 
pour la préserver de l’extinction. Par la suite, on interroge l’esthétique qui 
structure "Le nez sur la vitre" d’Abdelkader Djemaï, avant de décliner la vision 
du monde qui sous-tend l’écriture du démiurge algérien.

Mots-clés :
femme, tradition, modélisation, patrimoine familial, sociocritique.

***
Family heritage and modelling of traditional women by 

Abdelkader Djemaï
Abstract:

This contribution argues that the recurrent multicultural exchanges 
identified through the global village expose Africa and Africans to the 
irreversible breakdown of their intrinsic cultural values. Therefore, is it not a 
categorical imperative to model, if not theorize, a so-called traditional woman 
in order to preserve the thousand-year-old family cultural heritage from the 
burdens that weigh it down, without which the African continent would 
definitively lose its means in the face of the advent of the Internet and social 
networks? Pierre Barbéris' sociocriticism and Anne Leclerc's feminism guide our 
eclectic reading and thinking. First, the pitfalls facing African culture are 
dissected, as well as women's strategies to save it from extinction. Then, we 
question the aesthetics that structure Abdelkader Djemaï’s "Le nez sur la vitre" 
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before declaring the worldview that underlies the writing of the Algerian 
novelist. 

Key words:
tradition, woman, modelling, family heritage, sociocriticism.

***
Introduction :

A en croire un critique des problématiques du genre, "la 
question féminine demeure au cœur du débat et donne lieu à de 
vives controverses parmi les événements sociaux qui ont 
bouleversé notre siècle"(1). D’ailleurs, la publication, en 1949, de 
l’essai "Le Deuxième sexe" de Simone de Beauvoir le témoigne, ce 
d’autant que cet ouvrage a semé le doute dans les esprits et 
provoqué un énorme scandale. Y abordant les questions de 
féminisme, l’auteur ne manque pas d’examiner la thématique de 
l’oppression des femmes par les hommes. Se fondant autant sur 
la réalité des faits historiques et des expériences vécues que sur 
sa vision des traditions, des mythes et des œuvres d’art, elle axe 
son postulat sur l’assertion que la condition de la femme ne 
résulte pas des données imposées par la biologie mais d’une 
construction élaborée par la société phallocratique à travers des 
pratiques diverses dont l’éducation. Simone de Beauvoir y 
déclare : "on ne naît pas femme : on le devient. Aucun destin 
biologique, psychique, économique ne définit la figure que revêt 
au sein de la société la femelle humaine : c’est l’ensemble de la 
civilisation qui élabore ce produit intermédiaire entre le mâle et 
le castrat qu’on qualifie de féminin"(2). L’implicite qui alimente 
cette allégation est que la jeune fille est conditionnée, dès son 
enfance, à attendre tout de l’homme, à ne s’épanouir que dans 
le cadre du mariage et dans sa maternité, ou encore dans 
l’accomplissement du travail non comptabilisé connu sous le label 
de travail domestique. Mais cette option de rester féminine ne 
participe-t-elle pas de la volonté salutaire de la femme d’assurer 
les arrières de la famille, en veillant à la préservation de ses 
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acquis culturels, suivant la tradition africaine millénaire, dans un 
contexte sociopolitique frappé du sceau incontournable 
d’internet et des réseaux sociaux ?

Suivant les acquis du féminisme, tels que soutenus par Anne 
Leclerc, et ceux avalisés par Pierre Barbéris à travers sa 
sociocritique, se négocient la réponse à cette préoccupation 
heuristique. Pour Pierre Barbéris, "sociocritique désignera donc la 
lecture de l’historique, du social, de l’idéologique, du culturel 
dans cette configuration étrange qu’est le texte : il n’existerait 
pas sans le réel, et le réel à la limite aurait existé sans lui"(3). 
Deux axes opératoires définissent l’approche sociocritique ainsi 
invoquée : la lecture de l’explicite et la lecture de l’implicite. 
L’explicite consiste à "recharger le texte de ce qui y est déjà, 
mais qui a été marginalisé ou évacué. (Il s’agit de) traquer ce 
qui, dans le texte, se trouve dit et dénoté"(4). Quant à l’implicite, 
il montre "qu’un texte est aussi une arcane qui dit le 
sociohistorique par ce qui peut ne paraître qu’esthétique, 
spirituel ou moral"(5). Dans la trajectoire épistémique qui sous-
tend son approche, Anne Leclerc prône un féminisme modéré qui, 
bien qu’œuvrant à la promotion de l’image de la femme, reste 
attaché à l’idée de la féminité. Ainsi, dans "Parole de femme", 
elle met en valeur la condition féminine en considérant les 
tâches maternelles ou ménagères comme des richesses ou des 
spécificités féminines qu’il faudra sauvegarder contre toute 
forme de mépris et le désamour. Elle affirme : "ce n’est pas 
soigner sa maison, ou prendre soin de ses enfants qui est 
dégradant, non absolument pas... Ce que j’apprends dans le 
bonheur de la maternité, c’est qu’il faut cesser de calomnier ce 
dont l’homme est exclu ou ce qu’il a dédaigné"(6). Son autre essai 
"Hommes et femmes" s’inscrit dans la même perspective 
humaniste. Leclerc y souligne que la femme doit se garder de 
vouloir coûte que coûte se comparer à l’homme au risque 
d’embrasser exclusivement les attributs et comportement 
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masculins comme valeurs féminines. Pour elle, la volonté de 
ressembler à l’homme définit le sexisme, entendu comme "le 
mouvement qui tend à l’intégration d’un sexe dans un autre"(7). 
Elle considère cette démarche comme le "désir de mutation, de 
réduction des femmes en hommes ou, ce qui est pire, en presque 
hommes"(8).

Trois parties structurent notre travail. La première porte sur 
les apports de l’explicite ; elle décrypte les écueils qui menacent 
d’extinction la culture africaine ainsi que les stratégies déployées 
par la femme traditionnelle pour la préserver au plan socio-
culturel. Cette dernière est tour à tour appréhendée comme 
protectrice du foyer, actrice de l’altérité et gardienne des 
valeurs féminines. La deuxième partie interroge l’esthétique à 
l’œuvre dans le roman de Djemaï. Elle vise à montrer "qu’on 
n’est pas écrivain pour avoir choisi de dire certaines choses, mais 
pour avoir choisi de les dire d’une certaine façon"(9). Quant à la 
dernière partie, elle interroge l’implicite qui traverse en filigrane 
le récit aux fins de disséquer la vision du monde de l’auteur 
algérien.
1 - La femme protectrice du foyer :

La cellule familiale constitue le premier moule qui imprime 
à l’individu son caractère avant son insertion dans la société à 
travers le phénomène de la socialisation. Le père étant toujours 
parti pour le travail effectué ailleurs au bénéfice de sa famille, le 
rôle de la femme devient essentiel pour le maintien de l’équilibre 
familial. Cette dernière se révèle à cet égard la gardienne des 
valeurs féminines ancestrales qui fondent toute famille 
organisée.
a. La gardienne des valeurs féminines :

En tant que telle, elle veille à assurer la pérennité de la 
descendance aux côtés de son époux, sans jamais mettre en 
avant les considérations féministes contredisant la logique 
familiale imprimée dans le code des traditions africaines. 
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Souscrivant aux manœuvres féministes redoutables qui 
contredisent l’action de l’homme, Simone de Beauvoir refusera 
par exemple la maternité au bénéfice de la littérature, au 
prétexte qu’il existerait une incompatibilité entre le désir 
d’enfanter et la volonté d’écrire. En Afrique pourtant, la femme, 
notamment celle dite traditionnelle, veille non seulement au bon 
fonctionnement de la famille, mais participe aussi au projet de 
pérennisation de l’espèce humaine. Dans cette perspective, "Le 
nez sur la vitre" d’Abdelkader Djemaï offre à voir une famille 
complète constituée d’un père d’une mère et des enfants. Le 
narrateur précise même que les époux comptent quatre enfants.

Bien plus, la femme traditionnelle veille au confort de sa 
progéniture et celui de son époux comme une mère poule veille 
sur ses œufs. Ainsi, lorsque l’époux entreprend de s’absenter du 
foyer dans la perspective de résoudre un problème familial, la 
femme traditionnelle se rassure de l’y accompagner autrement, 
en préparant ses affaires afin de lui alléger l’esprit. Dans le 
roman de Djemaï, la mère du fugitif se positionne comme 
l’adjuvant idoine lorsque son mari décide de voyager pour le Midi 
à la recherche d’un fils problématique qui reste muet face aux 
lettres qu’on lui adresse. Le narrateur en évoque implicitement 
l’apport en ces mots : "il n’avait pas pris grand-chose avec lui, 
des fruits, des gâteaux et du linge propre préparé par sa 
femme"(10). Par-delà le choix utile qu’opère la femme 
traditionnelle dans la préparation du sac du voyageur, force est 
de lui reconnaître certaines qualités au plan moral. Altruiste et 
très réservée en matière d’expression de ses émotions, elle 
préfère taire ses peines et compatir au malaise qui ronge les 
autres. Car, bien qu’elle compatisse à la douleur de son époux au 
sujet de leur fils disparu, elle ne souhaite ni le contrarier dans 
son projet ni en rajouter à la peine de ce dernier. Le narrateur 
omniscient établit cet attribut féminin à travers une tonalité 
pathétique introduite par le verbe surprendre : "il l’avait surprise 
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en train de pleurer dans la cuisine. Elle ne parlait pas beaucoup, 
mais il savait qu’elle avait autant mal que lui, sinon plus"(11). La 
manifestation du caractère altruiste de la femme traditionnelle 
s’étend à un tel point qu’elle se confond à la générosité. Car, 
malgré son statut d’analphabète, elle soutient sa progéniture et 
l’accompagne dans le processus d’acquisition des savoirs, 
devenant ainsi une actrice affirmée de l’altérité.
b. Une actrice affirmée de l’altérité :

Une femme traditionnelle illettrée œuvre dans l’ombre pour 
ne pas paraître un obstacle, c’est-à-dire un frein substantiel à 
l’épanouissement de sa famille. Aussi, a-t-elle besoin de faire 
l’expérience de l’altérité en allant vers l’autre par le biais de 
l’école afin de s’instruire en vue d’accompagner sa famille vers la 
lumière. Dans ce sens, la formation académique de la progéniture 
en général, et celle plus particulière de la jeune fille en tant que 
future femme traditionnelle, peut s’appréhender comme une 
forme de compensation de l’analphabétisme des parents. Aussi, 
en allant apprendre à "lier le bois au bois pour former des 
édifices de bois"(12) comme le suggère la Grande Royale au peuple 
de Diallobés au sujet de Samba Diallo, la petite fille permet-elle 
à sa famille de rompre avec le mode d’une vie en autarcie. Il 
s’agit alors de garder un contact fructueux avec le monde 
extérieur car, "l’individu qui ne réalise pas normalement sa 
pulsion d’union à l’autre connaît alors une conversion de cette 
pulsion en un comportement négatif et destructeur. Autrement 
dit, un tel individu inépanoui chercherait à obtenir l’union, 
l’unité, dans ses rapports avec autrui, par élimination de 
l’adversaire"(13).

A cet égard, Mam n’a donc pas raison de laisser entendre à 
sa petite fille Edna : "fille de mon sein, je crois que c’est une 
bonne chose que tu ne sois pas restée trop longtemps à l’école... 
Ecrire... c’est l’affaire de ces femmes qui veulent travailler dans 
les bureaux, comme si elles étaient des hommes"(14). Tel n’est pas 
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le cas dans Le nez sur la vitre d’Abdelkader Djemaï. Dans un style 
emphatique introduit par le présentatif au passé "c’était", le 
narrateur souligne l’apport de la jeune femme instruite non pour 
combattre les hommes, encore moins ses parents 
traditionnalistes, mais pour œuvrer comme adjuvante et médium 
en vue de rétablir le lien fécond indispensable entre son père et 
son frère rebelle dont la trace perdue depuis années déstabilise 
l’équilibre familial. Le narrateur affirme à ce propos : "Il s’était 
fait écrire des lettres... Des mots arrachés à sa peine, à sa chair. 
C’était sa sœur,... qui les alignait précieusement sur le 
papier"(15).

Du fait d’avoir envoyé de commun accord leur fille à 
l’école, les parents la poussent à ouvrir son esprit à toute forme 
d’inventivité susceptible de porter un coup de bonheur à la 
famille même dans un contexte de tristesse. Agissant sous le 
couvert de femme traditionnelle, la jeune fille, dans son rôle de 
médiatrice entre père et fils, saisit de temps à autre 
l’opportunité qui lui est offerte pour agrémenter la présentation 
de la lettre qu’elle destine à son frère de mots d’espoir. Si ces 
mots visent d’une part à consolider la solidarité familiale, ils ne 
manquent pas, d’autre part, de solidifier l’harmonie au sein de la 
famille en suscitant la communion des cœurs entre enfants et 
parents comme le relève le narrateur omniscient : "elle mettait 
également ses mots à elle, une phrase ou deux, pour dire qu’elle 
aussi l’embrassait très fort et pensait beaucoup à lui. Une fois, 
elle avait même ajouté un joli dessin au-dessus de son 
prénom"(16). L’apport de la jeune fille, bien que minime, sournois 
et discret, représente néanmoins un enjeu en ceci qu’il reste 
notable dans la reconquête de l’équilibre familial. D’ailleurs, il 
autorise à contredire voire reconsidérer le postulat de Simone de 
Beauvoir soutenant que la femme, pour l’homme, s’assimile à : 
"l’inessentiel en face de l’essentiel. Il est le Sujet, il est 
l’Absolu : elle est l’Autre... Elle apparaît comme l’inessentiel qui 
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ne retourne jamais à l’essentiel, comme l’Autre absolu, sans 
réciprocité"(17).

Mais comme le montrent certains critiques, la littérature 
n’est pas que représentation du réel ou mimesis : "elle est aussi 
semiosis (espace verbal ouvert au jeu de signes) : on peut dire 
que le troisième force de la littérature, sa force proprement 
sémiotique, c’est de jouer les signes plutôt que de les 
détruire"(18). En d’autres termes, les œuvres d’art, comme 
l’affirme Jacques Dubois, "sont les produits (d’une) histoire, 
même si leur réalisation passe par une liberté individuelle"(19). 
Cette liberté individuelle renvoie à l’esthétique à l’œuvre dans 
l’écriture des démiurges. Nous la décryptons à l’aune du concept 
de l’implicite.
2 - L’implicite ou l’esthétisation de la femme traditionnelle :

Il s’agit, dans cette phase de l’analyse, de montrer que "la 
littérature est un système de signes : son être n’est pas dans son 
message, mais dans ce système"(20). Seront ainsi disséqués sous ce 
module, le récit rétrospectif, la narration enchâssée, l’usage des 
"culturèmes", l’absence de dénomination des personnages.
a. Le récit rétrospectif :

Encore appelé "analepse" selon le métalangage de Gerard 
Genette, il consiste en "l’évocation après coup d’un événement 
antérieur au point de l’histoire où l’on se trouve"(21). Le récit 
analeptique auquel nous faisons allusion renvoie à quelques 
aspects de la vie de la grand-mère du fugitif, du moment où le 
père de ce dernier était enfant. L’analepse permet d’établir le 
lien symétrique rapprochant des générations de femmes 
traditionnelles au cœur de la même famille, s’agissant de leurs 
performances respectives. Mieux, elle visualise une protectrice 
du patrimoine familial attentionnée, œuvrant au service de la 
maisonnée, et veillant sur sa progéniture, contrairement aux 
femmes qui se détournent de leurs responsabilités féminines en 
cédant l’éducation de leurs enfants à des nourrices par exemple 
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ou à des crèches. Le narrateur rappelle : "ce jour-là, sa mère 
s’était levée très tôt pour tirer de l’eau du puits et préparer le 
café. Elle l’avait lavé de la tête aux pieds et habillé comme un 
petit prince"(22). Cette stratégie d’insertion d’un récit dans un 
autre inaugure la narration enchâssée.
b. La narration enchâssée :

Considérée comme récit cadre ou récit premier, l’histoire 
de la quête du fils fugitif se ponctue toutefois de micro-récits 
relatant chacun un épisode de la vie mouvementée d’une famille 
atypique. L’une des caractéristiques de ce récit enchâssé réside 
dans le fait qu’il intervient après trois autres qui opèrent dans le 
texte comme des digressions. Celles-ci rythment et ponctuent 
l’histoire d’une mère conseillère se déployant sur un autre 
registre aux fins de canaliser, à force de vœux et de conseils, les 
sentiments de sa progéniture en âge nubile en vue de la voir 
fonder elle aussi sa famille. Se désolidarisant de tout esprit de 
libertinage susceptible de conduire ses enfants vers une vie de 
débauche, la femme traditionnelle engage sa responsabilité et 
interpelle son fils sur l’urgence de prendre femme dans une 
narration dominée par le récit rétrospectif : "dans les lettres 
qu’elle s’était fait écrire elle aussi, sa mère lui disait qu’il était 
temps pour lui de penser à fonder un foyer"(23). Si l’usage 
obsédant des pronoms personnels "il/elle" dans le texte de 
Djemaï semble lever un pan de voile sur une certaine 
indétermination, il plonge davantage son roman dans une 
absence de dénomination qui ne saurait manquer d’interpeller le 
lecteur.
c. L’absence de dénomination :

Comme l’affirme Gervais Mendo Ze, "une étude onomastique 
peut rendre compte non seulement de l’enracinement de l’œuvre 
dans le milieu socio-culturel mais de mieux entrer dans l’enjeu 
du sens"(24). Or, le trait distinctif de l’onomastique dans le récit 
de Djemaï est l’absence criarde de dénomination chez ses 
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personnages, comme tel est également le cas pour le personnage 
principal de Ralph Ellison intentionnellement désigné par la 
périphrase descriptive "Homme invisible" dans le roman éponyme 
Homme invisible pour qui chantes-tu ? Ce mode de dénomination, 
pour Philippe Hamon, n’est ni innocent, ni sans signification, 
autant qu’il ne relève ni de l’oubli, ni d’une carence 
fonctionnelle dans le processus de création littéraire. En effet, 
comme l’affirme Milagros Ezquerro, "le personnage apparaît 
d’abord sous un nom"(25). Aussi, cette marque scripturaire 
distinctive chez l’auteur algérien participe-t-elle de sa volonté de 
garder l’anonymat mieux, de relativiser la validité de son 
intention auprès de l’ensemble de ses destinataires. Voilà 
pourquoi le chef de famille est désigné par "il", et la femme 
traditionnelle par "elle" comme dans l’occurrence : "profitant de 
son mois de congé, il retourna au pays pour se marier"(26). Comme 
pour dire alors que la responsabilité qu’assure la mère et celle 
qu’assume la femme décryptée dans le texte pourrait incomber à 
toute créature féminine désireuse d’embrasser ce rôle avec la 
même passion maternelle que la génitrice du fugitif. L’usage de 
l’interlangue apparaît également comme l’une des modalités 
définissant les atouts que présente la femme traditionnelle chez 
Djemaï.
d. L’usage de l’interlangue :

L’interlangue se définit comme "la connaissance et 
l’utilisation non-natives d’une langue quelconque par un sujet 
non-natif et non-équilingue, c’est-à-dire un système autre que 
celui de la langue cible mais qui, à quelque stade d’apprentissage 
qu’on l’appréhende, en comporte certaines composantes"(27). En 
d’autres termes, l'interlangue apparaît en linguistique comme 
une langue intermédiaire dans l'apprentissage ou l'utilisation 
d'une langue cible. Celle-ci peut se produire entre un dialecte et 
une langue standard, ou dans le cas de l'apprentissage d'une 
langue seconde.
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La langue française n’est pas le seul medium qu’utilise 
Djemaï pour communiquer sur la vie de la femme traditionnelle 
dans son roman. De temps en temps, il introduit dans son récit 
des lexèmes issus de la langue arabe qui enrichissent son lexique. 
Ceux-ci marquent l’ancrage culturel de la diégèse dans un 
référent linguistique hybride ; ils traduisent la volonté du 
romancier de ne point se déconnecter de son espace culturel 
originellement musulman. Ambitionnant de mettre en exergue 
l’idée que le sacrement de mariage sublime la femme en en 
consacrant la dignité, le romancier replonge le lecteur dans la 
narration de l’ambiance qui entoure cette cérémonie à travers 
des mots arabes. Ils décrivent la joie manifestée par les femmes 
à l’endroit de leur consœur : "elles célébrèrent, sous les rythmes 
et les chants des meddahates, la splendeur de la mariée"(28). Par 
ailleurs, dans l’optique de traduire la volonté manifestée par la 
femme traditionnelle de goûter aux joies de la maternité après 
son mariage, Djemaï la décrit lors des préparatifs précédant son 
voyage pour aller rejoindre son époux. Référant à la mariée, 
Djemaï écrit au sujet du père du fugitif : "sa jeune épouse avait 
courageusement remisé son haïk au fond de l’armoire... elle, qui 
n’avait jamais voyagé, prit l’avion pour le rejoindre dans la ville 
traversée par le fleuve"(29). Dans les deux occurrences 
susmentionnées, les culturèmes "meddahates" et "haïk" ne sont ni 
traduits ni insérés comme éléments lexicaux dans un quelconque 
glossaire à la fin du texte. Il s’agit davantage pour l’écrivain de 
montrer comment la langue artificielle se construit à partir de 
traits communs à plusieurs langues naturelles et comment il la 
destine à servir à la communication internationale.

Mais comme on le sait, avec Roland Barthes, "écrire, c’est 
d’abord déstructurer... le monde pour tenter de le reconstruire 
en le représentant autrement"(30). La littérature sécrète ainsi une 
certaine vision du monde, un discours sur le monde que R. 
Barthes appréhende comme "la morale des formes"(31). Comment 
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se décline cette vision pour la femme traditionnelle dans le 
roman de Djemaï, si tant est que "c’est dans la forme même que 
le romancier donne au mode d’existence sociale de ses 
personnages... que se glisse le geste idéologique"(32)?
3 - Femme traditionnelle et discours sur le monde :

Relevant les divers axes d’appréhension qu’offre l’écriture, 
Barthes affirme que sa fonction "n’est plus seulement de 
communiquer, ou d’exprimer ; mais d’imposer un au-delà au 
langage qui est à la fois l’histoire et le parti pris qu’on prend"(33). 
Le parti pris d’A. Djemaï rime avec la visualisation d’une créature 
féminine de rêve positionnée comme un véritable patrimoine, 
pour sa famille et la société tout entière. Des motifs définitoires 
qu’exhibe la femme traditionnelle, ressort de façon récurrente la 
figure du chantre de la pudeur et le visage du modèle de pureté.
a. La figure du chantre de la pudeur :

Les vidéos que diffusent à longueur de journée les 
télévisions du monde ainsi que les réseaux sociaux, 
instrumentalisent les mentalités au sujet de l’image qu’on se fait 
de la femme traditionnelle. Aussi, est-elle souvent présentée 
comme l’indispensable ingrédient pour donner du sens aux 
publicités ou encore comme élément de décor et/ou toile de 
fond dans les clips vidéo ou les films. Autant dire que ces médias 
laissent voir une vision réductrice de la femme en portant en 
offrande son caractère peu pudique. Abdelkader Djemaï choisit 
quant à lui de projeter l’image méliorative d’une femme digne et 
responsable, pouvant servir de modèle de comportement éthique 
à sa progéniture ainsi qu’aux générations futures.

Bien qu’amoureuse, elle reste pondérée dans la 
manifestation de l’amour qu’elle témoigne à son partenaire de 
vie. Elle ne s’offre pas en spectacle en public à l’instar de ce 
vieux couple installé dans l’autocar et dont le narrateur dit que 
l’épouse "prit tendrement la main et déposa un baiser sur la joue 
ridée de son homme"(34). La femme traditionnelle elle, n’est en 
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rien une créature anachronique ni un modèle de femme suranné 
comme on pourrait le suspecter. Elle essaie tout juste de soigner 
une intimité qui se trouve régulièrement vulgarisée et 
constamment banalisée par les films et les vidéos diffusés à 
longueur de journée à travers internet et les réseaux sociaux. Au 
nom de l’égalité des sentiments en amour, elle partage et 
communique la vertu de la discrétion et de la fidélité à son 
époux, puisque ce dernier affiche les mêmes principes de vie 
qu’elle, tels qu’hérités de ses parents à lui. Le narrateur 
déclare : "il lui était resté fidèle et discrètement attentif"(35). 
Pour la femme traditionnelle, l’amour naît de la manifestation 
vivante d’une liberté des cœurs vibrant discrètement en phase. Il 
est contraire à toute idée de libertinage ou de vulgarisation d’un 
sentiment vif pourtant vécu dans l’intimité, ainsi que le note le 
narrateur au sujet de la mère du fils fugitif et de son mari : "il 
n’était jamais sorti avec elle et aucune intimité ne les avait 
réunis... Après trente ans de vie commune, ils n’avaient pas osé 
de se dire, devant leurs enfants ou en public, leur amour et, 
encore moins, se toucher, s’embrasser"(36).

 Au nom de cette pudeur, la femme traditionnelle apprend à 
contenir ses émotions et les consacre à la discrétion et à 
l’attention de son mari. Le narrateur relève encore à l’adresse de 
l’épouse et du père du fugueur qu’elle "ne posera pas tendrement 
ses lèvres sur sa joue rugueuse ou sa tête contre son épaule 
comme l’avaient fait tout à l’heure la vieille dame et la femme à 
la tunique indienne qui s’était assoupie, la revue ouverte sur ses 
cuisses"(37). Autant reconnaître, au regard du déploiement textuel 
de la femme traditionnelle, qu’elle se définit finalement comme 
un modèle de pureté.
b. Le visage du modèle de pureté :

La pureté s’appréhende comme une vertu héréditaire qui 
s’enracine toutefois dans l’éducation familiale en ceci qu’elle 
féconde le comportement de la jeune fille parvenue à l’âge 
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nubile. Elle ne s’acquiert donc pas à l’école occidentale, dans le 
cadre des leçons de puériculture, mais relève d’une pratique 
éducative séculaire s’inscrivant elle-même dans la rhétorique de 
la formation de la future femme traditionnelle. Voilà pourquoi, 
du temps de la grand-mère du fugueur, dans l’impossibilité 
matérielle d’aller à l’école, le narrateur précise que "les fillettes 
restaient à la maison jusqu’à leur mariage"(38). Ainsi, parvenir 
jusqu’au seuil de la pureté ne s’improvise pas pour la femme 
traditionnelle. Si ce défi résulte d’un effort permanent conduit 
sous l’impulsion des parents de la future épouse, notamment sa 
mère, il consacre en réalité la réussite de tout un processus de 
formation conjugale pour l’agent féminine au sein de la société. 
Le succès ou l’échec d’une telle entreprise s’apprécie à l’aune de 
la nouvelle couleur du drap blanc exhibé par les femmes le 
lendemain de la nuit des noces. Dans le cas de la mère du 
fugueur, le drap blanc taché de sang se révèle un motif de fierté 
attestant de la vérification sans faille du critère de pureté chez 
la femme traditionnelle. Le narrateur écrit à ce sujet : "les 
femmes avaient dansé et chanté en exhibant un morceau de drap 
blanc taché de sang"(39).

La dynamique interatiale (art de la danse et musique) qui 
traverse cette occurrence traduit le triomphe d’une vertu sur 
l’extravagance et la vulgarité. Elle sous-entend que la moindre 
faute de comportement commise par la femme traditionnelle 
s’avère autant fatale pour elle qu’elle déteint sur son entourage 
voire la société. Le modèle qu’elle incarne alors se définit à 
travers l’observance ou la non violation de certains tabous 
sociaux tels que se pavaner tardivement dans les auberges en 
compagnie de son fiancé alors même que le mariage en soi n’est 
pas encore scellé. Par ailleurs, il conviendrait pour cette femme 
de ne pas s’abandonner pas à la consommation incontrôlée de 
l’alcool au risque de se rendre indigne du regard des autres. Le 
narrateur informe que le fils fugueur rencontre sa copine dans un 
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espace mondain, peu propice à l’éclosion de la personnalité pure, 
et très peu recommandable pour la femme traditionnelle. Il s’agit 
de "L’Entracte, un café du boulevard Victor-Hugo aux banquettes 
de skaï rouge où beaucoup de jeunes se retrouvaient autour du 
billard, des jeux vidéo et de quelques verres"(40).

 Bien plus, ce milieu regorge d’individus peu enclins au 
respect de la pureté de la femme à travers la vulgarité qui définit 
la tenue vestimentaire qu’ils arborent : elle blesse les bonnes 
mœurs. Tel est le cas de la servante de l’auberge lorsque le 
narrateur évoque la petite taille de ses vêtements à travers ces 
mots : "la jeune serveuse, vêtue d’une jupe courte et d’un petit 
tablier orné de dentelle, avait été charmante avec eux"(41). Qui 
plus est, la femme traditionnelle ne s’amuse pas sans raison en 
public au risque de voir sa dignité bafouée ou dégradée. Le rire 
qu’affiche la copine du fugueur dévoile ses émotions, 
contrairement aux traits de caractère relevés plus hauts au sujet 
des parents de son amant. Il s’agit, sans abus de langage, d’une 
violation de la loi musulmane : la copine se gave d’alcool dans 
une auberge et rit vulgairement. Le narrateur en dit : "elle avait 
ri... Il avait ce soir-là un goût de tendresse"(42).

La femme traditionnelle par contre contrôle ses moments de 
joie et veille minutieusement sur la posture à adopter pour ne 
pas s’écarter du droit chemin en vue de s’arrimer à la pureté 
dont elle se veut le parangon. Aussi, se rassure-t-elle qu’à une 
certaine heure de la journée, elle soit déjà rentrée chez elle au 
cas où elle était sortie. Elle fait par ailleurs attention aux milieux 
qu’elle fréquente parce que l’ambiance vécue au cœur desdits 
milieux peut la pousser à la faute et provoquer son égarement 
comportemental. Tel n’est pas le cas pour la copine du fugueur 
qui, à trente minutes de minuit, se trouve encore à errer dans 
une auberge en compagnie de son amant, y posant même avec un 
sans gêne déconcertant des actes impudiques. Le narrateur 
omniscient déclare : "quand ils se levèrent de table, il était aux 
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environs de vingt-trois heures trente. Avant de démarrer, il 
l’avait embrassée"(43). La dignité de la femme étant un des 
critères fondamentaux de validation de la pureté, toute violation 
ou manquement à cette exigence éthique, au plan 
comportemental, est susceptible de conduire la femme 
iconoclaste qui offre des présents aux hommes, vers l’extinction. 
La mort de la copine du fils fugueur, à la fin du récit de Djemaï, 
illustre bien ce postulat. Elle traduit une espèce de sanction ou 
de rétribution frappant sans tarder toute femme qui, sans 
pourtant être parfaite, s’avise néanmoins de contrevenir à un 
certain code de conduite éthique dont les fondements sont la 
noblesse, la responsabilité et la dignité, à travers son être-au-
monde peu reprochable. Omniscient, le narrateur relève comme 
pour le déplorer, à propos du décès de la copine du fugueur : "ce 
soir-là la voiture avait dérapé sur la chaussée pour venir s’écraser 
contre le mur d’une maison. Sa fiancée était morte sut le 
coup(44)".
Conclusion :

Au regard de tout ce qui précède, force est d’affirmer 
l’urgence de repenser le renouvellement identitaire chez la 
femme actuelle aux fins de susciter à un nouveau modèle de 
femme théorisé à travers le concept de "femme traditionnelle". 
Cette femme, pour Abdelkader Djemaï, n’inscrit pas son 
féminisme dans la dynamique de quête de ses droits 
égocentriques en vue de répondre à une sorte de phallocentrisme 
qui occulterait sa féminité et la maintiendrait dans un 
essentialisme sclérosant, ou encore pour s’affirmer comme une 
femme dévergondée, inutilement émancipée, combattant 
régulièrement et ouvertement l’homme dans des arènes bondés 
de féministes et autres adeptes de l’approche genre. Son combat 
féministe l’érige en protectrice affirmée du patrimoine familial à 
l’heure des vagissements identitaires, où internet et les réseaux 
sociaux gagnent du terrain dans les cités africaines, ravageant au 
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passage les quelques cultures qui leur tiennent encore tête, pour 
imposer leurs visions de la vie. Altruiste et serviable, vertueuse 
et respectueuse, pudique et digne, la femme traditionnelle 
incarne des atouts qui construisent en elle le modèle d’éthique 
de l’être-ensemble dont la société entière a besoin pour se hisser 
au firmament de la vie bonne et équitable au carrefour du donner 
et du recevoir dont parlait Senghor. Les enjeux d’un tel 
renouvellement identitaire résident forcément dans la 
reconstruction d’une société équilibrée, solidement ancrée dans 
sa tradition millénaire, au bénéfice des générations à venir, 
lesquelles n’auront qu’à pérenniser cette nouvelle option 
comportementale en vue de rester éternellement en vie, 
nonobstant les vents violents qui secoueront indubitablement 
l’édifice de la culture africaine séculaire, sans jamais l’ébranler à 
l’ère d’un numérique qui n’a de cesse de renouveler ses 
stratégies.
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Résumé :
Si le mythe de Persée, son exploit contre la Méduse et son union avec 

Andromède sont célèbres, les textes grecs archaïques et classiques, qui le 
relatent, le sont beaucoup moins. La poésie archaïque (Hésiode et pseudo-
Hésiode) nous a conservé des traces intéressantes de ces récits mais la version 
la plus complète de ces aventures nous est livrée par deux fragments de 
Phérécyde, mythographe athénien, peu connus et peu accessibles, puisqu’ils 
nous sont rapportés par des scholies. Les trois grands Tragiques : Eschyle, 
Sophocle et Euripide avaient écrit plusieurs pièces autour de ce héros, il ne 
nous en reste que des fragments, dont un choix a été ici retenu, afin de les 
regrouper et de les traduire ensemble pour la première fois. Par ailleurs, 
Aristophane, le fameux Comique, parodie dans ses Thesmophories le chef-
d’œuvre, sans doute, de ces tragédies : Andromède d’Euripide. Ses vers, et 
ceux parodiés du Tragique, redonnés par les scholiastes, nous permettent 
d’entrevoir un peu de cette beauté perdue.

Mots-clés :
Persée, Andromède, fragments, tragédie, comédie.

***
The myth of Perseus in archaic and classical

Greek texts
Abstract:

While the myth of Parseus’, his fight against the Medusa and his union 
with Andromeda are well known, the archaic and classical Greek texts that tell 
the story are much less known. The archaic poetry (Hesiod and pseudo-Hesiod) 
have kept interesting traces of these stories, but the most complete version of 
these adventures can be found in two fragments by Pherecydes, Athenian 
mythography writer who is little known and not easily accessible because they 
can only be found in the scholia. The three great tragedy writers Aeschylus, 
Sophocles, Euripides have written several plays about this hero, but we are 
left only with some fragments which we have collected together and 
translated  for the first time. Otherwise Aristophanes, the famous comic 
writer, parodies in his Thesmophories, the without a doubt masterpiece of 
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these tragedies: Andromeda by Euripides. His verses, and his parodies of the 
Tragedies, given back by the scholars, bring us the opportunity to see this lost 
beauty.

Key words:
Perseus, Andromeda, fragments, tragedy, comedy.

***
Les aventures de Persée nous sont connues par les récits 

poétiques qu’en fait Ovide dans ses Métamorphoses(1); des 
grandes tragédies grecques classiques inspirées par ce mythe, il 
ne nous reste que quelques fragments. Si nous nous limitons aux 
trois grands Tragiques : Eschyle lui avait consacré, semble-t-il, 
une tétralogie liée(2) (trois titres seulement nous ont été 
conservés : "Polydectès", "Les Phorcides", deux tragédies, et "Les 
Tireurs de filets", un drame satyrique) ; Sophocle avait écrit une 
"Danaé" ou "Acrisios" (les deux titres renvoient sans doute à la 
même œuvre), une "Andromède" et "Les hommes de Larissa". 
Euripide, enfin, fit représenter trois pièces : "Danaé", "Dictys" et 
un de ses chefs-d’œuvre, "Andromède". Cette dernière œuvre fut 
jouée en -412 ; Aristophane en fit de longues parodies dans ses 
"Thesmophories" (-411) et montre encore Dionysos, dans "Les 
Grenouilles" (-405) en train de lire(3) cette tragédie qui semble 
avoir profondément marqué ses contemporains.

De toutes ces pièces, il ne nous reste que quelques 
fragments, méconnus du grand public et même des hellénistes. 
Nous nous proposons de rassembler et de traduire ici quelques 
bribes de ces œuvres perdues, afin de revisiter le mythe de 
Persée et de redécouvrir ces vers rescapés de l’oubli. Après avoir 
rappelé brièvement les traces de ces récits dans la poésie 
grecque archaïque et la littérature du début du siècle de 
Périclès, nous parcourrons ces tragédies, en essayant de 
reconstruire leurs intrigues, tout en étudiant l’origine de ces 
fragments, la variété de leurs sources qui éclaire leurs 
différentes caractéristiques.
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C’est dans "Le bouclier hésiodique", poème longtemps 
attribué à Hésiode mais composé par un aède inconnu, vers la fin 
du sixième siècle avant notre ère, que l’on trouve la première 
évocation intéressante des aventures de Persée ("La Théogonie" 
d’Hésiode évoque très rapidement la décapitation de Méduse, 
vers 276-281 ; d’autre part, "Le Catalogue des femmes", composé 
vers la même époque que "Le bouclier hésiodique", mentionne 
brièvement le mariage de Persée et d’Andromède). Ce poète 
inconnu veut rivaliser avec la célèbre description du bouclier 
d’Achille dans L’Iliade(4) en nous peignant le bouclier d’Héraclès. 
Persée y est représenté en train de voler dans les airs, après 
avoir réalisé son plus célèbre exploit, le meurtre de Méduse. 
Lisons-en quelques extraits qui énumèrent les armes 
extraordinaires du héros(5):
"Là se trouvait le fils de Danaé à la belle chevelure, le cavalier 
Persée...
Il avait à ses pieds les sandales ailées... Celui-ci volait comme la 
pensée.
La tête d’un terrible monstre occupait tout son dos,
La Gorgone ! Un sac l’entourait, merveille à voir,
En argent !...
Et terrible, autour des tempes du héros,
Se trouvait le casque d’Hadès plein de l’obscurité effrayante de 
la nuit".

Deux fragments du mythographe athénien Phérécyde, qui 
vécut au cinquième siècle avant notre ère et composa une 
"Histoire mythologique", nous livrent un bon résumé de cette 
histoire et permettent de caractériser les principaux personnages 
qui seront des héros tragiques chez Eschyle, Sophocle ou 
Euripide.

"Acrisios épousa Eurydice de Lacédémone. D’eux naquit 
Danaé. Alors qu’il consultait l’oracle au sujet d’un enfant mâle, 
le dieu l’avertit à Delphes de ne pas avoir d’enfant mâle issu de 
sa fille : il causerait sa mort. Rentrant à Argos, il fait une 
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chambre en airain dans une partie de sa maison sous terre ; là, il 
conduit Danaé avec de la nourriture. Il la surveille, afin qu’elle 
n’enfante pas. Zeus, amoureux de la vierge, s’écoule du toit sous 
la forme d’une pluie d’or. Elle la reçoit en son ventre. Et 
montrant son visage, il s’unit à elle. D’eux nait Persée ; et Danaé 
le nourrit, aidée d’une nourrice, sans le révéler à Acrisios. 
Lorsque l’enfant eut trois ou quatre ans, le roi entendit sa voix, 
alors qu’il jouait. Il fit appeler par des serviteurs Danaé et la 
nourrice. Il tue cette dernière et conduit Danaé avec son fils à un 
autel dans une enceinte consacrée à Zeus. Il l’interroge, lui seul : 
d’où lui vient cet enfant ? Elle répond : de Zeus ! Il ne la croit pas 
mais la place dans un coffre avec son fils. Il le ferme et le jette à 
la mer. Ainsi portés, ils atteignent l’île de Sériphos. Et Dictys, le 
fils de Péristhène, en pêchant avec son filet, les retire de la mer. 
Ensuite, il prie Danaé de sortir du coffre. Une fois l’enfant libéré, 
et après avoir appris qui ils sont, il les conduit chez lui et les 
nourrit comme sa propre famille"(6).

Nous avons la chance qu’une deuxième scholie(7) vienne 
nous raconter la suite et la fin du récit :

"Alors que Persée était à Sériphos avec sa mère chez Dictys, 
et qu’il était devenu un jeune homme, Polydectès, le demi-frère 
de Dictys, roi de Sériphos, découvrit Danaé et tomba amoureux 
d’elle, il chercha un moyen de la posséder : il fit préparer un 
repas et invita beaucoup d’autres jeunes gens et Persée lui-
même. Alors que ce dernier demandait la raison de cette fête, il 
lui répondit : "pour obtenir un cheval". Persée renchérit : "pour 
obtenir la tête de la Gorgone !" Après le repas, le lendemain, 
alors que les convives et Persée amenaient un cheval, le roi, 
n’ayant pas reçu la tête de la Gorgone, la réclama, selon la 
promesse faite : s’il ne l’apportait pas, sa mère, dit-il, serait 
prise. Persée s’en va, se lamentant sur son malheur, à 
l’extrémité de l’île. Hermès lui apparut, et après l’avoir 
interrogé, apprend la cause de sa peine. Il l’accompagna en lui 
disant de prendre courage. Et d’abord il le mena chez les Grées, 
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filles de Phorkos, Pemphrédo, Ento et Iaino, avec les conseils et 
la protection d’Athéna. Il leur enleva l’œil et la dent qu’elles se 
partageaient. Lorsqu’elles s’en rendent compte, elles crient et le 
supplient de les leur rendre. Les trois les avaient, en effet, en 
commun. Persée leur répondit qu’il les possédait et qu’il les leur 
rendrait, si elles lui indiquaient la route vers les nymphes qui ont 
le casque d’Hadès, les sandales ailées et la besace. Elles la lui 
indiquent, il les leur rend. Arrivé chez les nymphes avec Hermès, 
il demande, obtient et attache les sandales ailées, s’entoure de 
la besace à ses épaules et ceint sa tête du casque d’Hadès. 
Ensuite il se rend en volant auprès de l’Océan et des Gorgones, 
Hermès et Athéna l’accompagnent. Il les trouve endormies. Ces 
dieux l’informent qu’il doit couper la tête en détournant le 
regard et ils lui montrent dans un miroir Méduse, la seule des 
Gorgones à être mortelle. Il s’en approche et lui coupe de son 
glaive sa tête, la met dans sa besace et s’enfuit. Les autres, 
lorsqu’elles s’en rendent compte, le poursuivent ; mais elles ne 
le voient pas, lui, invisible grâce au casque d’Hadès. Persée, 
revenu à Sériphos, se rend auprès de Polydectès et l’invite à 
rassembler le peuple afin qu’il leur montre la tête de la Gorgone, 
en sachant qu’ils seraient ainsi pétrifiés. Polydectès rassemble 
ses gens et lui demande de la leur montrer. En se tournant il la 
tire de sa besace et la leur présente. Ils sont alors changés en 
pierres. Athéna reçoit de Persée la tête et la place sur son 
égide ; il donne la besace à Hermès, les sandales ailées et le 
casque aux nymphes, comme le raconte Phérécyde, dans son 
deuxième livre"(8).

Un poème conservé de Simonide de Céos(9), composé au tout 
début du cinquième siècle également, nous évoque les plaintes 
de la jeune Danaé, jetée à la mer avec son fils Persée par 
Acrisios, son père :
Alors que, sur le coffre travaillé
Soufflait le vent,
Et que la mer bouleversée de frayeurs
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Les secouait, Danaé, les joues mouillées de larmes,
Autour de Persée a jeté ses douces mains
Et dit : Mon enfant, comme j’ai de la peine !
Et toi, tu dors, comme le veut ton âge
Enfantin, tu es assoupi
Dans ce triste bois aux clous d’airain brillant
Au sein de la noire obscurité ;
De l’écume profonde du flot venant
Au-dessus de ta chevelure, tu n’as cure,
Ni des hurlements du vent, allongé
Dans ton vêtement pourpre, beau visage.
Si tu avais conscience de cette horreur,
A mes mots ton oreille légère prêterait attention.
Je te le demande, dors, mon enfant !
Et que s’endorme, que s’endorme cette terrible mer déchaînée !
Qu’un changement se manifeste,
Zeus, père, de ta part !
Si ma prière est trop audacieuse,
Injuste,
Pardonne-moi(10)!

Eschyle, comme nous l’avons écrit en introduction, avait 
vraisemblablement consacré une tétralogie à ce mythe. Il ne nous 
reste que trois titres d’œuvres : "Les Tireurs de filets", 
"Polydectès", "Les Phorcides".

"Des Tireurs de Filet", le drame satyrique dans lequel Dictys, 
le pêcheur, Silène et ses satyres tiraient le petit Persée et sa 
mère sur le rivage, il nous reste de longs fragments souvent très 
mutilés puisqu’ils nous ont été conservés sur des papyrus 
retrouvés en Egypte. Nous allons en traduire un extrait 
rapportant les propos du chœur des satyres à la vue des 
rescapés(11):
Mon chéri, viens ici.
N’aie pas peur ; pourquoi gémis-tu ?
Viens, rejoignons les garçons au plus vite ;
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Tu iras vers mes mains nourricières, bienveillantes,
Mon enfant,
Tu te rassasieras d’oiseaux, de faons,
De jeunes sangliers,
Et tu seras le troisième dans le lit
Avec ta mère et ton père.
Et papa amusera son petit,
Lui offrira une nourriture saine,
Si bien qu’en grandissant, 
Lâchant ton pied tueur de faons,
Tu chasseras les bêtes sauvages sans armes,
Tu offriras à ta mère de quoi manger,
A la façon de ton peuple adoptif
Dont tu te seras dépendant.
Mais allons, compagnons, avançons en ligne,
Pensons au mariage, car l’occasion est là,
Le silence encense cela.
(Une autre voix) :
Et je vois que la mariée veut déjà
Vraiment se rassasier abondamment de notre amour.
(La première voix) :
Et cela n’est pas étonnant : depuis longtemps,
Sans mari sur ce bateau et la mer
Elle était accablée, mais maintenant
Qu’elle contemple notre jeunesse,
Elle est radieuse comme une jeune épousée.

Des "Phorcides", il ne nous reste qu’un seul fragment ! Le 
titre de la tragédie désigne les trois Grées, monstres qui sont un 
hapax mythologique, puisqu’elles n’apparaissent que dans ce 
mythe (voir le récit précédent de Phérécyde). Athénée(12) nous a 
conservé un vers(13) qui est, sans doute, tiré d’un récit de 
messager narrant la mort de Méduse : "Il (Persée) plongea dans 
l’antre comme un sanglier sauvage".

De "Polydectès", tragédie qui, selon toute vraisemblance, 
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devait traiter du retour de Persée à Sériphos et de sa vengeance, 
il ne nous reste rien. Nous connaissons juste ce titre attribué à 
Eschyle et conservé dans un catalogue médiéval.

Sophocle avait, quant à lui, écrit un "Acrisios" ou "Danaé" et 
"Les hommes de Larissa". Dans la première de ces tragédies, il 
s’intéressait au début du mythe, à l’oracle rendu et à l’horrible 
geste du roi contre sa fille et son petit-fils. La plupart des 
fragments conservés nous viennent de Stobée, compilateur et 
doxographe de l’antiquité tardive qui cite nombre d’extraits 
tragiques pour leur portée moralisante ou philosophique. Les 
fragments 66 et 67(14) sont ainsi, sans doute, en rapport avec la 
peur d’Acrisios face à la prophétie, et témoignent de ses pulsions 
de vie :
Car la vie, personne, autant que le vieillard, ne la goûte !
Car la vie, mon enfant, est de tout la possession la plus douce,
La mort, en effet, ne s’offre pas deux fois aux mêmes personnes.

De sa "Danaé", un autre titre, sans doute, pour la pièce 
précédente, il nous reste un fragment conservé par une scholie à 
l’"Ajax"(15) qui nous livre les mêmes peurs du roi :
Je sais une chose :
Si cet enfant vit, je suis mort.

Les hommes de Larissa" sont en lien avec la fin du mythe et 
la réalisation de l’oracle : lors de jeux athlétiques, Persée tue 
Acrisios accidentellement par un jet de disque. Un fragment 
rapporté par Athénée évoque les cadeaux offerts aux 
vainqueurs(16):
C’est une grande compétition pour tous les étrangers que l’on va 
faire annoncer,
Voici les prix offerts : des chaudrons en cuivre,
Des plats incrustés d’or, et, en argent massif
Des vases à boire, au nombre de deux fois soixante ! 

D’Euripide, nous avons conservé trois tragédies autour de ce 
mythe. Dans Danaé, il racontait le début de ce récit. Là encore, 
tous les fragments que nous allons traduire viennent de Stobée ; 
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ils ont été retenus pour leur portée philosophique. Le 
fragment 316 se présente ainsi comme une réflexion autour de la 
descendance : rien n’est plus beau que d’avoir une lignée après 
soi. L’ironie tragique est réelle, puisque le malheur pour Acrisios 
doit justement venir de son petit-fils. L’extrait se situe avant la 
prédiction(17); c’est vraisemblablement le vieux roi qui 
s’exprime :
Femme, il est beau ce flambeau du soleil,
Il est beau à voir le flot de la mer, calme,
Et la terre fleurissant au printemps, et l’eau fécondante ;
De beaucoup de belles choses je pourrais faire l’éloge,
Mais rien n’est si brillant ni si beau à voir
Pour ceux sans enfants, mordus par l’attente,
Que la flamme d’enfants juste nés dans leurs demeures.

La morale finale sur les revers de la fortune reprenait ces 
images évoquant la nature(18):
Les destinées des mortels, dis-je, suivent le même cours
Que ce que l’on nomme l’Éther, quel qu’il soit.
Il envoie de l’été l’éclat brillant ;
Et fait croître l’hiver en rassemblant les nuages serrés ;
De la floraison, de la vie ou du dépérissement, il est le maitre.
Ainsi en est-il de la descendance humaine : pour les uns, la 
fortune
En un calme brillant, mais pour les autres les nuages toujours,
Et certains vivent avec leurs malheurs, quand les autres avec le 
bonheur
Périssent, comme les alternances des années.

Les fragments 324 à 327 offrent des réflexions autour du 
pouvoir des riches et de l’argent. Rappelons-nous que Danaé a 
été fécondée par Zeus transformé en pluie d’or. Acrisios devait 
être impressionné par cet amas de richesses ; le premier 
fragment témoigne de son horrible cupidité :
O toi, or, le plus beau cadeau pour les mortels :
Aucune mère n’offre de tels plaisirs au genre humain,
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Ni les enfants, ni un père chéri,
Comme toi, pour ceux qui te possèdent en leurs demeures.
Si Cypris révèle un tel éclat dans ses yeux,
Il n’est pas étonnant qu’elle nourrisse des myriades de passions !

Les fragments 325 et 326 sont des constats plus réalistes :
Tu sais pourquoi ceux qui, parmi les humains, nobles
Mais pauvres n’ont plus aucun pouvoir,
Quand ceux qui n’étaient rien auparavant, riches à présent,
Jouissent d’une bonne réputation grâce à leur argent,
Et mêlent leur descendance par les mariages de leurs enfants ?
Chacun est plus prompt à donner au riche méchant,
Qu’au pauvre vertueux.
Il est malheureux celui qui n’a rien ; les riches sont heureux.
Les mortels se plaisent à penser qu’ils sont sensés
Les mots des riches, alors que, si un homme pauvre
De maisons modestes parle bien,
On se gausse ; pourtant, moi, j’ai souvent vu que
Les pauvres sont plus sages que les riches,
Et que, ceux qui offrent aux dieux de petits sacrifices,
Sont plus pieux que ceux qui offrent des bœufs.

Le fragment 325 serait, peut-être, une allusion au 
philosophe Socrate :
Supérieur à l’argent, je ne connais personne,
A part quelqu’un, mais je ne vois qui il est.

Dans "Dictys", il semble que l’intrigue se centrait autour de 
la volonté de Polydectès, le demi-frère de Dictys, d’épouser 
Danaé et d’éloigner Persée en l’envoyant affronter Méduse. On 
sait que cette pièce fut représentée en -431, dans la même 
trilogie que Médée, tragédie conservée. Le fragment 332, cité 
par Plutarque(19) pour sa portée philosophique, est une réflexion 
de Dictys adressée à Danaé redoutant la mort de son fils :
Crois-tu qu’Hadès se soucie de tes lamentations
Et relâchera ton fils, si tu persistes tes gémissements ?
Cesse. Regarde les malheurs de tes proches,
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Tu seras plus mesurée, si tu veux considérer
Tous ceux qui sont en train de peiner avec des chaines,
Tous ceux qui vieillissent privés d’enfants,
Ceux qui, après avoir joui de la plus grande prospérité du 
pouvoir,
Ne sont plus rien ; voilà ce qu’il te faut contempler.

Les fragments 336 et 337, cités par Stobée, comme des 
maximes à méditer, proviennent d’un agôn entre les deux frères :
Face à une noble naissance, j’ai peu de belles choses à dire ;
L’homme honorable est, pour moi, celui né noble,
Mais l’injuste, même s’il est issu d’un père meilleur
Que Zeus, me semble bien mal né !
Ne va pas débuter, vieillard, une dispute avec les rois ;
Honorer les puissants, est une ancienne loi.

Les fragments 345 et 346 étaient, peut-être, prononcés par 
Persée, ils sont encore cités par Stobée pour leurs réflexions 
autour des liens familiaux :
Moi, je pense que, pour un père, le plus cher est ses enfants,
Et pour les enfants leurs parents ; aucun autre allié,
Dis-je, ne peut être plus fidèle !
Une loi, en effet, est commune aux hommes-
Elle a l’adhésion des dieux, je le dis clairement-
Et à toutes les bêtes : aimer les enfants qu’ils font naître ;
Pour le reste nous avons des lois différentes, les uns et les autres.

Le fragment 341, comme les fragments 324 à 327 de "Danaé" 
vus précédemment, critique l’appât du gain :
Que je ne sois jamais, vaincu par les richesses,
Un homme mauvais ou secondant les mauvais.

Les fragments parvenus jusqu’à nous de "l’Andromède" sont 
de nature plus variée : Aristophane dans ses "Thesmophories", 
comédie représentée un an après la tragédie, parodie cette 
pièce. Le sujet en est le suivant : Euripide a appris que les 
femmes, alors qu’elles doivent fêter les déesses thesmophores, 
Déméter et Perséphone, ont décidé de comploter contre lui : ses 
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héroïnes auraient, en effet, des conduites trop scandaleuses. Les 
femmes lui en veulent car il révèlerait ainsi aux hommes leur 
véritable nature, et ces dernières ne pourraient plus les abuser ! 
Après avoir vainement demandé à un de ses confrères, Agathon, 
moqué pour ses allures efféminées, d’aller prendre sa défense 
auprès de celles-ci, il décide de travestir un de ses vieux parents 
pour accomplir cette tâche. Ce dernier finit par être découvert 
et se trouve arrêté par les femmes. Euripide se doit de tout 
mettre en œuvre pour le sauver ; il va recourir aux intrigues de 
ses tragédies passées. C’est ainsi qu’il arrive, suspendu par la 
mèchanè, en Persée, indiquant ainsi à son parent qu’il doit 
endosser le rôle d’Andromède. Les vers du comique suivent de 
très près ceux d’Euripide : les scholiastes ont pris le soin 
d’indiquer ces parodies en mentionnant les vers de la tragédie 
qui étaient parodiés, ce qui permet de savourer les jeux auxquels 
se livre Aristophane. Rappelons que les scholies sont des sortes 
de notes, souvent courtes, placées dans les marges des 
manuscrits vers le quatrième siècle de notre ère, au moment où 
l’on est passé des rouleaux (volumina) aux codices. On sait que, 
dès l’époque alexandrine, d’illustres érudits, parfois écrivains 
eux-mêmes, comme Lycophron, Ératosthène, Callimaque, 
Aristophane de Byzance, Euphronios, Callistrate et Aristarque, 
s’intéressèrent à ces comédies et établirent des commentaires. 
Les scholies mentionnent leurs noms et sont souvent des 
fragments, plus ou moins fidèles, de ces études perdues.

Lorsque le Parent d’Euripide voit le Tragique arriver par les 
airs, tel Persée, il comprend qu’il doit réciter le prologue de la 
tragédie qui s’ouvrait par une longue monodie de la jeune fille 
qui eut, sans doute, un grand succès, pour que le Comique la 
reprenne. Les scholiastes nous ont sauvé ces vers du début de la 
tragédie que nous allons parcourir en traduisant ces scholies 
(nous indiquons ici le texte grec afin de mieux saisir les reprises 
et parodies du Comique). Le Parent commence par s’adresser au 
chœur :
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Les Thesmophories, vers 1015(20):
"D’après les vers de l’Andromède d’Euripide "Chères vierges, mes 
très chères". Le reste a été rajouté pour les besoins de la pièce".

D’emblée la parodie est cinglante : dans Andromède, 
l’héroïne s’adressait à un chœur formé de jeunes filles amies, ici 
le Parent s’adresse à des femmes qui sont ses ennemies (et des 
femmes mûres de plus)... Il s’agit du fragment 117.

Puis il continue sa monodie, seule la Nymphe Echo 
accompagnait Andromède(21).

Les Thesmophories, vers 1018 :
 "A nouveau tiré de l’Andromède. Andromède dit à Echo :
Je m’adresse à toi qui résides dans les antres,
Silence ! Permets, Echo, qu’avec mes amies,
Je puisse me rassasier de gémissements.
Par le fait de prendre des parties, le tout est sans lien logique".

Aristophane dans le passage correspondant s’amuse à mêler 
en effet citations tragiques et expressions qui évoquent la 
situation critique du Parent d’Euripide, ce qui explique la 
conclusion du scholiaste. V. Debidour(22) choisit ainsi habilement 
de traduire cette complainte parodiée en mêlant des vers de sept 
pieds (lamentations de la jeune fille) à des vers de cinq pieds 
(jérémiades personnelles du Parent qui n’arrive pas à tenir son 
rôle tragique.) Il revient toujours à sa situation présente et 
demande, par exemple, à Echo de retrouver sa femme, au 
vers 1021.

Voici un exemple de la parodie comique (nous donnons ici la 
traduction de Debidour) :
O mes amies virginales,
Mes amies, dites comment
Pourrais-je prendre le large
A l’insu du Garde ?
Echo, qui du fond des antres
Réponds à ma chantepleure,
Tu m’entends... Exauce-moi
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Et permets que je m’en aille
Retrouver ma femme !

Euripide joue, d’ailleurs, selon les scholiastes, pendant 
quelques vers la nymphe Echo qui devient si babillarde qu’elle 
exaspère comiquement le Parent-Andromède. Une scholie nous 
indique, au vers 1059, qu’elle n’est plus qualifiée comme chez 
Euripide de κακοστένακτος : "pleine de pitié" mais devient Echo, 
ἐπικοκκάστρια "la moqueuse".

Le Parent, comme Andromède, dénonce ensuite la cruauté 
de ses bourreaux. Le détournement burlesque est, de nouveau, 
présent :

Vers 1022 :
"D’après le passage du chœur de l’Andromède :
Il est sans pitié l’homme qui t’a fait naître,
Il t’abandonna, la plus triste des mortelles,
A Hadès, trépas nécessaire à cette race"(23).

De façon comique ce n’est plus le chœur qui se lamente sur 
le sort de la jeune fille, mais le Parent qui se lamente sur le sien. 
Le passage du féminin au masculin dans le superlatif chez 
Aristophane (πολυστονώτατον) est également ridicule, le Parent 
oublie toujours son rôle.

Stobée nous cite un extrait qui se situerait juste avant ce 
passage (fr. 119) :
"Souffre avec moi, car le désespéré
Partageant ses larmes obtient
Un allègement à ses maux."

La parodie continue : les scholies aux vers 1030, 1034, 1040 
le soulignent :
A nouveau tiré de l’Andromède.
Et cela vient de l’Andromède.
Et cela vient de l’Andromède.

Vu le flou des indications des scholiastes, il est 
particulièrement délicat d’établir ici ce qui appartient à 
l’original et ce qui est parodié. Voici le passage d’Aristophane, 
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tel qu’il est établi en grec, et tel qu’il est traduit par Collard et 
Cropp (fr. 122) : les vers 1031, 1032, 1033, 1035, 1038 
relèveraient des effets comiques paratragiques ; le reste serait 
une reprise d’Euripide :
"Do you see ? Not in dancing nor
Amongst the girls of my age (1030)
Do I stand holding my voter’s funnel,
But entangled in close bonds
I am presented as food for the monster Glaucetes,
With a paean not for my wedding
But for my binding. (1035)
Bewail me, women, for
I have suffered pitiful things in my pitiful plight -
O suffering, suffering man that I am! -
And other lawless afflictions from my kin,
Though I implored the man, (1040)
As I light a lament filled with tears for my death".

Le vers 1034 où Andromède nomme le monstre marin, 
désigne également un glouton célèbre à Athènes, il n’en reste 
pas moins qu’il peut venir de la tragédie, tout comme les deux 
derniers vers. En revanche, des ruptures comiques sont évidentes 
et manifestent l’irruption de la réalité du Parent dans la fiction 
tragique qu’il n’arrive pas à jouer : il parle ainsi au vers 1031 de 
son urne pour voter et se désigne clairement encore comme un 
homme au vers 1038 !

Le Parent entonne ensuite les premiers mots, d’après les 
scholiastes, de la tragédie perdue.

Les Thesmophories, vers 1065 :
"Mnésiloque en Andromède. Ouverture du prologue 
d’Andromède".

La pièce débutait donc par une invocation à la Nuit(24) 
reprise ici par Aristophane (1065-1069) :
"O toi, Nuit sacrée,
Comme tu poursuis ta longue course astrée,
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Parcourant sur ton char les nuées vénérées
Au travers de l’Olympe les routes sacrées !"

La célébrité de cette évocation est montrée par le nombre 
de scholiastes qui la citent (Schol. à Théocrite 2.165/166 ; Schol. 
à Oribase, Collection Médicale, lib. Incert. 42.1 ; Schol. à 
Homère, Iliade, XXIV, 12-13). Certains éditeurs (suivis par Collard 
et Cropp) intègrent la première répétition d’Echo-Euripide à ce 
fragment (δι’ Ὀλύμπου), mais, comme le notent Collard et Cropp 
eux-mêmes : "Some editors doubt that her interventions began so 
early in Euripides’play"(25). C’est bien le bavardage incessant de 
la nymphe qui rend, chez Aristophane, le passage comique. 

Le Parent continue en reprenant les lamentations de la 
jeune fille :
"Pourquoi pour moi Andromède autant de maux !
Malheureuse, à la mort..."

Un autre fragment du même monologue (fr. 115 a) nous est 
offert par une scholie aux Oiseaux : le chœur est en train de 
vouloir attaquer :
Les Oiseaux, vers 349 :
"En lien avec les mots d’Euripide dans son Andromède : "exposer 
en nourriture au monstre marin", comme le dit Asclépiade, 
alléguant que cela vient d’une tragédie jamais représentée".

L’explication d’Asclépiade (sans doute Asclépiade de 
Myrlée, grammairien vivant à la fin du premier siècle de notre 
ère) a le mérite de nous livrer trois mots de cette tragédie mais 
elle est doublement fautive : "Les Oiseaux" d’Aristophane ont été 
représentés en -414, soit deux ans avant la tragédie, il ne peut 
donc y avoir de parodie avec l’expression du chœur "donner en 
nourriture à nos becs" (les confusions chronologiques sont très 
fréquentes chez les commentateurs) ; cette tragédie, en outre, a 
bien été représentée, comme le prouve le simple fait 
qu’Aristophane la parodie ; il n’y aurait, sinon, aucun effet 
comique pour les spectateurs !

Un extrait de "Lysistrata" reprend encore, selon les 
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scholiastes, des mots de la jeune héroïne (fr. 116) :
Lysistrata, vers 963 :

En lien avec les mots de l’Andromède : "Quelles larmes, quelle 
Sirène" ?

Le scholiaste voit dans les répétitions du chœur désespéré 
par la fameuse grève du sexe entamée par les femmes (Ποία 
ψυχή, ποῖοι δ’ ὄρχεις... Quelle âme, quelles couilles...) un effet 
de parodie avec le texte tragique cité. "Lysistrata" date 
également de -411 (aux Lénéennes), soit deux mois avant "Les 
Thesmophories" jouées aux grandes Dionysies : la parodie est 
donc possible, cette fois.

Le Tragique reprend ensuite le rôle de Persée pour tenter 
de libérer son proche :

Les Thesmophories, vers 1098 :
"Les trois premiers vers sont tirés de l’Andromède dans la bouche 
de Persée. Et il a rajouté la suite".

Euripide change donc à nouveau de rôle et redevient 
Persée. Les vers 1098 à 1100 sont tirés de la tragédie (fr. 123) :
O dieux, en quelle terre barbare j'arrive
D'un pied rapide ? Car au travers de l'éther
Je me fraye une route d'un pied ailé.

D’autres fragments cités par Stobée, comme des maximes, 
sont tirés, sans doute, de la bouche de Persée. Le fragment 126 
s’adresse, peut-être, à une Andromède d’abord silencieuse.

Quelques auteurs, dont encore Athénée, nous ont conservé 
des mots du Messager (sans doute le début de son récit) 
racontant l’arrivée du monstre et du peuple.

Enfin, le fragment 152, cité par Stobée, apporte la leçon 
attendue à la fin des tragédies sur la fragilité de la fortune et les 
aléas du sort :
"La volonté divine, ne vois-tu pas
Comment elle accomplit les destinées ?
Elle chamboule tout chaque jour".

Ce travail nous permet donc de parcourir les aventures de 
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Persée, de sa naissance à la mort d’Acrisios. Des fragments de 
ces tragédies perdues peuvent être redécouverts dans toute leur 
variété. La récolte la plus intéressante et la plus abondante est 
pour l’Andromède d’Euripide. Les scholies aux Thesmophories 
d’Aristophane viennent compléter heureusement les fragments 
retenus par Stobée pour leur portée philosophique. Le long 
fragment conservé sur un papyrus des "Tireurs de filets" d’Eschyle 
est particulièrement émouvant : derrière le comique des mots 
prononcés par les satyres, on ressent une tendresse paternelle, 
tendresse d’un père adoptif, qui nous rapproche plus que jamais 
de ces vers, écrits il y a près de deux-mille-cinq-cents ans.

Notes :
1 - Voir les livres IV, (vers 604-803) et V, (vers 1 à 249).
2 - Il s’agit d’un ensemble de quatre pièces : trois tragédies (ou trilogie) et un 
drame satyrique centrés sur le même héros, la même famille.
3 - (Cf. vers 52-54) : il s’agit du plus ancien témoignage de lecture individuelle 
et silencieuse.
4 - Voir le chant XVIII, vers 478 à 608.
5 - L’ensemble se trouve des vers 216 à 237.
6 - Phérécyde : fragment rapporté par une scholie à Apollonios de Rhodes, IV, 
1091 (fr. 26, Müller, FHG).
7 - Nous définissons un peu plus loin ce qu’est une scholie.
8 - Scholie à Apollonios de Rhodes, IV, vers 1515 (fr. 26, suite).
9 - Fr. 371, Page.
10 - Pindare, par ailleurs, dans deux de ses épinicies, Les Pythiques X (vers 45) 
et XII (vers 17-18), évoque rapidement le voyage du héros et la protection 
d’Athéna, puis la pluie d’or.
11 - Fr. 47a, J.J. Henderson: Aeschylus, Fragments, Cambridge, Harvard 
University press, Loeb classical library, London 2008.
12 - Voir, Les Deipnosophistes, IX.402b.
13 - Fr. 261.
14 - H. Lloyd-Jones: Sophocles, Fragments, Cambridge, MA, Harvard University 
Press, Loeb Classical Library, 2003.
15 - Fr. 165.
16 - Fr. 378.
17 - C. Collard, M. Cropp: Euripides, Fragments, (VII et VIII), Cambridge, MA, 
Harvard University Press, Loeb Classical Library, London 2008. 
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18 - Fr. 330.
19 - Moralia 106a.
20 - Les textes des scholies à cette pièce sont ceux édités par Dübner (Scholia 
Graeca, in, Aristophanem, Didot, Paris 1877), textes en ligne sur le TLG.
21 - Fr. 118.
22 - V.H. Debidour : Aristophane, Théâtre complet en deux tomes, Gallimard, 
Folio, Paris 1965.
23 - Fr. 120.
24 - Fr. 114.
25 - Euripides, Fragments, p. 133. Préparation évangélique, 15.62.8. Comme 
chez Ovide : Les Métamorphoses, IV.682-4.
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Résumé :
Le cadre géographique de cet article est Ighzar n’Mzab en Algérie. Une 

région située dans la Wilaya de Ghardaïa connue par son patrimoine ksourien. 
Des ksour qui ont été édifié au Xe siècle et sont encore fonctionnels jusqu’à 
nos jours. Il s’agit donc dans cet article de relire l’histoire du M’Zab à travers 
une analyse de la genèse de la création d’un ksar mozabite. Pour cela, nous 
nous attacherons à l’analyse du ksar, des étapes de sa construction, de ses 
caractéristiques urbaines et architecturales.

Mots-clés :
M’Zab, Mozabites, Ksour, histoire, genèse.

***
Genesis of the creation of a ksar at Ighzer n'Mzab

Abstract:
The geographical scope of this article is Ighzar n'Mzab (Algeria), located 

in the Wilaya of Ghardaia known for its Ksourian heritage. Ksour which were 
built in the tenth century and are still functional until today. It is therefore in 
this paper to reread the history of M'Zab through an analysis of the genesis of 
the creation of a Mozabite ksar. For this, we will focus on the analysis of ksar, 
the stages of its construction, its urban and architectural features.

Key words:
M'Zab, Mozabites, Ksour, history, genesis.

***
Introduction :

L’étude a pour cadre géographique la vallée du M’Zab, 
située dans la Wilaya de Ghardaïa, dans le Sud algérien. La région 
est occupée par une minorité : les Mozabites, des Berbères 
Zénètes ayant adopté le rite ibadite de l’Islam. La vallée est 
connue par ses ksour (des villages sahariens fortifiés) historiques 
qui lui ont valu le classement, en 1982, comme patrimoine 



Dr Nora Gueliane

- 70 -

mondial de l’humanité.
Dans ce texte, nous reviendrons sur la genèse de la création 

d’un ksar, depuis le choix du site d’implantation jusqu’à la 
conception architecturale et urbaine. Pour ce faire, nous nous 
référons aux ressources documentaires sur les ksour sahariens, et 
en particulier ceux du M’Zab, essentiellement un manuscrit du 
"ôrf" (droit coutumier) de la construction datant du 10e siècle : 
"El Kisma wa usul al-aradin" de son auteur le Sheikh Abu el Abbas 
Ahmed Ben Mohammed Ben Bakr al Farstaï, mort aux environs de 
l’an 1110 (du calendrier grégorien).

Dans cet article, nous nous attacherons à l’analyse de 
l’ancien ksar ; aux étapes de sa construction et à ses 
caractéristiques urbaines et architecturales. Pour ce faire, nous 
partirons d’une épure du ksar telle qu’on peut la dégager des 
caractéristiques communes à tous les ksour. Moyennant quoi nous 
ne nous limiterons évidemment pas aux explications formelles et 
morphologiques, mais nous allons également nous attarder sur les 
données anthropologiques dans la création des ksour du M’Zab.
1 - Contexte de la création des ksour au M’Zab :

Comme l’affirme Pierre Cuperly, et avant lui Sheikh 
Bayyoud "nous ne pouvons pas dire avec précision la date de 
fondation des cités, l’origine des institutions ni même élucider 
avec précision les origines de l’Ibadisme au M’Zab. Etant donné le 
peu de documents, surtout imprimés, dont nous disposons 
actuellement pour l’histoire du M’Zab"(1). Brahim Cherifi met, 
également, l’accent sur le manque de données et de documents, 
qui empêche la reconstitution de la période pré-ibadite et 
précise que "le peu d’informations que nous avons se limite à des 
traditions orales souvent contradictoires et peu crédibles"(2). 

Certains auteurs, comme Marcel Mercier, ont nié que le M’Zab ait 
connu une quelconque population avant l’arrivée des Ibadites. De 
fait, l’auteur suppose que c’est bien ces derniers qui ont 
construit les ksour actuel(3). Chose contredite par les récentes 
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recherches archéologiques de l’OPVM (Ghardaïa) qui confirment 
que la vallée a été habitée depuis la préhistoire. Ces perspectives 
ont également été celles de Brahim Benyoucef et Brahim Cherifi. 
Pour eux, une population, semi-nomade, peu nombreuse occupait 
les anciens établissements "igherman ikhlan" ou les cités 
ruinées(4).

Brahim Cherifi est persuadé que le modèle tribalo-
segmentaire, comme forme d’organisation des sociétés berbères, 
peut apporter quelques éléments de réponses sur l’organisation 
des cités du M’Zab. "Le groupement des habitants selon des 
critères lignagers était inhérent à la société berbère. On peut 
donc imaginer que la population s’est établie dès le début en des 
endroits différents, inévitablement près de l’oued, mais 
indifféremment en plusieurs endroits. Les groupes qui affluaient 
devaient intégrer les groupes déjà établis en s’y ralliant ou bien 
partaient s’installer plus loin en créant leur propre cité"(5). 
L’influence tribale a également été soulevée par Marcel Mercier 
lors de son analyse des mécanismes de la création des cités du 
M’Zab. Celui-ci explique qu’en plus de l’existence d’une halaqa 
(halaqa des âzzabas l’institution religieuse au M’Zab), une union 
entre les différents clans était à l’origine de la création d’un 
nouveau ksar, qui se voit, ensuite, agrandir par l’incorporation de 
nouveaux groupes. L’instabilité et les conflits entre clans, semble 
à l’origine de l’abandon des "igherman ikhlan", pour ensuite en 
occuper de nouveaux (les ksour actuels), installés sur les flancs 
de pitons rocheux. "Cette nouvelle orientation pourrait 
correspondre à la période qui a vu l’afflux de nouveaux venus au 
cours de la seconde moitié du XIe siècle. Elle témoigne de la prise 
en compte de l’aspect sécuritaire dans la construction des cités. 
Il s’agit désormais de mieux protéger la cité des invasions 
extérieures et des conflits internes. Ce changement de lieux doit 
être probablement accompagné d’un effort constant dans la 
maîtrise des techniques de captage des eaux de surface pour 
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mieux exploiter cette denrée rare"(6).
Le M’Zab n’acquiert son actuelle physionomie qu’à partir 

du XIe siècle. En effet, après l’arrivée des Hilaliens, la région est 
devenue le lieu de refuge des tribus Zénètes, qui ont rejoint la 
population du M’Zab, reconvertie à l’Ibadisme depuis peu. Ainsi, 
la réorganisation et le regroupement lignagers des anciens 
habitants et des nouveaux venus afin de mieux se défendre ont 
donné les cinq cités du M’Zab. De ce fait, les ksour du M’Zab "ne 
résultent pas d’une saturation des premiers sites, mais bien 
d’une organisation de l’espace structuré selon le critère 
lignager"(7). A titre d’exemple, Beni Isguen est le résultat de la 
réunion de trois anciennes localités qui sont : Bukyaw, Murki, et 
Tirichine dans Tafilelt. C’est le cas aussi de Melika dont la 
population était installée près de le oued dans le ksar nommé 
agherm n’Wadday, mais suite à un conflit entre tribus, celui-ci a 
été détruit. Sa population et de nouveaux arrivants se sont 
installés en amont d’agherm n’Wadday pour créer ainsi le ksar 
actuel de Melika.

Revenons maintenant sur l’idée qu’un ksar n’est créé que 
lorsque l’ancien est saturé. Brahim Benyoucef est convaincu que, 
lors de la fondation de Bounoura, El Attef n’était pas encore 
saturé. Il pense qu’il s’agirait plutôt "d’une multiplication 
volontaire de noyaux urbains autonomes, selon un mode 
d’urbanisation discontinu, fondé sur le principe de la 
préservation d’un seuil d’équilibre, nature /culture"(8). Cette 
hypothèse est soutenue par l’idée que dès leur fondation les cités 
sont attribuées aux familles fondatrices, elles sont alors saturées 
au moment même de leur réalisation. La fixation des limites de 
croissance urbaine, le contrôle du foncier par le "ârsh", 
incitaient, de ce fait, les nouveaux groupes à créer leur propre 
cité. Il s’agit alors de noyaux urbains autonomes qui ont adopté 
une urbanisation discontinue et l’espace entre un ksar et un 
autre assurait la préservation de l’environnement de chaque cité. 
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Cette hypothèse est compatible avec celle de Brahim Cherifi sur 
l’organisation tribale, et explique d’ailleurs pourquoi au M’Zab 
cinq ksour ont été créés dans une période assez courte. 
Néanmoins, si le rôle de l’organisation tribale berbère dans la 
création des ksour du M’Zab a été mis en avant, qu’en était-il de 
l’institution religieuse mozabite, les âzzabas, dans ce processus ?

Le travail de Brahim Benyoucef accrédite l’idée que "la 
fondation des villes ne fut pas immédiate (à l’arrivée des 
migrants), elle était précédée par de nombreux voyages que 
firent les machaikh au M’Zab où ils professaient la doctrine. La 
halga fut d’abord organisée ; c’est l’institution qui devait 
présider la fondation des villes. Elle est surtout celle dont allait 
dépendre l’organisation de la cité. Une institution qui devait se 
substituer à l’imam, chef spirituel et temporel et allait être 
placée au premier rang de la hiérarchie du pouvoir. C’est donc 
suite à l’adoption de la doctrine par la population locale qui ne 
devait pas seulement impliquer la voie religieuse, mais aussi 
l’organisation sociale et les institutions, que les villes furent 
créées"(9). Cette hypothèse explique en partie, comment une 
population semi-nomade a pu construire des cités. Car, selon 
l’auteur, nous déduisons qu’une population semi-nomade 
occupait oued M’Zab, puis des migrants (Berbères /Ibadites) se 
sont joints à elle. Ceux-ci se sont installés suivant des affinités 
lignagères et de façon temporaire dans les établissements 
existants. Les conditions de sécurité, les conflits, mais aussi 
l’apport technique des migrants et du savoir-vivre citadin ont 
amené la population à créer les ksour actuels. Ainsi, puisque la 
création de la halaqa des âzzabas précède celle de la création du 
ksar, ce sont, semble-t-il, les lettrés qui se seraient chargés de 
l’organisation de la cité et de la gestion de la construction.
2 - Implantation et répartition foncière :

Plusieurs auteurs (Masqueray, Mercier, Benyoucef, Cherifi, 
Côte, Adad) soulignent l’intérêt défensif dans le choix des sites 
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des ksour du M’Zab. Le site était également choisi de façon à 
assurer un équilibre entre la surface non bâtie et la surface 
bâtie. Les fondateurs de ces cités ont pensé à préserver les 
espaces propices à l’agriculture, il s’agit des fonds des oueds 
sablonneux dont le sol était plus facile au travail et plus proche 
de l’eau. L’objectif était de préserver l’espace agricole 
entourant chaque ksar.

L’autre élément qui a été pris en considération lors de 
l’implantation du ksar est l’alimentation en eau. Ainsi, le choix 
des sites correspond aux endroits où la nappe phréatique est la 
moins profonde en vue de puiser de l’eau plus facilement, mais 
aussi avec le souci de protéger les occupants des inondations 
imprévisibles de l’oued. La rareté de l’eau devait stimuler les 
Mozabites "à chercher les moyens les plus rationnels et les plus 
subtils pour assurer une meilleure répartition, exploitation et 
gestion des eaux de crues"(10). C’est d’ailleurs la raison de la mise 
en place d’un système hydraulique sophistiqué, mais aussi, de 
l’implantation des ksour de l’aval vers l’amont en quête de 
nouvelles sources d’eaux(11).

Pour les raisons citées ci-dessus, le site d’implantation du 
ksar est choisi au point de rencontre de plusieurs oueds, afin 
d’assurer une alimentation en eau, indispensable aux usages 
domestiques et pour l’agriculture. Le ksar se trouve donc 
toujours en aval sur le cheminement hydraulique. Pour des 
raisons évidentes d’économie des eaux, la partie habitat du ksar 
se situe en amont du terroir, permettant ainsi à l’eau de servir 
d’abord aux besoins domestiques avant d’atteindre la zone de 
culture. La taille du ksar et l’importance de son espace bâti sont 
fonction des capacités nourricières du terroir. Quand celui-ci en 
perd, le ksar est abandonné. Quand, par contre, le terroir est 
capable de se développer pour recevoir l’accroissement 
démographique, le ksar se démultiplie(12). La progression du ksar 
continue jusqu’à atteindre la limite des possibilités d’un terroir.
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Revenons maintenant au processus concret du choix du site 
et de la répartition des terres entre les familles fondatrices. 
Selon l’auteur d’el qisma, le site du ksar est choisi par les 
constructeurs ou les experts. Le régime juridique des terres sur 
lequel le ksar est fondé varie entre propriété indivise, propriété 
collective ou privée. L’auteur évoque cependant la possibilité de 
la fondation d’un ksar sur des terres occupées à l’issue de conflits 
locaux, ou même d’un ksar entier acquis de force. Après le choix 
du site, les âzzabas répartissent l’assiette foncière entre espaces 
publics (mosquée, palmeraies, cimetières) et espaces privés 
destinés aux habitations. Brahim Benyoucef note que dans ce 
processus, la âchira reste l’unité de base, car chacune occupe un 
quartier particulier, dispose d’un espace à cultiver dans la 
palmeraie, et d’un cimetière. De telle sorte que les nouveaux 
arrivants doivent s’incorporer aux âchiras existantes. Si un conflit 
entre fractions survient à l’intérieur d’un ksar, la âchira vaincue, 
peut se voir expulsée du ksar. Ce dernier peut également 
accueillir des étrangers, dans ce cas, des quartiers leur sont 
réservés. De fait, le quartier est la traduction spatiale de la 
famille et de la âchira. Il reflète son image, sa position sociale et 
son statut. Ainsi, le régime foncier collectif est devenu un 
instrument de contrôle et de gestion de la croissance urbaine du 
ksar.

Par ailleurs, l’auteur de "kitab el qisma" souligne que c’est 
en référence à la propriété foncière et à l’accord de la 
communauté que le ksar est construit(13). De même, l’extension, 
ou la réduction d’un ksar étaient aussi soumises à un ensemble de 
conditions : une nécessité vitale d’effectuer l’extension ; 
l’accord de l’ensemble des habitants sur sa grandeur ; son 
orientation et les parts de chacune des fractions dans la nouvelle 
extension. Cette dernière doit obéir aux mêmes principes que 
l’ancienne et les habitants doivent tous participer à la réalisation 
des parties communes.
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3 - Eléments urbains du ksar :
Après le choix du site, la répartition des parcelles, la 

réalisation du ksar est entreprise. Avant de détailler cette 
dernière, il est important de noter que le ksar a deux obstacles à 
son extension urbaine. Le premier est la palmeraie (tajemi ou 
lghabet en tamzabt). Avant d’entamer la construction d’un ksar, 
ses fondateurs devaient délimiter les espaces propices à la 
végétation, ceux creusés au fond de la vallée et sillonnés par les 
cours des oueds. Ainsi en contre bas des cités se dressaient les 
palmeraies, dont les parcelles sont réparties, tout comme dans le 
ksar, de façon égalitaire entre les familles fondatrices. Le 
deuxième obstacle à l’urbanisation du ksar est le cimetière 
(maqabrat en tamzabt). Celui-ci est une servitude frappée 
d’interdiction de bâtir relevant d’un "waqf" financé et entretenu 
par la communauté. En général, chaque âchira a son propre 
cimetière. Si deux âchiras sont associées dans un cimetière, dans 
ce cas, chacune occupe une partie distincte. Chaque cimetière 
contient une mosquée funéraire sinon un "moûsalla" (une aire de 
prière)(14). Après la délimitation des espaces destinés à la 
palmeraie, et aux cimetières, les habitants entament la 
réalisation du ksar.

Le ksar est marqué par l’existence de fortifications : des 
remparts armés de tours de guet. Le nombre de portes n’est pas 
fixe, il varie d’un ksar à un autre, nous en trouvons quatre à El 
Attef, cinq à Béni Isguen et huit à Ghardaïa. Les portes du ksar 
sont chapeautées par une chambre, occupée par la garde. Un 
espace interdit à construire (harim) doit être respecté autour du 
rempart ; jusqu’à 200 m ou 400 m, dans lequel on ne pourra rien 
bâtir ou mettre en exploitations. Un peu plus loin des ksour, et 
des palmeraies, il existe des tours (bordjs) avancés. L’existence 
de tels ouvrages a amené certains auteurs à se demander si à leur 
fondation les ksour du M’Zab étaient dotés de remparts ? Car si la 
cité dispose réellement d’un système de défense, pourquoi 
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ajouter des tours ? Ce point a été soulevé par Cuperly dans son 
analyse du manuscrit d’el qisma(15). Brahim Benyoucef a tranché 
sur ce point. Il estime que les remparts n’existaient pas à 
l’origine de la fondation des cités, puisqu’il n’y avait que des 
maisons remparts. Ainsi, semble-t-il, ceux-ci n’ont été ajoutés 
que tardivement lorsque l’extension de la ville a atteint le pied 
de la colline. Benyoucef considère qu’ils sont plutôt une limite 
entre la palmeraie et la cité et l’oued qu’un ouvrage de défense 
proprement dit. La défense de la ville était assurée par des 
postes avancés (des tours) qui défendent à la fois la ville et la 
palmeraie, et avertissent les gens par le biais de signaux 
lumineux. Ces tours permettent non seulement la défense contre 
l’ennemi, mais également le contrôle des crues de l’oued en cas 
d’inondations.

Abu el Abbas Ahmed dans son "Kitab el qisma wa usûl al 
aradîn" explique que l’enceinte du ksar est construite en fonction 
de la surface de terrain que chacun possède. Si le terrain est 
réparti, égalitairement, entre les fractions fondatrices, elles 
seront amenées toutes à participer à la construction des remparts 
suivant l’entente commune (l’itifaq). Pour la reconstruction des 
remparts en ruine, les habitants (ou les nouveaux habitants) 
reviennent à ce qu’il a été convenu lors de la construction du 
ksar(16). Pareillement, la porte du ksar, les verrous, les clefs et 
les autres instruments, sont à la charge des habitants, en 
proportion de ce qu’ils ont convenu ensemble. Disposition qui 
nous renvoie encore aux "itifaqat" qui sanctionnent les décisions 
collectives. En cas de différend entre les habitants sur la façon 
dont le ksar doit être construit, ces derniers doivent se mettre 
d’accord sur ce qui fait l’intérêt du ksar et préserve la sécurité 
des habitants. S’il s’agit d’une reconstruction, le nouveau ksar se 
fait à l’identique de l’ancien(17).

L’auteur fait aussi référence aux experts qui, eux, peuvent 
trancher en cas de différend "tout ceci est du ressort de l’avis 
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prudent (ray) de ceux d’entre eux qui sont compétents et 
soucieux du bien public, pour créer ce qu’il faut créer ou faire 
disparaitre ce qui existait auparavant". Concernant la démolition 
d’une partie ou de la totalité d’un ksar, de ses murs, de ses 
édifices, Sheikh Abu el Abbas Ahmed invoque de nouveau la 
nécessité de l’entente des gens, le gain et les pertes qui peuvent 
être causées par une telle opération(18).
a. Organisation du plan d’un ksar mozabite :

Le ksar est un groupement radioconcentrique articulé 
autour de deux centres capitaux liés entre eux par un réseau 
d’impasses, rues et ruelles. Le premier est le centre spirituel et 
moral de la cité, un espace intime introverti : la mosquée 
(tamsjida). La mosquée principale est à la fois un édifice 
religieux et de défense, retirée au sommet d’une colline en 
dehors des routes passagères. Elle est repérable de loin par son 
haut minaret de forme pyramidale qui se termine par quatre 
doigts (en référence aux 4 grands âzzabas). Les mosquées 
mozabites sont marquées par leur minimalisme, de fait, aucun 
élément décoratif ne distingue la mosquée des habitations, tant à 
l’extérieur qu’à l’intérieur. L’auteur de "Kitab el qisma" ne 
mentionne à aucun moment l’emplacement de la mosquée, ni sa 
centralité dans la cité. Néanmoins, Marcel Mercier et Brahim 
Cherifi soulignent tous les deux l’importance du choix du site 
d’implantation de la mosquée. Mercier signale que la colline 
dominée par la mosquée à un caractère propre d’où le nom de 
"Ammas n’aghrem" le centre de la ville. Cherifi, quant à lui, 
avance l’hypothèse que la mosquée est à la base construite sur 
un ancien lieu de culte berbère. Il en veut pour preuve la 
dénomination du minaret ; "âassas" en berbère et qui signifie "le 
Gardien". La mosquée serait donc construite sur un lieu sacré en 
souvenir du Gardien du lieu. Ces gardiens sont des entités 
païennes surnaturelles et mal définies, elles ont été assimilées 
plus tard aux génies coraniques pour asseoir leur intégration dans 
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l’Ibadisme. Jean Servier a abordé la question dans son ouvrage 
les portes de l’année : rites et symboles : l’Algérie dans la 
tradition méditerranéenne. Il explique "qu’en Kabylie, lorsqu’un 
sanctuaire se trouve être sans tombeau, on lui donne le nom de 
"taâssast" (la gardienne), le mot qui désigne non seulement le 
poste de guet, toujours placé sur une éminence, mais la présence 
invisible, gardienne de la région. Il en était de même dans 
l’Antiquité sémitique ou le sanctuaire était un haut lieu et il en 
est de même aujourd’hui encore en Orient".

A la périphérie du ksar, ce trouve le deuxième centre de la 
cité, le centre profane qui constitue l’espace public par 
excellence : le souq (sahet). Un espace ouvert sur le monde 
extérieur où se trouvent les magasins et d’où partent les 
principales rues commerçantes de la cité. Le souq n’est pas 
uniquement le lieu de transaction commerciale, mais aussi un 
lieu de rencontre des hommes et de contact avec les étrangers. 
C’est d’ailleurs la raison pour laquelle celui-ci est rejeté à la 
périphérie. Ainsi, et dans toutes les phases de l’évolution du 
ksar, à chaque extension, le souq est repoussé à la périphérie. 
L’auteur d’el qisma, ne dit pas grand-chose à propos de la 
construction du souq ni de sa situation. A part le fait qu’il est 
permis de marchander à l’intérieur du ksar, à condition que tous 
les habitants du ksar soient d’accord. Outre la mosquée et le 
souq, un ksar peut contenir également une place publique. Dans 
ce cas son entretien, sa prise en charge, sa restauration sont 
faits, selon le "kitab el qisma", par les habitants de la place.

Le reste du ksar est composé essentiellement d’habitations 
sillonnées par un réseau complexe de rues. Les circulations se 
font par un réseau de rues, ruelles et impasses, régies par une 
hiérarchisation spatiale. Ces ruelles sont étroites, certaines sont 
couvertes afin de protéger les habitants du soleil. La hiérarchie 
spatiale est doublée par une hiérarchie fonctionnelle : les 
fonctions publiques sont rejetées dans l’espace profane au niveau 
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des rues situées à proximité du souq. Ainsi les ruelles et les 
espaces de circulations sont considérés comme uniquement des 
espaces de transition. Le Kitab el qisma distingue trois sortes de 
rues. L’avenue (sharî) c’est le type des rues qui a le statut le 
moins restrictif, où tout le monde (âmma) peut transiter 
librement, et les modifications sont plus faciles pour les maisons 
situées sur l’avenue. Ainsi, une grande marge de liberté est 
accordée aux occupants de l’avenue dans leurs modifications, à 
condition que celles-ci ne contredisent pas le "ôrf" du ksar. La rue 
ouverte à ses deux extrémités (sikka nafidha), elle est réservée à 
ses occupants et possédée en association. Pour faire une 
modification, il faut avoir l’accord préalable des riverains. Enfin, 
l’impasse (sikka ghayr nafidha), qui est aussi réservée à l’usage 
unique de ses occupants et dont tout genre de changement est 
interdit. Les dimensions des voies sont un sujet qui a été traité 
avec soin par l’auteur d’el qisma. Ainsi, ceux-ci varient selon leur 
usage et utilité, entre voies piétonnes, ou celles servant à 
l’arrosage des champs, celles utilisées par les ânes et les 
animaux, les voies des chameaux ou même des pèlerins(19).

Abu el Abbas Ahmed semble très impérieux en ce qui 
concerne tout empiétement sur la voie publique. En effet, tout 
élargissement au détriment de la voie est strictement interdit. 
L’auteur va jusqu’à interdire de faire de la voie publique un lieu 
de stationnement habituel et permanent de sa monture, et 
d’interdire de faire un magasin devant sa maison ou même de 
planter des arbres. En effet, il interdit toute utilisation 
permanente de la voie publique pour une activité qui risque de 
nuire au voisinage. En revanche, il n’empêche pas d’en faire un 
lieu de chargement ou toute autre utilisation temporaire et 
nécessaire à l’occupant d’une maison donnant sur la rue. 
L’auteur interdit également de construire des auvents ainsi que 
le recouvrement d’une rue par une chambre haute (tasqift). 
Cette interdiction n’a guère été respectée, puisque nous pouvons 
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voir de nos jours des voies couvertes par des chambres dans tous 
les ksour du M’Zab. Les interdictions touchent également 
l’évacuation des ordures vers la rue ou la ruelle. A cet effet, des 
latrines sont aménagées en bout de rue, emplacement qui assure 
qu’aucun des habitants ne sera gêné par les odeurs.
b. Les éléments architecturaux d’une maison :

La fonction résidentielle constitue la vocation essentielle du 
ksar. Les habitations sont construites de l’amont à l’aval suivant 
la croissance démographique du ksar. Elles sont construites selon 
un tracé concentrique, en lien avec la morphologie du terrain et 
les courbes de niveau. Elles sont, de fait, disposées sous forme de 
cercles dont le noyau commence au sommet du piton, auprès de 
la mosquée pour former ainsi le noyau initial du ksar. Puis, au fil 
du temps, les derniers cercles arrivent vers le bas du piton, et 
donnent ainsi la forme pyramidale au ksar. La dernière ceinture 
des maisons est formée, soit par des maisons remparts, comme 
c’est le cas de Bounoura, soit par un mur rempart, comme c’est 
le cas de Béni Isguen. Ces différentes strates d’habitations sont 
liées entre elles par un réseau serpenté de voies, de rues et de 
ruelles.

Sheikh Abu el Abbas Ahmed a traité avec soin de la nature 
de la propriété foncière sur laquelle une maison est édifiée. 
Celle-ci peut être une terre privée, ou bien appartenant à un 
propriétaire qui a autorisé son utilisation ou bien elle appartient 
à quelqu’un, mais qui ne l’a pas revendiquée. A part les 
restrictions sur la propriété foncière, aucune condition n’est 
imposée au propriétaire lors de la construction de sa maison, si 
ce n’est l’interdiction de causer des dommages au voisinage. De 
fait, l’auteur n’entre à aucun moment dans les détails 
conceptuels et techniques des maisons, puisque cela dépend du 
"ôrf" du pays, du climat, de la disponibilité des matériaux de 
construction, et du savoir-faire des gens du pays. Néanmoins, et 
bien que le propriétaire ait le loisir de concevoir sa maison 
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comme bon lui semble, quelques règles doivent être respectées.
Des règles d’hygiène et bien-être des gens : Cela englobe 

l’ensemble des recommandations traitant du droit au soleil, selon 
le "ôrf", il est interdit, dans toutes circonstances de cacher le 
soleil à son voisin. Ainsi, la hauteur maximum d’une bâtisse 
n’excède guère à un étage et une terrasse accessible. Le "ôrf" 
indique l’orientation sud-est /sud-ouest "la qibla" comme la 
meilleure orientation pour les habitations du Ksar. Cette 
orientation demeure idéale afin d’éviter les vents du nord-ouest, 
mais aussi pour capter les rayons du soleil l’hiver.

A intérieur, le propriétaire a le droit d’aménager sa maison 
telle qu’il lui convient. La seule condition est qu’il n’ait pas de 
nuisances pour le voisin. Ainsi si le propriétaire prévoit la 
réalisation d’un foyer de cuisson, par exemple, celui-ci doit avoir 
une ouverture pour l’évacuation de la fumée. Le "ôrf" traite 
également de l’évacuation des eaux de pluie et de leur 
exploitation (citernes ou culture) et des eaux usées, qu’il est 
interdit aux propriétaires d’évacuer sur la voie publique, que 
celle-ci soit ouverte ou fermée (impasse). En revanche, Tfayesh 
dans son manuscrit "îmarat el ardh", stipule que si la tradition du 
pays admet un tel comportement (l’évacuation de l’eau de pluie 
vers la voie publique), dans ce cas, le propriétaire installe son 
mizab (gouttière) sur la voie, mais il évite de causer une nuisance 
à son voisin.

Règles concernant la préservation de l’intimité : Le principe 
d’organisation spatiale est le même pour toutes les maisons du 
ksar, avec des variations de plans suivant les besoins du ménage 
et le site d’implantation. Il est important de noter que, 
concernant les plans des maisons, les auteurs des manuscrits 
n’entrent pas dans les détails. En effet, le plan obéit 
essentiellement à la coutume du pays. Ce qui intéresse le plus 
c’est le genre de nuisances que la maison peut comporter ou 
entraîner, son effet sur l’intimité des habitants. Dans la maison 
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mozabite, les entrées ne doivent en aucun cas être en vis-à-vis. 
Celles-ci sont marquées une "tasqift" (entrée en chicane) 
garantissant ainsi l’intimité des occupants, même quand la porte 
est ouverte. Une maison ne doit jamais surplomber une autre ou 
l’ombrer, donc il est interdit de surélever sa maison. Il est 
également interdit de faire des ajouts nuisants (sanitaires, 
écurie) sur un mur mitoyen. Comme il est interdit d’ouvrir de 
grandes ouvertures sur la ruelle. D’ailleurs, nous pouvons 
facilement constater qu’au M’Zab aucune fenêtre n’est prévue au 
rez-de-chaussée. Ce n’est qu’à l’étage que les fenêtres sont 
prévues. Leurs dimensions restent réduites et il est interdit de les 
ouvrir sur l’intimité de son voisin (cour, une autre fenêtre, en 
face). Il est interdit de changer la fonction de sa maison en une 
activité nuisante ou tout ce qui pourrait susciter un 
rassemblement de personnes dans ou au seuil de la maison.

La forme urbaine compacte du ksar est conçue dans un 
esprit d’économie de surface. Ainsi, les maisons du ksar sont 
accolées les unes contre les autres avec une occupation totale de 
la parcelle. L’architecture du ksar reflète également cette 
rationalité. En effet elle est caractérisée par la simplicité, la 
sobriété et l’intégration au contexte culturel, économique et 
naturel de la région, ainsi que par une unité architecturale, 
marquée par des formes organiques aux lignes pures et une 
harmonie de couleurs et de textures, ici Ravereau, va même 
jusqu’à parler d’économie du geste. La maison mozabite est 
marquée par la sobriété et la limitation au strict minimum soit en 
espace ou en façades. Il est proscrit d’afficher sa richesse à 
travers les matériaux ou le traitement de la façade de sa maison. 
Concernant les ouvertures des maisons, les manuscrits n’entrent 
pas dans les détails. En revanche, ils signalent deux types de 
fenêtres (kuwwa), des fenêtres ajourées (nâfidha) ou aveugles 
(ghayr nâfidha).
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Conclusion :
Historiquement, la vallée du M’Zab était occupée par une 

population semi-nomade, à laquelle c’est joint des migrants 
(berbères /ibadites). Ceux-ci se sont installés suivant des 
affinités lignagères et de façon périodique dans les 
établissements existants, les ksour ruinés. Les conditions de 
sécurité, les conflits, mais aussi l’apport technique des migrants 
et du savoir-vivre citadin ont amené la population à créer les 
ksour actuels. Des agglomérations sahariennes créaient, semble-
t-il, par les lettrés, qui se seraient chargés de l’organisation de la 
cité et de la gestion de la construction. D’un point de vue social, 
le quartier était l’unité de base du ksar, affecté suivant 
l’appartenance tribale. La répartition spatiale de la population 
sur la base des liens familiaux facilite d’une part, la gestion du 
ksar, puisque chaque famille dispose d’un représentant au niveau 
du conseil du ksar, et cela permet une meilleure application des 
lois. Le regroupement en famille impose aux individus une 
conformité au "ôrf" du ksar. D’autre part, cette organisation 
permet d’avoir un tissu social homogène jusqu’au niveau du 
quartier. Ce qui crée des liens de solidarité entre les membres de 
la fraction et permet la circulation et l’intervention des voisins 
en cas de besoin, avec rapidité et efficacité. Enfin cette 
organisation évite aux différentes fractions d’avoir des éléments 
indésirables - ou même d’un clan ennemi - au sein du quartier. 
Ce qui, dans le cas contraire, peut créer des litiges et une 
déstabilisation de la sécurité du ksar.

A travers notre analyse, nous retenons, également les points 
indispensables qui caractérisent un ksar. Ce dernier est 
essentiellement une fortification, munie de dispositifs défensifs. 
Dans le contexte maghrébin, il s’agit essentiellement de 
ville/bourg fortifiée marquée par certaines caractéristiques 
urbaines et architecturales. Le ksar est situé sur un piton ou une 
croupe dominant la vallée, répondant ainsi à un intérêt défensif, 
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mais qui permet également la préservation des ressources 
hydriques, des sols fertiles et protège la cité du risque 
d’inondation. La surface du Ksar est délimitée par un rempart 
pourvu de portes et de tours de guet. Il est un groupement 
radioconcentrique, ayant une morphologie compacte conçue dans 
un esprit d’économie de foncier et d’intégration climatique et 
sociale. Il est doté d’une centralité mythique concrétisée par la 
mosquée, qui structure et oriente le bâti, mais également la 
communauté. Les circulations se font par un réseau de rues, 
ruelles et impasses, régies par une hiérarchisation spatiale et 
fonctionnelle. L’architecture d’un ksar au M’Zab est caractérisée 
par la simplicité, la sobriété et l’intégration au contexte culturel, 
économique et naturel de la région. Ainsi que par une unité 
architecturale, marquée par des formes organiques aux lignes 
pures et une harmonie de couleurs et de textures.
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Résumé :
Cet article porte un regard critique sur les mises en scène filmées de 

certaines pièces de théâtre africain, initiées par Sidiki Bakaba en Côte d' 
Ivoire. Cette innovation permet d'archiver les pièces de théâtre africain en 
tenant compte de leur contenu nationaliste, intégriste, religieux et culturel. 
Elles sont classées dans le domaine du patrimoine culturel. Depuis les 
indépendances des pays d'Afrique, ce patrimoine ne cesse de croitre. Mais la 
sauvegarde, l'accessibilité et la compréhension de ces œuvres posent 
problème. Elles sont exposées à l'usure de papier et aux coupures de presse. 
L'analphabétisme et la pauvreté empêchent une grande partie de la population 
africaine d'y avoir accès ou d'en saisir les messages véhiculés. Aussi, le théâtre 
filmé constitue un patrimoine sûr. La pièce de théâtre "l’Exil d’Albouri" de 
Cheick Aliou N’dao nous servira de corpus pour illustrer notre argumentation.
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***
The filmed theater of Sidiki Bakaba as cultural heritage

Abstract:
This article takes a critical look at the filmed stagings of certain African 

plays, initiated by Sidiki Bakaba in Côte d'Ivoire. This innovation allows African 
plays to be archiving, taking into account their nationalist, fundamentalist, 
religious and cultural content. They are classifying in the field of cultural 
heritage. Since the independence of African countries, this heritage has been 
growing steadily. However, the preservation, accessibility and understanding 
of these works are problematic. They are exposing to paper wear and press 
clippings. Illiteracy and poverty prevent a large part of the African population 
from accessing it or grasping the messages conveyed. In addition, the theatre 
filmed is a safe heritage. Cheick Aliou N'dao's play "The Exile of Albouri" will 
serve as a corpus to illustrate our argument.
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***
Au lendemain des indépendances, le sentiment de révolte 

pousse les écrivains africains à dénoncer les abus de la 
colonisation, à réhabiliter les héros historiques et à valoriser les 
traditions et les religions de l'Afrique noire. La radicalisation de 
leur position entachée d'un nationalisme foncier, donne naissance 
à des pièces comme "La Tragédie du Roi Christophe" d’Aimé 
Césaire, "Lettre à un soldat d'Allah" de Karim Akouche, "Trois 
Prétendants un mari" de Guillaume Oyono Mbia, "Assémien Deylé 
roi du sanwi" de Bernard Dadié, Les Coloniaux" de Aziz Chouaki, 
"La mort de Chaka" de Seydou Badian etc.

C’est dans cette large tribune de protecteurs de la race 
noire, cible de la violence du colonisateur qu’il faut inscrire 
"l’Exil d’Albouri" de Cheick Aliou N’dao, support de notre étude. 
Cette pièce de théâtre insiste sur les thèmes : de trahison, 
d’honneur, d’exil et de courage.

Au regard de son contenu historique, culturel et religieux, 
cette œuvre théâtrale s'inscrit dignement dans le patrimoine 
culturel de l'Afrique. Aussi, Sidiki Bakaba en a fait une mise en 
scène filmée. Alors, la question qui se dégage est de savoir 
pourquoi une telle initiative ? En d'autres termes, en optant pour 
la mise en scène filmée de cette pièce, quelles sont les 
intentions de Sidiki Bakaba ?

En nous appuyant sur la sémiologie du théâtre et du cinéma, 
nous essayerons de répondre à cette problématique selon trois 
axes. Le premier évoquera la vie de Sidiki Bakaba. Le deuxième 
portera un regard critique sur les mises en scène filmées en tant 
que patrimoine accessible et pratique. Enfin, la dernière partie 
fera une étude comparée de la mise en scène filmée et du 
théâtre sur scène.
1 - Le parcours de Sidiki :

Sidiki Bakaba a fréquenté les meilleures écoles et 
universités avant d'embrasser une carrière professionnelle et 
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artistique en Côte d'Ivoire et à l'International.
a. Le vie scolaire :

Sidiki Bakaba est né en 1949 à Abengourou, ville du peuple 
Akan située à l’Est de la Côte d’Ivoire. L'artiste qui se fait appelé 
plus tard Sijiri Bakaba est issu d'une famille malinké du nord de la 
Côte d'ivoire. Il le signifie lors d'une interview en ces termes "des 
gens du Nord comme moi le Malinké, petit-fils de Cheikh 
Fantamady Aïdara de par ma mère"(1). Fils de musulman, il ne 
s'est jamais éloigné de cette religion puisqu'il l'affirme en ces 
termes "en bon musulman, j'ai imploré Dieu à trois reprises"(2). 
Sidiki Bakaba est marié à Yvette Ayala Ben Guigui, une française 
d’origine juive sépharade née à Oran en Algérie qu'il a rencontrée 
à Paris dans les années 1975.

Si, on sait peu de choses sur son enfance et ses parents 
biologiques, tel n'est pas le cas pour son parcours scolaire et 
artistique. Après de brillantes études de metteur en scène et de 
directeur d'acteur à l'école nationale d'art dramatique d'Abidjan 
de 1962 à 1966, Sidiki Bakaba entre à l'Institut national des arts 
d'Abidjan pour se former en art dramatique et à l'enseignement 
de 1967 à 1970. Son succès dans cette école va lui ouvrir les 
portes de l'Université internationale de théâtre à Paris de 1970 à 
1972 où il devient enseignant. Ainsi commence sa vie 
professionnelle et artistique.

Le statut d'enseignant lui permet de dispenser des cours 
d'art dramatique à l'Institut national des arts d'Abidjan (INA) en 
1972, à l'école Bernard Lavilliers et à l'école des arts Joséphine 
Baker de Paris en 1985. De 2001 à la chute de la deuxième 
république de Côte d'Ivoire en 2010, Sidiki Bakaba occupe la 
direction du palais de la culture d'Abidjan.

Il a connu un brillant parcours dans plusieurs domaines 
artistiques notamment le théâtre. Il a joué entre 1965 et 2010 
une vingtaine de comédies tirées de célèbres pièces dont 
"Hamlet" de Shakespeare, "Les Anges meurtriers" de Conor Cruise 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Abidjan
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O'Brian, "Béatrice du Congo" de Bernard B. Dadié, "Maître 
Harold" de Jack Garfein, "Les Déconnards" de Koffi Kwahulé, 
"Papa Bon Dieu" de Louis Sapin, "La Malice des hommes" de Jean-
Pierre Guingane. Son brillant parcours artistique lui a valu 
plusieurs lauriers glanés.
b. Les lauriers glanés :

Le brillant parcours artistique de Sidiki a fait de lui, une 
personnalité distinguée au plan national et international.

Au plan international, il obtient les prix d'interprétation au 
festival de la Francophonie à Nice en 1979 et au festival de 
Carthage en Tunisie en 1985, le prix du meilleur acteur au 
Festival d'Alger en 1987 et de la meilleure musique de film au 
Festival de la Francophonie à Martinique en 1988. Sidiki, est 
distingué pour la voix de l'Espoir au FESPACO de Ouagadougou 
en 1989 et pour le meilleur scénario au Festival international 
d'Amiens en 1997.

Il a été fait citoyen d'honneur de Louisville aux Etats-Unis 
en 1992. Il a été décoré au Benin pour les Arts et la Culture par 
l’Université du Quartier Latin de Cotonou en 2007, distingué pour 
l'ensemble de sa carrière à la 2e édition du Festival Culturel 
Panafricain d'Alger en 2009. Bakaba a été membre du Jury à la 
deuxième édition du Grand Prix du Théâtre Francophone au Bénin 
en 2009 et coopté pour être membre du Conseil International 
d'Accompagnement des Grands Prix du Théâtre Francophone 
pendant trois ans par la CBEOA Association du Bénin, 
Organisatrice des Grands Prix Afrique du Théâtre Francophone 
en 2010.

Au plan national, Sidiki a reçu les prix Unesco au Festival 
MASA d'Abidjan 1999, IKEDA pour la Culture et l’Education 
en 2005, de la meilleure réalisation en 2005, du Meilleur 
Promoteur Culturel en 2006 et du Pionnier des Arts et des Lettres 
en 2008. Il a été fait officier de l’ordre national ivoirien en 2000.

Mais l'auteur ne se contente pas que des distinctions reçues. 
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Il cherche toujours à innover. Ainsi, il opte dès la première 
moitié du XXe siècle pour les mises en scène filmées dans le but 
de sauvegarder le théâtre africain et facilité son accès et sa 
compréhension.
2 - Le théâtre filmé en tant que patrimoine :

On constate que le goût de Sidiki Bakaba pour le théâtre 
filmé a été marqué par deux préoccupations majeures. La 
première est un souci de sauvegarde du théâtre africain 
correspondant à une volonté de garder une trace des œuvres 
pertinentes. La deuxième est de faire en sorte que le théâtre 
filmé soit projeté sur grand écran ou d'avoir les faveurs des 
chaînes de télévision afin que son contenu touche le grand 
public.
a. Les principes du théâtre filmé :

En début du XXe siècle, Sidiki Bakaba s'est engagé à 
sauvegarder le théâtre africain en optant pour les mises en scène 
filmées. Il en a réalisé plusieurs. Les plus connus sont "Les 
Déconnards" de Koffi Kwahulé en 1999, "Papa Bon Dieu" de Louis 
Sapin en 2002, "l’Exil d’Albouri" de Cheick Aliou N’dao 
en 2003, "Monoko-Zohi" de Diégou Bailly en 2004, "Iles de 
Tempête" de Bernard B. Dadié en 2007, "Hèrèmankono" de Diégou 
Bailly en 2008, "La Malice des hommes" de Jean-Pierre Guingane 
en 2010.

Par le principe de la captation, Sidiki Bakaba parvient à 
réaliser le théâtre sur support filmique pour en faire un 
patrimoine. Mais ce procédé engendre des questions qui ne font 
pas toujours l’unanimité dans la profession des cinéastes. Il est 
taxé parfois d'irrégulier. Mais dans le contexte de Sidiki, cette 
question ne se pose pas parce que l'artiste ne s'empare pas d'une 
succession d'image par des voies illégales. Il ne transforme pas 
non plus l'idée originale de la pièce écrite. Bien au contraire, il 
capte ses propres mises en scène sur planche tout en essayant de 
respecter la vision de l'auteur de la pièce écrite. A ce sujet 
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Bernard Dadié veut que "les paroles soient dites telles que écrites 
afin de garder l'esprit de l'œuvre. Il faut qu'il y ait un effet 
souhaité. La pièce soulève des problèmes humains. Elle peut 
donner à réfléchir à des blancs qui se sont peut être trompés. Il 
faut des rapports nouveaux..."(3).

Sidiki Bakaba prend donc le soin d'interpréter la pièce tout 
en offrant la propre façon de l'auteur de la pièce écrite, 
d'imaginer l'espace, le temps, le costume, les personnages, 
l'histoire et les actions dramatiques indiqués par les didascalies. 
Ainsi, il ne recrée pas ce qui fut déjà créé mais au lieu 
d’enfermer la vérité historique, il l’interroge, la met sur support 
filmique et la conserve pour en faire un matériel patrimonial au 
service des générations futures. Abondant dans ce sens, Pascal 
Peyrou pense qu'à ce XXIe siècle : "Pratiquement toutes les pièces 
peuvent être filmées en restituant la dynamique du théâtre avec 
l’efficacité du cinéma. On peut mettre au service d’une 
captation tous les outils techniques les plus avancés de la vidéo 
et de la télévision. Les caméras à l’épaule, les travellings, un 
habillage, des effets spéciaux, etc."(4). Les didascalies contenues 
dans "l’Exil d’Albouri" donnent une précision sur le cadre spatio-
temporel de l'intrigue, le type de costume, la nature des 
personnages et les thèmes traités. Sidiki Bakaba tient compte de 
ces mêmes indications dans sa mise en scène filmée.

La visualisation du support filmique montre le roi Albouri 
vêtu d'un costume de noblesse. Ce personnage historique est dans 
un espace royal entouré de ses courtisans débattant d'un sujet 
qui ne fait pas l'unanimité. Celui de l'attitude à tenir face à la 
menace des colons(5).

Par captation, on constate que Sidiki Bakaba retrace avec 
fidélité pour le grand public, l'intrigue de la pièce. Il y a derrière 
ses réalisations, une chaîne de compétences et d'aptitudes qui 
est très importante, une grande dextérité à tous les niveaux. 
Filmer donc le théâtre africain est un art vivant qui permet de 
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sauvegarder un pan de l'histoire africaine.
b. Un patrimoine accessible et pratique :

La mise en scène filmée de "l’Exil d’Albouri" est un 
patrimoine qui permet un accès facile au théâtre africain et une 
compréhension de son contenu. La visualisation à l'écran de la 
mise en scène filmée de l'œuvre est une activité pratique qui 
permet de comprendre facilement que c'est une pièce historique 
qui tend à rétablir la vérité du passé et à réhabiliter les héros 
noirs. La pièce retrace l'histoire d'un royaume islamique appelée 
Djolof situé dans le Sénégal actuel. Face à l’invasion inattendue 
du royaume par le Gouverneur français, le roi Albouri décide de 
s’allier avec les autres roi afin de mieux résister contre l’armée 
du gouverneur et favoriser la création d'un grand empire 
musulman de l’Afrique de l'Ouest placé sous la grande alliance : 
Ahmadou Cheikhou de Ségou, Samory Touré du Ouassoulou, Tiéba 
Traoré de Sikasso et Alboury Ndiaye du Djolof. C’est 
certainement cette idée islamique qui l'a conduit à marcher 
toujours en direction de la Kaâba(6) située vers l’Est à la 
recherche de l’indépendance et de la liberté. Albouri mourra au 
combat et les autres seront dispersés entre Kano, Médine en 
Arabie et le royaume Bambara.

Cette histoire fait partie de la mémoire collective de 
l'Afrique qu'il faut connaître et conserver absolument pour les 
générations futures. Les images permettent à tous les spectateurs 
(lettrés et analphabètes) de comprendre aisément que les actions 
qui se déroulent sont la continuité de ce que l'Afrique endure 
aujourd'hui. Sidiki le dit lui-même en ces termes : "la mise en 
scène filmées est d'autant plus puissante que sa thématique 
politique dévoile à plus d'un titre la racine du mal de la crise 
ivoirienne''(7). Le récit de cette œuvre peint le portrait moral de 
personnages et décrit une tragédie sur fond de tiraillements. 
L'œuvre décrit toutes les péripéties qui se sont produites autour 
du roi Albouri pour que certaines personnalités d'aujourd'hui se 
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reconnaissent en lui.
Dans l'entendement de Cheick Aliou N’dao, la vérité 

historique, le message anti-impérialiste et islamique contenus 
dans cette pièce, doit toucher la sensibilité du grand public. 
Pourtant en Afrique, la population majoritairement analphabète 
et pauvre n'a pas facilement accès aux édifices théâtraux ou à 
une pièce de théâtre. A ces problèmes, s'ajoutent la dégradation 
de papier, la rareté et la disparité des œuvres théâtrales. Afin de 
pallier ces problèmes, Sidiki Bakaba opte pour la mise en scène 
filmée qui se présentent comme un patrimoine culturel pouvant 
être acquis facilement et visualisé aisément par toutes les 
couches sociales. Comme la mise en scène, il donne la possibilité 
de passer au sein d'un même plan filmique, d'un espace 
imaginaire (le texte) à un espace concret. Ce changement est 
intéressant dans la mesure où il influence le jeu des acteurs.

En filmant la mise en scène de "l’Exil d’Albouri", Sidiki 
Bakaba essaie d'accomplir le devoir de nationalisme prôné par 
l'auteur de la pièce écrite. Ce support filmique a obtenu un 
succès au niveau du public et des critiques. Il a été acheté, 
stocké et diffusé par certaines chaînes de télévision nationales et 
internationales notamment la chaîne de télévision Ivoirienne et 
Sénégalaise qui l'ont plusieurs fois diffusé. Bernard Dadié ne 
manque pas de dire que "cette mise en boîte (support vidéo) qui 
est une nouvelle méthode dans le théâtre en Côte d'Ivoire, 
permettra aux générations de réfléchir davantage"(8). Aujourd'hui, 
le public s'intéresse de plus en plus à l'écran qu'aux salles de 
théâtre. C'est pourquoi, Sidiki Bakaba s’empare davantage de 
plusieurs pièces de théâtre pour réaliser des mises en scène 
filmées originales et singulières qui portent un autre regard sur la 
dramaturgie.
3 - Etude comparée :

Pendant que la mise en scène filmée privilégie l’image, le 
théâtre s’appuie seulement sur l'écrit et les représentations sur 
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scène.
a. De l'écrit au film :

Le théâtre est une littérature particulière qui allie le texte 
et la pratique. Une pièce de théâtre est écrite dans l'optique 
d'être représentée. Son écriture est donc complexe puisque la 
pièce est composée de la liste des acteurs, des informations 
principales de la pièce, des paroles et des didascalies. Il existe 
quelques différences entre le texte écrit, le texte représenté et 
la mise en scène filmée.

L'écrit nécessite l'imagination du lecteur, le théâtre sur 
scène privilégie la parole tandis que la mise en scène filmée est 
portée sur l’image. Capter une mise en scène, c'est selon Jean 
Mit "en choisir les épisodes les plus significatifs ou les plus 
visuels, les mettre en scène comme on le ferait au théâtre et les 
relier par des sous-titres explicatifs"(9). La mise en scène de "l’Exil 
d’Albouri" sur scène, ne montre pas fidèlement tout ce qu’on 
peut lire dans le texte. Les pièces écrites donnent parfois des 
informations sur les acteurs, le metteur en scène et les 
indications techniques. Ces renseignements ne peuvent pas être 
vus dans le spectacle théâtral. Par contre, la mise en scène 
filmée prend le soin de les montrer aux spectateurs dans le 
générique où certains caractères d'écriture peuvent signifier. 
Francis Vanoye pense à cet effet que le théâtre filmé peut "être 
métaphorique et renvoyer à un élément du récit", et "solliciter 
ensuite chez le lecteur le goût de l'évasion, de l'aventure, de la 
violence, érotisme, sadisme, curiosité scientifique..."(10).

Propre au film, le générique nous apporte, au début et à la 
fin du film, des informations techniques et nous présente les 
acteurs, le réalisateur et le titre du film. Cela n’étant pas 
possible dans une représentation théâtrale, la rend difficilement 
compréhensive.

Les didascalies qui sont des indications scéniques dans les 
pièces de théâtre, font partie du jeu puisqu'elles aident le 
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réalisateur dans sa mise en scène et orientent les comédiens dans 
la représentation scénique. Mais elles ne sont pas suffisantes 
parce que, le langage filmique ou certaines techniques comme 
les plans et le jeu d'acteur aident à mieux montrer et à 
comprendre les détails du spectacle. Ce qui permet aux 
spectateurs d'être mieux orientés et de saisir les informations 
indiquées par les didascalies. Dans "l’Exil d’Albouri", les 
didascalies précisent certaines actions. Pendant que le lecteur 
imagine ces actions, le spectateur les voit de loin dans une salle 
de théâtre. Mais au cinéma, un gros plan insiste sur ces actions. 
C'est pourquoi, Jomand-Baudry et Martine Nuel pensent que : "Si 
les didascalies à part ou un moment seul, se traduisent parfois 
dans le montage par de rapides gros plans où le regard du 
personnage se détourne simplement de celui de son partenaire, il 
arrive aussi que le regard se détourne de la fiction pour venir 
surprendre un œil bien réel, au-delà de la caméra"(11). Le gros 
plan sur le visage est une expression qui permet de comprendre 
la pensée de l'acteur. En filmant une mise en scène, la camera 
insiste parfois avec des gros plans sur le visage de certains 
acteurs au point à capter l'attention des spectateurs et à établir 
une communication entre ceux-ci et le personnage.

En regardant certains plans filmiques, on a l’impression que 
la caméra bouge avec l’acteur. Ici, les changements de scènes et 
de tableaux sont matérialisés par des entrées et sorties de 
personnages ou par un changement de plans.

Le cadre spatio-temporel est une autre dimension qui donne 
un sens au théâtre. Un texte ou une représentation théâtrale 
oriente difficilement le lecteur ou le spectateur sur les notions 
de temps et de l'espace indiqués par les didascalies. Dans la mise 
en scène filmée, les intertitres neutres, les couleurs, le 
changement de plans et de décor montrent aisément le cadre 
spatio-temporel.

Le dialogue est un élément indispensable à la 
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compréhension d'une représentation théâtrale. Pourtant, certains 
mots échappent aux spectateurs dans la salle de sorte à instaurer 
une incompréhension du récit. Par contre, la mise en scène 
filmée développe l'intrigue et la fait comprendre par les 
spectateurs rien que par les images. Le seul jeu des acteurs dans 
le film exprime parfaitement ce qu’ils doivent dire.

L'aparté qui est une sorte de monologue, est aussi courant 
dans les textes de théâtre. Difficile à voir sur scène, l'aparté est 
représenté facilement dans la mise en scène filmée et cela, dans 
le respect de la fonction et le sens qui leur sont attribués dans la 
pièce écrite. Il peut exprimer une pensée par la parole ou 
instaurer une communication entre l'acteur et les spectateurs par 
l'image. C'est pour ces raisons que Denis Guénoun pense que voir 
une pièce, "c'était suivre une histoire, des situations et des 
personnages en conflits"(12) et voir un spectacle filmé, c’est "voir 
la théâtralité dans son opération propre"(13).

Grâce à la technique filmique, Sidiki Bakaba parvient à 
montrer toutes sortes de situations qui ne peuvent pas être 
regardées facilement sur planche ou représentées dans 
l'imaginaire des lecteurs.
b. Les limites du théâtre sur scène :

De plus en plus, la caméra concurrence le théâtre car les 
mises en scène filmées montrent des situations que la 
représentation sur scène ou le texte ne permettent pas de voir. 
Aujourd'hui, les spectateurs s'intéressent de plus en plus aux 
mises en scène filmées au détriment du théâtre écrit ou 
représenté sur scène. Le spectacle au cinéma et la mise en scène 
sur planche s’expriment différemment. Le contenu est le même 
mais la forme diffère. Sidiki Bakaba a pu faire passer directement 
à l’écran la mise en scène de "l’Exil d’Albouri" de sorte à 
compléter par les images ce que la parole ou l'écrit exprime 
difficilement. Le réalisateur expose ainsi devant le regard des 
spectateurs les images qu’on ne peut qu’imaginer quand on lit 
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une pièce théâtrale.
En effet, la pensée d'un personnage est difficile à 

représenter sur la scène théâtrale. Elle ne peut qu'être décrite et 
racontée pour faire apparaître une image dans l'esprit du 
spectateur. Alors que la mise en scène filmée, par le principe de 
la captation, parvient à traduire en image un rêve ou une pensée 
en ajoutant des scènes de rêve, de souvenir ou d’imagination 
selon l’intention du dramaturge.

L’angle d’observation est aussi un élément de 
différentiation entre le théâtre sur scène et le théâtre filmé. 
Dans une salle de théâtre, le spectateur n'a d'autre choix que de 
rester à la même place du début à la fin pour assister au 
spectacle selon un seul angle d'observation.

Au théâtre filmé, l’effet visuel est contraire. Le spectateur 
à plusieurs angles de vue. La camera déporte son regard à 
plusieurs endroits. Quand on regarde la mise en scène filmée de 
"l’Exil d’Albouri", on a le sentiment de se balader d'un espace à 
l'autre, de parcourir l'histoire. Le spectateur voit ainsi des images 
difficiles à voir dans une salle de théâtre.

Le réalisateur à la possibilité de montrer les scènes de foule 
dans le théâtre filmé. Par exemple, le tableau 2 de la pièce 
décrit la cour du roi en réunion du conseil(14). Le théâtre filmé 
insiste sur chaque élément du conseil, par contre le lecteur-
spectateur doit l'imaginer et le spectateur dans la salle, verra un 
ensemble de personne de loin. L'entrée et la sortie des 
personnages, le changement de décor dans la visualisation de la 
mise en scène filmée permet aux spectateurs de comprendre la 
succession des différents tableaux et scènes de la pièce de 
théâtre.

Pour satisfaire les spectateurs, différentes prises de vue 
comme le plan de face, de profil, de dos, la plongée et la contre-
plongée sont utilisées. Ces procédés accentuent certains détails, 
créent certains effets afin de transporter le spectateur dans les 
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lieux réels prévus par le récit. Ainsi, il parvient à montrer ce 
qu’on ne peut pas voir directement dans une représentation 
théâtrale sur scène.

Dans la mise en scène de "l’Exil d’Albouri", le réalisateur 
utilise essentiellement deux plans qui sont : le plan horizontal et 
le plan vertical. Les plans horizontaux sont consacrés à la 
description des échanges entre les personnages. Elles 
transmettent aux spectateurs différents sentiments. Par 
exemple, pour décrire l'embarra du roi, le réalisateur choisit 
souvent une prise de vue de dos et de loin. Il reste debout, face 
aux spectateurs. Le réalisateur utilise souvent le plan de face de 
celui qui parle et le plan de dos de son interlocuteur. C'est le cas 
lorsque le roi Albouri échange avec son frère, le prince Laobé 
Penda dans le film(15).

On constate parfois dans le théâtre filmé, deux personnages 
dialoguant dans le même plan. Dans ce cas, le plan de face ou de 
dos laisse place au plan de profile de sorte à permettre aux 
spectateurs de suivre tous les faits, les gestes et la particularité 
des personnages.

Cette succession de plans est faite de sorte que les 
spectateurs aient l'impression que le personnage leur parle. 
Abondant dans ce sens, Shi Yeting soutient "qu'une prise de vue 
choisit et bien cadrée est donc un langage du cinéma qui aide le 
réalisateur à accentuer le sens de la scène"(16).

Il existe aussi dans le théâtre filmé, des plans verticaux qui 
facilitent la compréhension de l'intrigue. Ils sont en plongée ou 
en contre-plongée.

La contre-plongée est un axe de prise de vue que le 
réalisateur utilise pour présenter un personnage du bas vers le 
haut. Ce plan est utilisé généralement pour montrer aux 
spectateurs la grandeur ou la supériorité d'un personnage par 
rapport à un autre.

La plongée qui est une représentation dont le point de vue 
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est situé au-dessus du personnage, est utilisé dans les mises en 
scène filmées pour montrer l'infériorité d'un personnage.

De cette étude comparative, on se rend compte que les 
mises en scène filmées offrent beaucoup plus d'avantage aux 
spectateurs face au théâtre écrit ou représenté sur scène. La 
caméra montre des détails qui sont impossible à voir sur scène. 
Grâce à la technique de la mise en scène filmée, la conservation 
de l'histoire africaine relatée par le théâtre africain est plus sûre 
et son accessibilité par la masse populaire est plus facile.

Au terme de cette analyse, on retient que la mise en scène 
filmée de "l’Exil d’Albouri" de Cheick Aliou N’dao est un moyen 
d'archivage du théâtre africain et son drame historique. 
Patrimoine culturel, elle est plus accessible et plus 
compréhensible. Par des procédés techniques, Sidiki Bakaba 
réussit à montrer fidèlement des histoires riches thématiquement 
et racontée par le théâtre africain. D’une manière générale, par 
cette mise en scène filmée, Sidiki Bakaba s'inscrit dans la logique 
des écrivains africains en parvenant à démontrer un nationalisme 
et un intégrisme sans précédent. Cette innovation qui se présente 
comme un patrimoine national et international est partisane de 
la révolution de l'Afrique. Malheureusement, elle a tendance à 
retirer à la population le goût de la lecture et l'effort de se 
rendre dans une salle pour assister à une représentation 
théâtrale.

Notes :
1 - C. De Broeder et M. Lemaire : Palestine-Solidarité, journal de Côte 
d’Ivoire, N° 25 du 13.01 au 06.02.2012, http://www.palestine-solidarite.org.
2 - Ibid.
3 - L'intelligent d'Abidjan, revue ivoirienne, 2008.
4 - Pascal Peyrou : Filmer le théâtre est un art vivant, interviews par Gilles 
Dumont, 2005, disponible sur https://www.webtheatre.fr
5 - Mise en scène filmée de "l’Exil d’Albouri", https://youtu.be/Mlsi1hexxsE.
6 - Al-Kaâba est un lieu sacré du culte musulman situé à la Mecque. Toutes les 
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prières des musulmans se font en étant tournés vers la Kaâba.
7 - Propos de Sidiki Vakaba lors de la grande première de la pièce organisée 
le 2 février 2007 à Abidjan.
8 - L'intelligent d'Abidjan, op. cit.
9 - J. Mitry : Esthétique et psychologie du cinéma, les Editions du cerf, 
paris 2001, p. 384.
10 - F. Vanoye : L’Adaptation littéraire au cinéma, Armand Colin, Paris 2011, 
p. 15.
11 - Régine Jomand-Baudry et Martine Nuel : Images cinématographiques du 
siècle des Lumières, 2012, p. 145.
12 - D. Guénoun : Le Théâtre est-il nécessaire ?, Circé, Paris 1997, p. 154.
13 - Ibid.
14 - Cheick Aliou N’dao : l’Exil d’Albouri, NEA, Paris 2000.
15 - Mise en scène filmée, https://youtu.be/Mlsi1hexxsE.
16 - Y. Shi : L’adaptation des pièces comiques du théâtre français au cinéma, 
Thèse de Doctorat, Bordeaux III, Université Michel de Montaigne, 2015, p. 60.
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Résumé :
Selon la doctrine soufie, la stabilité spirituelle est nécessaire pour une 

bonne évolution de l’aspirant. Elle est inévitablement soutenue, non 
seulement par le compagnonnage d’un maître accompli, mais surtout par 
l’orientation de son cœur vers cet initiateur en question. Celle-ci s’exprime 
par la confiance et l’amour. Notre contribution se propose, à travers l’héritage 
soufi et à partir des enseignements de quelques maîtres de confréries, de 
revoir les causes du sectarisme par une analyse de la notion de l’orientation 
du disciple. En plus, il s’agit d’interroger cet héritage quant aux remèdes 
possibles d’un tel extrémisme.

Mots-clés :
tariqa soufia, tawajjuh, rabt et wasîla, sectarisme, zawiya.

***
Orientation of the Sufi the sources of the

brotherhood's cleavages
Abstract:

According to Sufi doctrine, spiritual stability is necessary for a good 
evolution of the aspirant. It is inevitably supported, not only by the 
companionship of an accomplished master, but especially by the orientation of 
one's heart towards that initiator in question. It is expressed by trust and love. 
Our contribution proposes, through the Sufi heritage and from the teachings of 
some masters of brotherhoods, to review the causes of sectarianism through 
an analysis of the notion of the disciple's orientation. In addition, it is a 
question of questioning this heritage as to the possible remedies for such 
extremism.

Key words:
sufi way, orientation, wasîla, sectarianism, zawiyya.

***
Introduction :

La stabilité spirituelle est une condition requise pour toute 
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évolution du cheminant (as-sâlik) dans la voie de la purification 
du cœur. Selon la doctrine soufie, elle est inévitablement 
soutenue, non seulement par le compagnonnage d’un maître 
accompli, mais surtout par l’orientation de son cœur vers cet 
initiateur en question. Cette orientation qui s’exprime à travers 
l’amour et la confiance rappelle, selon la doctrine, celle que le 
Prophète Muhammad (psl) avait exigée à ses compagnons en ces 
termes : "Nul n’a la foi véritable s’il ne m’aime, plus que ses 
parents, ses enfants et tout le monde"(1). L’exclusivité marquée 
ici par le superlatif est également ressentie dans le vécu spirituel 
de la relation maître-disciple, le long de l’évolution historique du 
soufisme. On peut même noter une certaine accentuation avec 
l’avènement des confréries. Cette notion trouve ainsi sa place au 
sein des principes fondamentaux de l’éducation de l’âme.

Toutefois, au-delà de ses vertus spirituelles et éminemment 
pédagogiques, l’orientation exagérée n’a-t-elle pas une part de 
responsabilité dans le clivage confrérique se traduisant par un 
sectarisme nocif et dangereux ? Ce phénomène, hélas répandu, 
de nos jours, dans nos sociétés, n’est-il pas le résultat d’un 
déséquilibre spirituel imputable à l’approche confrérique de la 
voie (as-sulûk) ? En lui-même, la doctrine soufie, ne détient-elle 
pas un remède spirituel et sociétal à ce vice ? Dangereux pour les 
sociétés, ce sectarisme n’est-il pas également un épais voile qui 
limite la progression transcendante et universelle du disciple vers 
le témoignage de l’Unicité de Dieu par "la source 
mohammadienne" ?

Notre contribution se propose, à travers l’héritage soufi et à 
partir des enseignements de quelques maîtres de confréries, de 
revoir les causalités des clivages et du sectarisme, par une 
analyse de la notion de l’orientation du disciple. En plus, il s’agit 
d’interroger cet héritage quant aux remèdes possible d’un tel 
extrémisme. Ainsi, la première partie se proposera d’étudier 
d’abord l’orientation dans la pensée soufie. Ensuite, l’analyse des 
propos de maîtres de confréries permettra d’en comprendre la 



L’orientation du soufi aux sources des clivages confrériques

- 105 -

spécificité et ses justifications. Enfin, il sied de montrer qu’une 
notion doctrinale complémentaire qui lui était pourtant associée 
pourrait servir de contrepoids, si elle n’était pas négligée.
1 - L’orientation du cœur dans la pensée soufie :

Beaucoup de théoriciens soufis ont essayé de proposer des 
explications à "l’état d’ivresse presque continu" d’Abû Mansûr al-
Hallâj(2) et à sa situation désespérée qui a conduit à son 
exécution en 913. On retient essentiellement de ses 
contemporains, comme Abul-Qâsim Junayd(3), qu’il s’est distingué 
par son impatience. En effet, selon sa biographie retracée par 
Massignon, Hallâj, initié très tôt, à l’âge de seize ans, au 
soufisme, connut plusieurs maîtres spirituels(4). Il débuta avec 
Sahl at-Tustarî(5) à Tustar, se déplaça peu de temps après à Basra 
auprès d’Amr b. Uthmân al-Makkî(6). Dans sa quête, il quitta 
celui-ci et voulut rejoindre Junayd à Baghdâd. Il fut aussitôt 
éconduit. Depuis cette date (270/H), il cessa d’avoir un maître. A 
travers ces attitudes, Hallâj avait commis au moins deux entorses 
sur les normes de politesse (adab) qui balisaient la voie du 
cheminant. Par ses ruptures brusques, parfois brutales et 
répétitives avec ses maîtres qui se connaissaient, il faisait preuve 
d’inélégance et d’impatience avérées. Les trois soufis en 
question se connaissaient et se fréquentaient. Par ailleurs, son 
évolution sans maître alors qu’il était si jeune dans la voie n’était 
pas bien appréciée. Dès lors, dans la littérature soufie, on aime à 
donner son cas comme exemple pour illustrer les dangers de 
l’instabilité spirituelle du disciple, caractérisée par la 
tergiversation et l’absence de confiance au maître, d’où 
l’importance de l’orientation du disciple vers son éducateur.

L’attitude de Junayd à son égard se justifiait du fait que 
Hallâj avait un différend avec un maître de sa propre voie. Or, 
selon les normes de préséance, le différend entraîne la rupture 
de fait. Al-Qushayrî le rappelle en ces termes :

"Quiconque a un différend avec son maître est exclu de sa 
voie. Le lien qui les unissait se rompt, même s’ils continuaient à 
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rester ensembles au même endroit. Ainsi, celui qui accompagne 
un maître, puis le contredit, même dans son fort intérieur, a 
dénoué le pacte de compagnonnage. Il doit alors se repentir"(7).

Le rang que le soufi accorde au maître spirituel est si 
éminent qu’il dépasse celui du simple professeur ou enseignant 
de sciences religieuses. Sohrawardi(8) l’assimile à celui accordé au 
Prophète par ses compagnons(9). D’ailleurs, compte tenu de sa 
formation polyvalente, le cheikh se présente généralement avec 
les deux statuts : celui du savant consultant en Sharîa et celui de 
guide dans la voie des Réalités essentielles (Haqîqa). Dans ce 
sens, les propos de Sidi Alî al-Marsifî, rapportés par Shaârâni, en 
sont une éloquente illustration : "le cheikh (maître) supplée 
l’Envoyé d’Allah (psl) dans la prédication et dans l’orientation de 
sa communauté vers le droit chemin"(10). Pour cette raison, le 
cheminant doit lui accorder confiance et amour.

Ce sentiment qui doit le lier à son maître doit être si fort et 
exclusif qu’il ne lui permet pas d’en avoir plusieurs. Ainsi, 
l’histoire de l’évolution du soufisme n’a pas encore révélé 
l’existence d’un dévot accompli qui aurait évolué sous la coupole 
de deux initiateurs en même temps. Les propos de Yazîd al-
Bistâmi(11) ci-après sonnent comme un avertissement : "Celui qui 
n’a pas un seul maître (ustâdh) est un associationniste (mushrik) 
dans la Voie ; or, l’associationniste a pour guide Satan"(12).

Cependant, certains soufis ont eu à suivre un nouveau 
maître après le décès du premier ou après que celui-ci les eut 
libérés, dans les règles de l’art. Le cas de Hallâj a été surtout 
désaprouvé pour son caractère précipité et inélégant qui affiche 
le mépris. Cette règle revêt une importance accrue quand on sait 
qu’ici, toute la pensée et les pratiques convergent vers un seul 
but : le témoignage pur de l’Unicité de Dieu (at-tawhîd). C’est ce 
principe d’unicité qui fonde également le cheminement et le 
choix du guide chez le disciple(13).

Dans la même vaine, Ibn Arabî déclare : "nous n’avons 
jamais vu un aspirant (murîd) qui a connu le succès entre les 
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mains de deux maîtres"(14). Par analogie, il soutient que de la 
même manière que le monde ne peut pas être régi par deux 
divinités, que le dévot responsable de ses actes ne peut pas obéir 
à deux prophètes différents, qu’une femme ne peut pas être 
partagée entre deux époux, le disciple ne peut pas non plus 
suivre deux maîtres à la fois.

Cet attachement (rabt) du cœur à un seul maître est 
absolument consacré par le soufisme dès ses premières heures. 
Elle s’insinue jusque dans les pratiques les plus essentielles de la 
purification de l’âme. Par exemple, dans une activité aussi 
importante que l’invocation de Dieu (adh-dhikr), l’une des 
principes de base pour les débutants est d’orienter son cœur vers 
son propre maître au point de se le représenter devant soi ; tel 
est la quatrième règle à respecter pour le bon déroulement de la 
séance, selon Shaârânî(15).
2 - L’orientation selon les confréries :

Les confréries, dans la phase actuelle de l’évolution du 
soufisme, se sont formées avec, comme principe de base, cette 
règle qui lie le disciple au maître spirituel. Par exemple la 
Naqshabandiyya, une confrérie fondée(16) en Asie centrale au XIVe 
siècle, érige, comme fondement à respecter par l’aspirant : 
l’orientation et l’attache au maître. Cette règle stipule 
clairement que "le disciple doit croire qu’il n’obtiendra ce qu’il 
cherche que par ce cheikh et il ne doit pas tourner le regard vers 
un autre"(17).

Ces types de règles ou conditions sont généralement posées, 
assez clairement, avant toute initiation à la confrérie. Le plus 
souvent, du moment que le (dhikr) s’affirme chez la plupart de 
ces "tarîqa" comme la pierre angulaire de leur éducation 
spirituelle, ces normes sont connues et acceptées avant de 
pratiquer la litanie (wird) qui leur est spécifique. En effet, "avec 
les confréries, à travers l’élargissement et la popularisation des 
cercles de disciples", les formules de (dhikr) "étaient de plus en 
plus vulgarisées et constituaient le plus souvent la spécificité de 
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la tarîqa, par leur mode de transmission, leur agencement et leur 
exécution. Elles furent connues sous le nom de wird"(18).

Par ailleurs, ce lien du disciple avec son maître qui est une 
réalité ancienne dans la pensée du Tasawwuf est non seulement 
confirmé par les confréries, mais il est surtout renforcé et associé 
à une autre notion développée dans leurs écrits : il s’agit de la 
notion de "wasîla" ou "wasîta" (Médiateur). La théorisation 
abondante sur l’amour du Prophète dans ses écrits a fait de 
Muhammad (psl) la clé de voûte ou le Médiateur absolu qui fait 
accéder à la gratification de l’amour de Dieu. Le Coran et les 
hadîth sont évidemment sollicités pour étayer cette pensée. En 
cela par exemple, le verset suivant est une illustration 
récurrente :

"Dis, Si vous aimez vraiment Allah, suivez-moi, Allah vous 
aimera alors et vous pardonnera vos péchés. Allah est Celui qui 
pardonne et est Miséricordieux"(19).

Telle que développée, cette question du Médiateur(20) fait 
du maître spirituel l’incarnation du (wasîla), ce qui rejoint les 
premières positions évoquées ci-dessus. Il est également 
important de préciser qu’autant le Prophète est considéré ici 
comme le (wasîla) au sens propre et le maître spirituel qui 
l’incarne désigné par ce nom au sens figuré, autant le fondateur 
de la (tarîqa) est aussi, au sens propre, le cheikh (maître 
spirituel) de tous les disciples et l’initiateur en question n’a que 
le rang de délégué.

Cette subtilité est présente chez la quasi-totalité des 
confréries. Elle est très accentuée avec la "Tijâniyya" où, selon 
ses penseurs, le véritable éducateur n’est personne d’autre que 
son fondateur(21), par la grâce de son "wirds" et de ses invocations 
prescrites(22). Dans ce sens, l’un de ses Califes autorisés, Cheikh 
Ibrahima Niass dont la zawiya compte pourtant des millions de 
disciples, a précisé cette exclusivité, dans une correspondance 
écrite en 1933, en ces termes : "Le véritable éducateur dans la 
tarîqa est le Cheikh "Ahmad at-Tîjânî" qu’il soit agréé par Allah et 
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non le Calife Sidi Alî Harazim ou quelqu’un d’autre"(23).
La "Tijâniyya" stipule à l’aspirant, dès son initiation au wird 

de la tarîqa, des conditions qui orientent rigoureusement le 
disciple vers un seul maître spirituel, en ces termes : "sache que 
ce wird précieux ne peut être donné à quiconque a déjà un 
autre, parmi les litanies des autres maîtres (qu’ils soient tous 
agréés), que quand il l’aura abandonnée définitivement et aura, 
en cela, pris Allah en témoin"(24). Il est évident que le fait 
d’associer ce wird à un autre aurait signifié la présence d’un 
autre maître fondateur, à côté de Cheikh Ahmad at-Tijânî.

D’autres contraintes qui accentuent l’orientation du disciple 
dans cette confrérie sont notifiées : "quiconque prend notre wird 
et emprunte notre voie (tarîqa) ne doit rendre visite (ziyâr) à 
aucun (saints) vivants"(25). L’histoire a retenu que le fondateur 
avait "retiré l’autorisation" à deux adeptes qui n’avaient pas 
respecté cette règle(26). A ce niveau, les autres confréries sont 
plus souples et ne posent aucune condition dans ce sens.

Au-delà de l’orientation du disciple, et des raisons 
ésotériques liées au "sirr" (secret) du "wird", ce sévère 
cloisonnement pourrait être l’expression d’une mesure 
préventive apte à garder le disciple loin d’une influence 
attrayante qui entraînerait sa défection ou d’une interférence 
quelconque d’un autre maître dans son éducation. Notons que ce 
dernier aspect a toujours été une raison depuis l’avènement des 
zawiyas et des couvents précurseurs des confréries. En effet, 
doté d’un règlement intérieur, "le couvent permet un contrôle 
rapproché de l’éducation et évite toute influence extérieure"(27).

L’orientation (at-tawajjuh) et l’attachement (ar-rabt) tels 
qu’ils étaient associés par la Naqshabandiyya (ci-dessus), comme 
règles essentielles dans l’éducation spirituelle, réapparaissent, 
liés de la même manière, dans les écrits d’un Calife de la 
Tijâniyya, en ces termes : "l’aspirant (murîd) doit nécessairement 
s’orienter (tawajjaha) vers son maître en attachant (rabt) son 
cœur à lui tout en se disant qu’il ne peut recevoir le flux (fayd) 
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que par lui, même si, en réalité les walis (saints) sont tous des 
guides sur la voie droite"(28). Cela confirme que les confréries 
adoptent le même langage sur cette question. Martin Lings, un 
écrivain, par ailleurs disciples alâwî(29), abonde dans le même 
sens : "la méthode de la voie directe et étroite de l’amour 
n’admet guère qu’on se tourne à droite ou à gauche"(30).

Des études ont déjà montré que concernant les conditions 
liées à l’initiation au wird, Cheikh Ahmadou Bamba(31) semble 
être plus souple que beaucoup d’autres fondateurs de tariqa(32). 
En effet, il permet à ses disciples de garder leurs wirds antérieurs 
qâdirî, tijânî ou shâdhalî. Selon l’un de ses biographes les plus 
autorisés, "Il n’ordonnait jamais à ceux qui venaient lui faire 
allégeance alors qu’ils pratiquaient déjà un wird d’abandonner 
celui-ci"(33). Cette exception est justifiée "par une autorisation 
qu’il aurait reçue du Prophète (psl) avec le consentement des 
fondateurs concernés"(34). Toutefois, il est important ici de 
souligner une précision à la fin des propos du biographe, lorsqu’il 
ajoute qu’au "contraire, il leur demandait de continuer leur 
pratique et de faire comme s’ils l’avaient obtenu par son 
initiation"(35).

En réalité, le disciple en question peut continuer à utiliser 
la litanie, mais il opère ici une nouvelle initiation en renouvelant 
son maître. Dès lors, on observe la même exigence d’orientation 
(tawajjuh) du disciple et d’attachement (rabt) du cœur à un seul 
et même cheikh. En plus, même si le wird ne conditionne pas 
l’adhésion de l’aspirant (murîd), il n’en demeure pas moins que 
l’attachement, dans l’approche éducative de Cheikh Ahmadou 
Bamba, est d’une égale intensité, grâce à une séance 
d’allégeance que le disciple est invité à tenir devant son maître. 
Cette allégeance (bayâ en arabe ou jébulu en wolof), est le 
passage obligé de tout aspirant pour adhérer à sa voie. Elle doit 
même être renouvelée à la mort du premier initiateur.
3 - L’élégance spirituelle le contrepoids du sectarisme :

On peut dire que l’orientation et l’attachement du disciple 



L’orientation du soufi aux sources des clivages confrériques

- 111 -

au maître sont, entre autres, deux notions essentielles qui ont 
permis au soufisme d’évoluer vers sa phase confrérique. Mais, 
poussées à l’extrême, dans une éducation déséquilibrée, elles 
mènent inévitablement au sectarisme. C’est d’ailleurs ce qui est 
constaté de nos jours dans la plupart des sociétés où évolue le 
soufisme confrérique. Au Sénégal, par exemple, ceci est de plus 
en plus liés à l’actualité avec le développement des réseaux 
sociaux. On note des heurts entre disciples de même confrérie(36) 
ou de voies différentes(37) qui, heureusement pour le moment, 
s’arrêtent à des écarts de langage. De nouvelles sectes de plus en 
plus autonomes se développent au sein d’une même confrérie à 
cause d’un attachement accentué à un maître initiateur. Le 
mépris et le sarcasme sont de plus en plus vivaces entres 
différents aspirants.

Pourtant la politesse ou l’élégance (al-adab), socle de 
l’évolution spirituelle du disciple est un rempart contre l’excès 
dans ce domaine qui, du reste, est imputable aux maîtres 
douteux, incapables de se hisser ou d’élever le disciple au niveau 
requis. Cette notion est aussi primordiale que le repentir (at-
tawba) dans toutes les approches éducatives du soufisme. Ils en 
constituent le début et la fin. Des traités entiers ont été écrits 
sur la politesse par la quasi-totalité des théoriciens soufis, des 
premières et des dernières générations.

L’élégance spirituelle (al-adab) est définie suivant les 
étapes de l’évolution du soufi du fait qu’elle est toujours 
présente et qu’elle concerne aussi bien le débutant que le maître 
accompli. L’une des définitions, proposée par Ibn Arabî, s’adresse 
aussi bien au disciple qu’à son guide : "la politesse de la Réalité 
(adab al-haqq) est le fait de discerner ce qui te revient tout en 
reconnaissant ce que détient l’autre. L’élégant est celui qui va 
avec le temps ou celui qui maîtrise son temps"(38). Ses propos 
débutent avec le culte de l’humilité et se termine par la 
caractéristique du discernement qui est l’apanage du cultivé. La 
reconnaissance de l’autre qui doit aller au-delà d’une simple 
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tolérance est le signe d’un bon cheminant (sâlik). Celui-ci est loin 
d’être gêné par les différences. Elles favorisent plutôt son 
épanouissement.

Le mot temps (waqt) du soufi est d’une densité 
exceptionnelle. Il signifie aussi bien l’état spirituel (hâl), 
l’évolution intérieure, l’environnement extérieur que le moment 
vécu, avec tout ce que cela comporte comme dérivés. Etre 
maître de son temps est donc avant tout avoir le sens de la 
convivialité et du respect de l’autre. C’est cet adîb (élégant ou 
cultivé) qui est à même, selon le soufi, de saisir l’esprit des Lois 
et de les relire par son effort disciplinée (ijtihâd). Tous ses 
comportements reflètent l’élégance ; il peut alors initier 
l’aspirant dans ce sens.

Dans leurs pratiques ou propos, les maîtres avérés ont 
toujours fait preuve d’élégance. Le comportement de Junayd, 
évoqué précédemment, lorsqu’il éconduisait Hallaj est une 
preuve de son élégance vis-à-vis de ses collègues. Par respect vis-
à-vis de son père, Cheikh Ahmadou Bamba a attendu son décès 
en 1883 pour lancer sa réforme du soufisme(39). Le célèbre poète 
soufi Cheikh Moussa Kâ(40), en chantant les vertus de son maître, 
et en défiant ceux qui prétendent être à sa hauteur de se 
débarrasser des vices de l’inélégance, avait mentionné ceci :
"(Celui qui veut être comme lui)...
Ne doit pas aimer qu’on sous-estime ses paires devant lui..." (41).

Plus récemment, on peut évoquer le cas de Sidi Hamza, 

maître spirituel de la ṭariqa Qâdiriyya Boutchichiyya(42). "A la mort 

de Sidi Boumediene, le 15 avril 1955, Sidi Hamza reçut, en même 
temps que son père l’héritage du "sirr" (secret) et l’autorisation 
d’enseigner. Par courtoisie (adab), il se refusa à devancer son 
père"(43).

Cette humilité doit être inculquée au disciple dès le début, 
en même temps que son orientation. Les deux notions doivent 
aller de paire pour une éducation bien équilibrée. A la fin des 
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propos de Cheikh Ibrahima Niass évoqués ci-dessus, sur 
l’importance de l’attachement du disciple, on retient la présence 
de l’élégance en ces termes : "en réalité les walis (saints) sont 
tous des guides sur la voie droite". Si tous les disciples en étaient 
aussi conscients, le sectarisme n’aurait pas de place dans leur 
cœur. Très engagé contre ce phénomène en son temps, ce cheikh 
avait même fait un long discours en 1955 contre les clivages 
confrériques(44).

La prééminence de l’orientation dans toutes les approches 
éducatives du soufisme est indiscutable. D’ailleurs, tant que le 
disciple ne considère pas son cheikh comme "son pôle", il est voué 
à l’échec. Mais la subtilité est qu’il doit comprendre, en même 
temps, que cela ne signifie pas qu’il est "le Pôle". Nous 
partageons les recommandations du spécialiste qui rappelle qu’il 
"se doit donc d’inclure son cheikh dans la communauté des saints 
mohammadiens et ne pas manquer de politesse spirituelle (adab) 
à l’égard des autres cheikhs"(45).
Conclusion :

Le sectarisme est un phénomène dangereux pour nos 
sociétés. Le soufisme, depuis son évolution confrérique, a sa part 
de responsabilité dans ces clivages qui ont toujours existé en son 
sein. Ils sont de plus en plus vivaces de nos jours et menacent, 
par endroit, la quiétude des populations, notamment au Sénégal. 
Parmi les facteurs incitateurs, on peut indexer les effets d’une 
pratique spirituelle qui est au cœur de l’évolution de l’aspirant : 
l’orientation et l’attachement du cœur au maître spirituel. A 
terme, cette pratique fortifie le lien "disciple-maître", par le 
respect, la confiance et l’amour. Le long de son évolution, le 
soufisme a toujours considéré cette pratique comme un principe 
de base, dans le processus de la purification du cœur, en ce sens 
que ce lien est le canal exclusif par lequel arrivent au disciple 
l’effusion créatrice (al-fayd) et l’Agrément divin. En plus, c’est 
par lui que s’exprime l’amour que l’aspirant éprouve pour Dieu et 
Son Prophète.
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Pour peu que le cheminant ignore les normes de préséance 
et la clairvoyance qui doivent accompagner cette orientation, il 
tombe inévitablement dans le revers des clivages en considérant 
avec mépris et en manquant de respect aux autres foyers du 
soufisme. En effet, une pratique équilibrée exige dès l’entame, à 
la fois, l’attachement (ar-rabt) au maître et la politesse 
spirituelle (al-adab).

Faudrait-il que le maître en question soit lui-même imbu de 
ces qualités pour pouvoir les dispenser. Pour cette raison, 
l’élégance spirituelle est plus exigée chez les anciens que chez le 
débutant. Elle permet d’accéder à la transcendance de vue qui 
est à même d’atteindre la source à partir de laquelle se 
déploient les autres cours d’eau. Par contre les vices qui sous-
tendent le sectarisme trahissent une éducation spirituelle 
immature, déséquilibrée ou voilée et peuvent même être le 
reflet d’un esprit prétentieux qui n’a pas encore emprunté le 
chemin. En effet, elles sont entre autre : arrogance, suffisance, 
égoïsme...
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Résumé :
L’arrivée des touristes et des porteurs de projets étrangers et la mise 

en tourisme de la région d’Ouarzazate ont longtemps étaient conditionnées 
implicitement par les éléments de l’architecture en terre présente dans cette 
région. En fait en termes d’acteurs, le développement touristique de la région 
d’Ouarzazate repose sur un triptyque. Il s’agit en premier des touristes qui 
viennent spécialement pour découvrir un style d’architecture propre à elle, 
puis de l’arrivée et de l’installation des porteurs de projets étrangers dans les 
édifices représentatifs de cette architecture. Nous nous limitons dans cet 
article aux ksours et kasbahs qui avaient été de plus en plus abandonnées par 
leurs premiers habitants au profit des nouvelles constructions en béton. Il 
s’agira ici d’analyser le changement de fonction de cet habitat en terre qui est 
passé d’un lieu d’habitat à un lieu d’accueil et d’hébergement de touristes. 
Nous examinons aussi le processus de transformation de ces dernières et nous 
évaluons l’hypothèse que l’arrivée des touristes et le regard qu’ils portent sur 

ces édifices de l’héritage architectural qui caractérise la région.
Mots-clés :

patrimoine, kasbahs, ksours, tourisme, Maroc.

***
The Moroccan South a new imported

patrimonialization process
Abstract:

The arrival of tourists and foreign investors in tourism in the region of 
Ouarzazate have long been implicitly conditioned by the elements of the 
special architecture present in this region. In fact, and in terms of actors, the 
tourism development of the Ouarzazate region is based on a triptych. Primarily 
it is about "tourists" who come specifically to discover a style of this 
architecture, then the arrival and installation of foreign investors in the 
buildings that are representing this architecture. And finally, local actors for 
whom these architectural representations have a new value, since they have 
been identified as heritage elements. This triptych revolves around the local 
heritage legacy. In this article, we limit our analyze to the ksours and kasbahs 
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which had been more and more abandoned by their first inhabitants in favor of 
the new buildings. We will analyze the change of function of this earthen 
habitat that has changed function from housing to the reception of tourists 
and the accommodation. We will also examine the process of transformation 
of these earthen habitats and evaluate the hypothesis that the arrival of 
tourists and the way they perceive these buildings contribute to triggering the 
process of an "imported patrimonialization" of the architectural heritage that 
characterizes the region.

Key words:
heritage, Kasbahs, Ksours, tourism, Morocco.

***
Introduction :

Bien qu’il ne soit pas la motivation principale de 
l’installation des porteurs de projets étrangers dans le pays 
d’Ouarzazate, ni un objet de valorisation programmé, le 
patrimoine est un élément très important voire même central 
dans la réussite des projets touristiques qui se propagent de plus 
en plus dans un espace oasien. Plus généralement, l’analyse de 
l’intérêt porté par des porteurs de projets étrangers à la région 
d’Ouarzazate nous a permis de traiter la perception du 
patrimoine et les effets de leur présence sur ce dernier et ce en 
nous basant sur leur discours "patrimonial" avancé lors des 
entretiens.

A partir des données collectées et des observations directes, 
nous nous sommes posés des questions quant à l’existence de 
liens entre mobilité, tourisme et patrimoine, le tout introduisant 
un processus de patrimonialisation. Ce dernier a été présenté 
dans un sens positif par Smith comme un processus qui permet de 
reproduire ou de pérenniser l’identité des lieux. On peut dire que 
le patrimoine construit renseigne davantage sur le présent que 
sur le passé(1). Cette définition est liée aux territoires où il se 
déroule. Dans notre cas, il s’agit d’un territoire saharien composé 
d’oasis et palmeraies abritant un patrimoine architectural 
typiquement berbère. Le patrimoine en question ici est l’habitat 
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en terre qui a été redéfini ou modifié par l’arrivée de ces acteurs 
étrangers qui recourent à une architecture locale qui est 
réutilisée dans un concept touristique.
1 - Tourisme et patrimoine de l’architecture en terre :
a. La patrimonialisation importée un processus linéaire :

Les porteurs de projets étrangers ont manifestement montré 
leur intérêt pour cette architecture en terre et pour les éléments 
patrimoniaux présents dans leur nouveau territoire d’installation. 
Ces derniers se considèrent comme intervenants dans le 
processus de patrimonialisation et ce en construisant et 
restaurant des kasbahs qui respectent le cachet local. Cet 
intéressement apparait également à travers l’immense souhait de 
garder les composantes présentes dans les lieux qu’ils occupent. 
Ceux qui restaurent, essaient de garder le maximum de l’ancien 
bâtiment et le béton introduit vient pour renforcer la structure 
de ce dernier. Ceux qui construisent un nouvel édifice, tachent à 
ce qu’il soit semblable à une vraie kasbah ou une maison 
traditionnelle dans ses aspects extérieurs et intérieurs. Comme le 
signale Linck(2) "Le patrimoine se révèle à nous dès lors qu'il est 
mis en exergue ou qu'il est menacé, qu'il change et que notre 
rapport aux choses, aux idées, à notre corps, à la nature et aux 
autres hommes s'en trouve affecté. Ce recentrage nous conduira 
à parler de patrimonialisation plutôt que de patrimoine".

A l’encontre de la population locale qui a un regard 
indifférent vis-à-vis de ces édifices, ces porteurs de projets 
portent un regard externe différent qui permet de révéler ces 
ressources endormies (Ksar ou kasbah). Nous assistons par-là à un 
processus linéaire qui fait que le regard appliqué sur l’objet 
patrimonial entraîne des sensations positives qui donnent 
naissance à plusieurs actions. Ces actions se manifestent à 
travers la réalisation d’un contact qui devient de plus en plus 
intime et à travers lequel on essaie de mieux comprendre la 
population locale, ce qu’il représente pour eux et l’intérêt de ce 
patrimoine.



Dr Nada Oussoulous

- 120 -

L’action qui vient après est l’appropriation de ce dit 
patrimoine à travers l’achat, la location ou la reconstruction à 
l’identique. La commercialisation de ce bien par le biais du 
tourisme suit et le bâtiment change de fonction passant d’un lieu 
d’habitat à une structure d’accueil des touristes. Ceci signifie 
que nous sommes face à des acteurs qui ont un "rôle dans la 
construction, la mobilisation et la valorisation des ressources 
territoriales et patrimoniales"(3) et qui s’impliquent 
volontairement dans un processus de patrimonialisation 
importée. Cette patrimonialisation importée est une conséquence 
à la fois du tourisme et de la mobilité en général qui a permis aux 
porteurs de projets étrangers de participer à ce processus.
b. La kasbah en terre entre patrimoine et lieu d’habitation :

Nos répondants laissent transparaitre dans leurs discours 
une bienveillance envers la composante architecturale présente 
dans le pays d’Ouarzazate. La description de cette composante 
varie d’une personne à l’autre : on parle du "typique", du "local", 
du "traditionnel", de "l’authentique" ou du "berbère". Un autre 
argument développé pour expliquer la participation de cette 
architecture dans le processus commercial concerne non 
seulement l’aspect esthétique de cette architecture, mais le fait 
aussi d’y habiter. "Il n’est pas simple d’habiter le patrimoine ou 
de transformer en patrimoine à valoriser un habitat qui, s’il n’est 
pas banal, est devenu socialement populaire"(4).

C’est ainsi que "l’habitation du patrimoine" répond à un 
besoin personnel de ces nouveaux arrivés qui cherchent à vivre 
dans des édifices en terre. L’objectif étant de changer leurs 
anciens "style de vie", ils commencent par changer le style de 
l’habitat où ils ont l’habitude de vivre. D’un autre côté, leur 
discours s’appuie sur une autre justification de leur présence liée 
à l’impact sur le patrimoine et sa sauvegarde.

C’est ainsi que "Le discours patrimonial est une réponse 
adaptée à la commande voulant satisfaire à l’exigence d’intégrité 
et d’authenticité, quitte à voiler la réalité sociale"(5). 



Le sud marocain un nouveau processus de patrimonialisation

- 121 -

L’hypothèse de voiler la réalité sociale dans notre cas est 
fortement présente, la totalité des étrangers présents dans ce 
territoire n’y vivent pas exclusivement pour une découverte de 
l’autre et de sa culture mais pour une activité purement 
commerciale. De ce fait, le discours avancé peut biaiser notre 
analyse de la réalité de la perception du dit patrimoine.
2 - Deux tendances rénovation et construction à l’identique :

L’intérêt porté à ce patrimoine est manifesté par le recours, 
dans la mesure du possible, à l’achat d’anciennes maisons et à la 
réalisation de travaux de restauration, fortification et 
rénovations. Cette opération bien qu’elle coûte des fois 
beaucoup plus cher que la construction d’un nouveau bâtiment, 
est préférée puisque les anciens bâtiments regorgent d’histoire, 
ce qui est un avantage sur le plan commercial. Sur notre 
échantillon de 40 établissements tenus par des étrangers, 17 
structures ont été rénovées sous forme à la fois de maisons, de 
kasbah et même d’un ksar. Cette rénovation peut s’accompagner 
d’un agrandissement ou d’une extension.

Nous avons trois cas très spécifiques dans notre échantillon 
qui n’ont pas simplement recouru à une simple restauration mais 
sont allés très loin. Le premier cas est celui d’un expert-
comptable français qui a repris presque tout un village, dont une 
partie a été rasée et reconstruite à nouveau, et une autre 
restaurée tout en ajoutant de nouvelles constructions. Le 
deuxième cas est celui du premier étranger de nationalité 
espagnole, arrivé dans notre région d’étude en 1999, qui, fasciné 
par la kasbah qu’il a louée par la suite, décide de la restaurer et 
de la transformer en maison d’hôtes. Le troisième cas est celui 
d’un scénographe qui, en achetant une kasbah en ruine, l’a 
démolie et reconstruite en essayant de garder les détails de 
l’ancien bâtiment tout en pensant qu’il garde son histoire en 
remettant en scène son aspect architectural.

Ceux qui ont construit de nouvelles structures ont essayé de 
respecter l’architecture locale. La totalité de nos répondants 
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avancent avoir utilisé les matériaux locaux : la terre, la paille, le 
bois de roseaux, le bois de palmiers. Et si on utilise du béton on 
le cache en le couvrant avec de la terre. L’utilisation de la terre 
se fait en brique et non au gabarit comme cela se faisait dans le 
passé.

Comme avancé avant, la totalité des porteurs de projets 
enquêtés en admirant cette architecture et ce savoir-faire font 
preuve d’une connaissance approfondie des détails des matériaux 
et même des techniques de construction. Mais ce savoir-faire, 
parfois ne répond pas à leurs exigences et besoins. Chose qui 
peut s’expliquer par un certain décalage cognitif entre le porteur 
de projet en provenance d’un pays occidental et l’artisan ayant 
vécu et travaillé dans la région. Beaucoup de ces porteurs de 
projets ont été confrontés à cette situation difficilement gérable 
surtout lorsqu’il s’agit de démolir et refaire la même chose afin 
d’obtenir le résultat souhaité et imaginé par le promoteur. 
C’était le cas d’une britannique qui a investi doublement l’argent 
pour la construction de sa maison d’hôtes en suivant les 
techniques locaux l’architecture locale et qui par la suite 
apprend que le travail a été mal réalisé.

La fragilité du matériau, l’existence des termites et la 
nature du climat exigent une connaissance parfaite des 
techniques de construction. Nous rappelons que ce savoir-faire 
qui a été transmis par les générations précédentes, confronté aux 
exigences d’aujourd’hui et à l’ouverture sur d’autres cultures, 
n’a pas connu une modernisation ou une adaptation aux nouveaux 
besoins déclarés. Cependant, une volonté est clairement 
présente, il s’agit de l’envie de la réalisation d’une rencontre 
entre d’une part les savoirs, et le savoir-faire locaux détenus par 
la population locale et d’autre part le savoir-faire apporté par 
des acteurs étrangers du territoire. Ceci dit, nous sommes face à 
une altération de cet héritage qui semble banale au premier lieu 
mais qui mène à une reformulation de nouvelles images chez les 
locaux qui font des efforts afin de pouvoir s’aligner sur ces 
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nouvelles exigences.
Donc pour ce type de construction, on ne peut avoir recours 

qu’à des artisans locaux. Le chantier de construction dure en 
moyenne 3 années et la durée de la restauration varie selon les 
dégâts ayant atteint l’édifice. En réalité, la perception de ces 
artisans est liée à l’histoire et au passé, "La figure de l’artisan 
marocain traditionnel est celle d’un truchement qui conjuguerait 
le passé au présent, celle d’un patrimoine historique vivant"(6). 
Pour les nouvelles constructions et quoiqu’elles soient revêtues 
par du pisé, ce qui leur fait garder le charme et l’aspect d’une 
vraie kasbah, la structure est réellement faite en bêton aussi 
bien que les piliers et ce pour pouvoir faire des étages en toute 
sécurité.

Ces acteurs essaient donc de garder ou de reproduire 
l’architecture des kasbahs et font appel au savoir-faire local à 
travers des artisans autochtones qui utilisent des matériaux 
locaux. Ces édifices ont la capacité de s’adapter aux conditions 
climatiques de la région, et sont de ce fait moins froid l’hiver et 
moins chaud l’été. Et puisque les travaux de rénovation peuvent 
durer longtemps et coutent très cher, quelques-uns optent pour 
du nouveau bâti. Nous rappelons que sur notre échantillon de 40 
établissements tenus par des étrangers, nous comptons 23 
établissements nouvellement construits et 17 établissements 
rénovés et restaurés, parmi ces derniers existent d’anciennes 
maisons et des kasbahs.

Alors que l’essentiel des bâtiments rénovés se situent à la 
lisière de la palmeraie et sont le fait de propriétaires marocains, 
tous les bâtiments nouvellement construits et qui sont à 
l’initiative des investisseurs étrangers, se situent en pleine 
palmeraie et donc sur d’anciennes parcelle agricoles. Cela nous 
renvoie à nouveau au problème environnemental et à la question 
de durabilité posée dans le chapitre précédent. Les moyens 
financiers des résidents étrangers entrainent un mitage de 
l’espace agricole et son recul.
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Dans les deux cas, la reconstruction à l’identique ou la 
restauration d’anciennes demeures pour une réutilisation en 
activité touristique, participent à la conservation d’une 
architecture ancestrale, d’une identité et d’un patrimoine.
3 - Les relations patrimoine et tourisme :

Ouarzazate et sa région s’identifient à une image 
patrimoniale basée sur l’architecture en terre. Aujourd’hui, les 
politiques publiques s’appuient sur cette spécificité 
architecturale pour une valorisation programmée de ce territoire. 
Les porteurs de projets étrangers, en réutilisant ces ressources, 
participent au processus d’une patrimonialisation importée. Il 
s’agit donc dans ce qui suit de suivre la reconversion de l’objet 
patrimonialisé (kasbah et maisons traditionnelles), de 
comprendre le déroulement du processus de sa patrimonialisation 
ainsi que la diffusion d’un tourisme qui repose sur des ressources 
patrimoniales mises en valeur par les acteurs étrangers.
a. Une sauvegarde effective mais aussi une défiguration :

En dehors des édifices qui ont fait l’objet de conservation 
par leur transformation en maisons d’hôtes, le reste des kasbahs 
est aujourd’hui dans un état de fort délabrement et est menacé 
de disparition. Les causes de leur abandon relèvent des 
intempéries qui déstructurent le pisé car matériau très fragile, 
des facteurs humains comme les problèmes d’héritage et le 
développement de l’esprit individualiste en faveur des maisons 
individuelles, sans oublier le coût de la restauration assez élevé 
pour le niveau de vie des populations locales qui finalement 
délaissent leur héritage pour toutes ces raisons.

En revanche, la forte valeur historique de ce patrimoine et 
son aspect attractif attirent ces étrangers qui tout en réhabilitant 
cet héritage qui tombe en ruine, cherchent à en tirer un profit 
économique. L’avantage de ce fait est la rénovation de quelques 
kasbahs, qui grâce à une nouvelle fonction, l’hébergement 
touristique, sont certainement sauvées du danger de la 
disparition qui les menace.
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Mais ce processus mis en place, que ce soit la restauration 
des kasbahs ou la construction à l’identique, est réalisé 
principalement pour répondre à la demande des touristes qui sont 
attirés par ces demeures et cherchent à y séjourner, surtout 
quand il s’agit d’un lieu disposant d’une histoire. Selon Linck(7) 
"La valorisation marchande de ressources patrimoniales s'inscrit 
bien également dans une procédure de patrimonialisation : elle 
dit ce qui "fait patrimoine" et présuppose un aménagement du 
rapport d'appropriation et du patrimoine lui-même". Donc la 
valeur marchande de cette architecture a accentué l’intérêt 
porté par les touristes et a fait de ces porteurs de projets des 
acteurs participant au processus de patrimonialisation.

Il reste que ces porteurs de projet étrangers expriment une 
sensibilité face au patrimoine des kasbahs qui se dégrade et 
reconnaissent l’ingéniosité de l’architecture locale et l’originalité 
des matériaux. L’intérêt porté à ces édifices peut être aussi 
justifié par la volonté de perpétuer la structure patrimoniale et 
le site où elle existe. Pour ce faire, ils choisissent des sites de 
paysages avec des vues panoramiques sur d’anciennes kasbahs. 
Un moyen de faire plonger les touristes dans un cadre de séjour 
typique et original. Le patrimoine ici est un moyen puissant de 
commercialisation qui permet d’attacher les touristes en les 
mettant dans un cadre historique ancien.

Mais cette patrimonialisation déclenchée par ces étrangers 
peut avoir parfois de sérieuses limites. Certes la restauration 
cherchant à consolider les édifices doit introduire des matériaux 
modernes, ce qui débouche sur une architecture hybride 
incontournable avec le mélange des matériaux traditionnels 
(pisé, terre et paille) avec le béton. Mais tout dépend du degré 
d’hybridité, le stade extrême étant une construction entièrement 
en béton avec un revêtement en pisé, ou une vraie construction 
en pisé avec l’importation de tous les éléments de confort, 
notamment d’Europe. Il y’a donc un risque de défiguration de 
l’aspect architectural des édifices.
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Par ailleurs, il y’a tous les éléments qui accompagnent cet 
habitat et qui font partie intégrante de l’ensemble. Dans ce cas il 
arrive qu’on réduit ce qu’on présente comme patrimoine à des 
objets simples et rudimentaires (un tajine ou un tapis) ou alors à 
des éléments qui sont sortis de leurs contextes comme une tente 
de nomade que l’on va dresser au sein du Kasbah, alors que ce 
mode d’habitat n’a rien à voir avec l’habitat sédentaire qu’est la 
kasbah. Dans ces cas la mise en avant d’un tel patrimoine réduit 
ou délocalisé comporte un risque d’ambiguïté et de confusion qui 
s’installent dans les esprits des visiteurs. Il n’est plus question de 
spécificité locale, régionale ou territoriale.

La confusion et l’ambiguïté augmentent encore plus lorsque 
les hébergeurs imaginent des éléments décoratifs en grand 
nombre entièrement étrangers non seulement à la région, mais 
au pays car empruntés à d’autres cultures et civilisations. 
Effectivement notre surprise a été grande quand lors de la visite 
d’une maison d’hôte bien connue, dont les couloirs, la salle de 
séjour et les chambres étaient décorés par des statuettes 
africaines et divers autres objets d’origine indienne et 
européenne.
b. Différentes interprétations :

Une fois patrimonialisé, l’héritage est en mesure de générer 
une valeur économique. Si "le patrimoine architectural est... ce 
qui donne valeur à un lieu, c'est au sens de valeur à la fois 
symbolique et économique"(8). Le patrimoine représente ainsi une 
forme de capital économique(9). L’arrivée des premiers touristes 
a ainsi révélé la particularité de cette architecture à travers un 
nouveau regard. Tuan(10) signale que les visiteurs ont une 
appréciation esthétique, résultat d’un point de vue extérieur. 
Ces touristes-visiteurs ont le pouvoir de réveiller des ressources 
endormies ou fusionnées au paysage habituel du territoire.

Mais si les touristes et ceux ayant créé une offre pour 
répondre à ces touristes ont enclenché le processus de révélation 
de ces ressources latentes, les restaurations et les 
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réaménagements des kasbahs engagés restent fortement liées aux 
motivations des touristes, mais aussi à leurs besoins. La 
réalisation d’un certain confort fait partie de ces besoins et peut 
aboutir à la dénaturation de cet héritage patrimonialisé grâce au 
tourisme.

Finalement, cette problématique de la valorisation 
patrimoniale par le tourisme est plutôt une affaire collective. 
Dans notre région d’étude, c’est l’ensemble des acteurs présents 
dans ce territoire qui participent directement ou indirectement à 
ce processus : les porteurs de projets étrangers, la population 
locale, les touristes et quelques institutions publiques ou semi-
publiques. Les dynamiques créées par les acteurs du bas, vont à 
la rencontre des politiques publiques qui interviennent du haut à 
différents niveaux pour créer les conditions d'un développement 
touristique. Nous avons présenté dans le deuxième chapitre les 
efforts des politiques publiques dans ce sens.

Mais la thématique de la conservation et de la valorisation 
du patrimoine est objet de plusieurs interprétations, aussi 
complexes les unes que les autres. La volonté des pouvoirs 
publics à participer au processus de patrimonialisation est 
présente à travers plusieurs programmes qui essaient d’organiser 
cette patrimonialisation rurale en sélectionnant les éléments qui 
méritent une valorisation.

En fait et malgré tout ci qui a été dit, l’impact du tourisme 
sur la patrimonialisation par le biais de l’utilisation du patrimoine 
par le tourisme reste extrêmement faible si on considère le 
nombre des structures qui tombent en ruine chaque année. Et les 
professionnels du patrimoine sont plutôt sceptiques quant à la 
question de la valorisation par le tourisme du patrimoine 
architectural sous forme de kasbah.

L’extrait dégage une vision plutôt pessimiste quant à la 
pérennité d’un héritage emblème de la région. Si les kasbahs et 
les ksours suscitent, à la fois l’intérêt des touristes et des 
porteurs de projets étrangers, le point de vue d’un professionnel 
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du patrimoine résume les différents problèmes que vit le 
patrimoine à cause du tourisme. Pour lui, le tourisme représente 
le premier ennemi du patrimoine et ce pour différentes raisons. Il 
s’agit de la non structuration du secteur du "patrimoine", ce qui 
fait qu’une probable liaison avec le tourisme entraine sa 
destruction. Il s’agit aussi de l’absence d’un plan d’aménagement 
adapté à cette région et de l’encadrement des activités 
commerciales dans des sites patrimoniaux (le cas des bazaristes 
présents au ksar Ait Ben Haddou). Enfin, une fois que le tourisme 
s’intéresse au patrimoine, les locaux deviennent conscients de sa 
valeur marchande et économique et il devient rapidement source 
de conflits sociaux.

Ces comportements de nature anarchique de la part des 
locaux à la recherche d’un gain économique ne facilitent pas 
l’application des programmes émanant du haut ou des 
organisations internationales (ex : UNESCO). Car ces programmes 
ainsi que la valorisation ne peuvent se réalisés si cette population 
locale n’est pas sensibilisée et impliquée, non seulement pour les 
retombées financières, mais aussi pour une appropriation 
identitaire.
c. Qu’en est-il de la perception des locaux ?

Comme nous l’avions mentionné plus haut, il existe un 
décalage entre le regard porté sur les objets patrimoniaux par les 
acteurs étrangers (touristes et porteurs de projets) et celui porté 
par les acteurs locaux. Le regard porté par les locaux est 
indifférent face à ce qu’ils abandonnent comme patrimoine 
matériel qui demeure pour eux un objet habituel ne sortant pas 
de l’ordinaire. Mais en même temps cette population assiste à 
une mutation qui touche un objet matériel et qui devient 
aujourd’hui un objet patrimonial permettant de transférer un 
ensemble d’idées se rapportant au culturel et à l’identitaire. "Ces 
références patrimoniales perdent aujourd’hui du terrain, 
particulièrement dans le registre symbolique et collectif, celui 
qui est porteur d’identité, devant un patrimoine largement 
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constitué de réalités idéelles et abstraites"(11).
Le changement de la fonction de l’ancienne kasbah n’a pas 

été imaginé par les locaux qui, avant leur intégration dans le 
système touristique, jouaient un rôle de spectateurs. Mais cette 
intégration entraine les locaux dans une vision purement 
commerciale, "C’est sans doute une marque du post-fordisme et 
(peut-être ?) ; d’une certaine postmodernité, même si cette 
tendance donne parfois l’impression de plonger ses racines dans 
les mouvements folkloristes de la fin du XIXe siècle, par 
exemple"(12).

Nous devons également évoquer le sentiment de la 
population locale à l’égard de cette patrimonialisation importée. 
Pour les habitants en général, du moment où la 
commercialisation de ces structures en terre permet d’améliorer 
leur niveau de vie, cette patrimonialisation est perçue 
positivement. Ils sont aussi conscients que ce qui se déroule dans 
leur territoire permet de sauvegarder un petit nombre d’édifices 
en terre même s’ils ont décidé de l’abandonner au profit des 
maisons en béton.

En revanche, les porteurs de projets locaux et à l’égard de 
ce que font les étrangers s’intéressent à cette architecture qu’ils 
essaient de reproduire ou d’entretenir pour leurs établissements. 
Ceci ne les entraîne pas simplement dans le mimétisme mais 
montre qu’ils ont pris en compte le regard de l’autre (l’étranger) 
avant leur inscription à leur tour dans le processus de 
patrimonialisation du bâti. Le patrimoine est mobilisé par les 
locaux au profit du tourisme dans d’une vision économique en 
rendant ledit patrimoine productif et rentable.

Toutefois, lorsqu’un organisme comme l’UNESCO inscrit un 
site comme patrimoine (le cas du ksar Ait ben Haddou), il limite 
les modifications à introduire sur les maisons faisant partie de ce 
site et qui appartiennent encore à des Marocains jusqu’ici.

En comparant les discours avancés par les acteurs locaux et 
étrangers, la reconnaissance de la valeur de l’objet 
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patrimonialisé et de son statut comme patrimoine a été 
premièrement faite par les acteurs étrangers, à la fois les 
touristes et les porteurs de projets étrangers. Selon son discours, 
la population locale est moins consciente de la valeur de ce 
patrimoine et l’utilise simplement pour une finalité économique 
loin d’être en relation avec son identité et son histoire. Ici se 
pose la question du rapport entre patrimoine et identité, face à 
cette patrimonialisation introduite et gérée par des étrangers au 
territoire.
Conclusion :

L’une des retombées de la présence des porteurs de projets 
étrangers dans une oasis est le processus de patrimonialisation 
suite à la reconversion des demeures d’habitation qui changent 
de fonction. Cette patrimonialisation fait que les populations 
locales portent un nouvel intérêt et valorisent un bien présent 
depuis longtemps mais non perçu comme patrimoine, cet intérêt 
ayant été révélé par la demande touristique. "Par 
patrimonialisation nous entendons la désignation d’un objet 
quelconque comme patrimoine ; il s’agit à la fois d’une sélection 
(parmi d’autres possibles) et d’une qualification (dont 
dépendront les usages, "patrimoniaux", qui seront faits de cet 
objet), autrement dit d’un processus qui consiste à fabriquer du 
patrimoine. Nous postulons ainsi que le patrimoine n’existe pas à 
priori, qu’il n’est pas donné, mais construit socialement"(13). 
Cependant, dans le cas du sud marocain il ne s’agit pas d’une 
patrimonialisation programmée et configurée du haut mais d’un 
processus spontané qui a été déclenché par des acteurs étrangers 
du territoire.

Mais cette relation entre le tourisme et le patrimoine que 
nous avons essayé d’analyser n’est pas toujours positive. Le 
tourisme peut certes sauver quelques édifices qui sont rénovés et 
perpétuer les techniques traditionnelles de la construction en 
terre en en édifiants de nouveaux en utilisant ces techniques. Il 
peut injecter des moyens financiers importants à travers les 
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nombreux chantiers de restaurations et de constructions. Il peut 
changer la perception des locaux vis-à-vis de leur héritage qu’ils 
patrimonialisent sous l’effet de la demande. Il peut faire 
rayonner ce type d’habitat dans le monde à travers sa 
dissémination par le biais de la demande et des messages de 
promotion touristiques. Mais outre le fait qu’en faisant cela, le 
tourisme est également gagnant et ne s’implique absolument pas 
par simple philanthropie. En s’impliquant dans le sauvetage des 
vieilles demeures et de la culture et les techniques qui les 
accompagnent, le tourisme élargie son espace, crée de nouveaux 
produits plus riches et répondant à la demande et se dote de 
structure d’hébergement originales, attractives et répondant aux 
nouvelles attentes. Nous sommes donc en présence d’une relation 
gagnant-gagnant. Cependant si les retombées sur le tourisme sont 
indéniables, celles qui touchent le patrimoine, ne sont pas 
toujours positives. La restauration peut défigurer et banaliser le 
patrimoine ; l’hybridation peut être poussée à l’extrême. L’excès 
d’imagination pour décorer et meubler ces édifices peut brouiller 
les images. Et le plus grave la patrimonialisation sans les 
véritables héritiers de ce patrimoine et avec le regard et les 
besoins des visiteurs étrangers peut priver les populations locales 
d’éléments patrimoniaux indispensables à leurs reconstructions 
identitaires.
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Résumé :
L’ôsi-tromba (chant de la louange de l’esprit tromba) est un genre 

littéraire oral, il fait partie du patrimoine littéraire, musical et religieux 
malgache ; il est, comme l’indique, produit lors de la cérémonie religieuse sur 
l’invocation de l’esprit "tromba", l’âme des ancêtres dynastiques sakalava en 
général. L’objet dans cette cérémonie religieuse est le soin d’une maladie 
physique ou sociale de manière pour manifester et pour exprimer aussi 
l’identité et la fierté malgache dans la mesure où d’après la croyance, lorsque 
l’homme devient ancêtre, il est un être sacré, "masiñy" en tant que divinité 
car il vient de plonger du sacré et il a un pouvoir puissant, surtout pour les 
ancêtres des rois comme Andriamandisoarivo qui permettent d’immortaliser 
leurs pouvoirs, en protégeant et en bénissant leurs descendances.

Mots-clés :
esprit, Tromba, sacré, patrimoine, Madagascar.

***
Oral literature an immaterial heritage in Madagascar

Abstract:
Osi-tromba, a song of spirit praising, is an oral literary genre. It belongs 

to a Malagasy religious, musical and literary patrimony. It is in fact produced 
during a religious ceremony concerning the invocation of a spirit known as 
"tromba", the soul of Sakalava dynastical ancestors in general. The main 
objective of this religious ceremony is to cure physical disease or to solve 
social problems so as to show and express Malagasy identity and pride. It is 
commonly believed that once a man becomes an ancestor he is a sacred being, 
"masiñy" as deities or divinity because he has just moved into such situation 
and the gets a strong power. This case concerns mainly the royal ancestors like 
Andriamandisoarivo which are able to immortalize their powers by protecting 
and blessing their descendants.

 Key words:
spirit, Tromba, sacred, heritage, Madagascar.

***
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Introduction :
On chante ce type de "l’ôsiky" (chant ou chanson) lors de la 

cérémonie de l’esprit "tromba". Dans la production de ce type de 
chant, une femme joue le rôle de soliste et plusieurs personnes 
assurent le rôle des choristes. Le chant est accompagné par la 
mélodie du son de l’accordéon, des battements des mains et du 
tambour. Les joueurs de ces instruments musicaux chantent aussi 
avec le chœur, c'est-à-dire qu’ils sont à la fois musiciens et 
choristes. Le "tromba" est une âme d’un défunt, souvent d’un 
défunt roi sakalava qui se manifeste chez une personne appelée 
"saha" en tsimihety ou en sakalava lorsqu’elle entre en transe ; il 
est appelé médium en français. La tradition orale sur le culte de 
possession marque l’existence de lien historique et culturel entre 
les Tsimihety et les Sakalava. L’histoire sur les traditions orales 
disent que les Zafinifôtsy vaincus par d’une guerre dynastique 
entre deux familles princières du Mënabe, celle des Zafinimëna 
et celle des Zafinifôtsy quittèrent le Mënabe et se refugièrent sur 
les bords de la fleuve Sofia. Marangibato à Mandritsara est, selon 
notre explication dans notre thèse de Doctorat, comme repère 
des ancêtres Sakalava des Tsimihety(1). Donc, une partie des an-
cêtres des Tsimihety sont des Sakalava, venant du Mënabe.

C’est pourquoi ils reçoivent évidemment le culte de 
possession emportés par leurs ancêtres sakalava ; il nous semble 
que ces Sakalava étaient aussi hérités le culte de possession 
comme tradition religieuse de leurs ancêtres d’origine africaine 
orientale(2). Le mot "tromba" en affirme de façon linguistique car 
ce mot semble probablement d’origine swahilie, il vient de 
"zumba", ce qui veut dire une maison ou une case. Donc, ici la 
maison ou la case dans laquelle l’esprit d’un souverain sakalava 
habite est une personne vivante et par extension du sens, il 
désigne une cour royale ou un palais royal chez les Sakalava ou 
chez les Tsimihety. Son corps est comme un habitacle de cet 
esprit pour le rendre immortel et on peut demander, en effet, de 
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la bénédiction ou de la protection de celui-ci pour harmoniser la 
vie en société ; ceci dit que le "tromba" est un patrimoine 
immatériel chez les Malgaches. Certains instruments musicaux 
utilisés lors de la transe sont souvent identiques dans ces pays 
africains de l’Est. A l’époque protohistorique malgache, la 
musique produit par ces instruments musicaux selon l’analyse fait 
par Mireille Mialy Rakotomalala assume particulièrement une 
fonction rituelle où s’entremêle des traditions orales d’origine 
arabe, austronésienne ou africaine(3). Selon la remarque fait par 
Lahady Pascal(4), beaucoup des Malgaches reçoivent cette 
tradition religieuse sakalava sur le "tromba" et en la mélange 
ensuite avec leur culte des ancêtres local. Ces constats sur 
l’existence du "tromba" à Madagascar permettent-ils d’affirmer 
que ce "tromba" est comme forme d’ancrage identitaire dans le 
domaine de la religion traditionnelle malgache en tant que 
patrimoine immatériel ? Est ce qu’il est aussi comme une forme 
de la légitimation du pouvoir dynastique sakalava ou autres, ou 
bien la résurgence du pouvoir dynastique dans la vie des 
Malgaches actuelle, car il peut intervenir dans leur organisation 
sociale, économique et politique ; que les Malgaches sont-ils 
gérés par le pouvoir des morts et par le pouvoir des vivants ?

La sociocritique semble valable pour étudier la littérature 
orale comme notre corpus (chant pour la louange de l’esprit 
Andriamandisoarivo) dans la mesure où même cette littérature 
n’est pas bien définit la période exacte de sa naissance avant 
l’arrivée de l’écriture, elle assume une vaste fonction dans la 
société traditionnelle malgache. C’est la parole qui est utilisée 
par les Malgaches jusqu’actuellement pour diriger son monde réel 
et son monde au-delà ; ils sont si attachés à l’acte de la parole 
que l’acte écrit. Les Malgaches s’intéressent beaucoup plus à 
l’oral selon Andriamampianina Hanitra Sylvia, elle souligne cette 
idée : "Les Malgaches vivent dans une société de tradition orale. 
Ajouté à cela le fait qu'ils sont plus sensibles à la parole qu'à 
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l'écrit"(5).
Par conséquent, la sociocritique nous montre les faits 

sociaux d’une période spécifique. Il faut retenir que la société 
est la source et la fin ultime de la production littéraire. C’est 
ainsi que Pierre Barberis définit cette critique littéraire liée à 
l’histoire en ces termes : "La sociocritique désignera donc la 
lecture de l’historique, du social, de l’idéologie, du culturel"(6).

Il nous semble que cette méthode d’approche n’est pas 
exhaustive pour étudier notre corpus dans la mesure où les 
figures de styles, les images et les symboles ne reflètent pas 
forcément les réalités malgaches toutes entières mais de la vision 
du monde spécifiquement tsimihety ou sakalava véhiculés par le 
phénomène de la possession en tant que ces deux sociétés sont 
comme les lieux de la prédilection de cette religion traditionnelle 
malgache.

Cette méthode d’analyse nous permet donc de découvrir la 
présence de la culture malgache sur le culte de possession et la 
signification de cette culture afin que la culture devient au 
service du texte littéraire et littérarisé (le culte de possession) 
que ce texte devient avoir des autres sens qui ne sont pas 
forcément reconnus par le grand public à cause du caractère 
polysémique du discours littéraire qu’est unanimement admis, 
mais cette caractéristique selon Jean Michel Adam ne doit pas 
masquer le fait que la communication en général n’est ni 
univoque ni unilinéaire. Aucun discours ne peut pas être 
entièrement dépourvu de signification seconde ou autre(7).

Et nous avons choisi la méthode d’analyse thématique pour 
explorer les thématiques très récurrentes dans ce corpus qui 
évoque l’identité tsimihety ou sakalava ; elle s’y intéresse à faire 
réfléchir le lecteur sur la conciliation entre les critiques choisies 
et les thématiques. Philippe Chardin revient sur la notion de 
thème dans l’ouvrage de Pierre Brunel et Yves Chevrel dans son 
article qui a pour titre : "Thématique comparatiste" et il relève 
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de divers termes employés indifféremment à la place du "thème", 
comme motif, idée, élément, type, figure(8) etc. Il en fait ensuite 
à sa remarque : "Il est frappant de constater en effet à quel 
point, dans les meilleurs ouvrages, toute exigence de 
conceptualisation ensemble délibérément abandonnée dès qu’on 
en arrive à la question des "thèmes", comme si l’on entrait alors 
dans le domaine du hasard du mouvement du fluctuant, du 
"sublunaire", en termes aristotéliciens"(9).

D’une manière générale, la lecture thématique a pour but 
de dévoiler toute la cohérence, d’articuler tous liens secrets 
entre les différents éléments personnifiés, connotatifs, figurés et 
symboliques dispersés dans ce chant. Daniel Bergez la précise : 
"La lecture thématique ne se présente jamais comme un relevé 
de fréquences ; elle tend à dessiner un réseau d’associations 
significatives et récurrentes ; ce n’est pas l’insistance qui fait 
sens, mais l’ensemble des connexions que dessine l’œuvre, en 
relation avec la conscience qui s’y exprime"(10).

L’étude thématique consiste à établir une recherche 
approfondie et détaillée de l’ensemble des éléments qui 
constituent le chant de la louange de l’esprit "tromba". En 
d’autres termes, la lecture thématique représente l’analyse 
approfondie des éléments symboliques, connotatifs, personnifiés 
et figurés dispersés dans les termes utilisés par la société dans ce 
chant.

Notre travail se divise ici en deux parties, à savoir dans la 
première partie nous allons faire l’analyse formelle et contenu de 
ce chant et dans la deuxième partie, nous allons étudier ses 
fonctions sociales.
1 - Analyse formelle et contenu du chant :

Formellement, ce chant est poétique ; il possède trois 
strophes et toutes les strophes connaissent l’anaphore imposée 
par le son (e) qui est une vocalisation nécessaire à la chanson. On 
remarque également que chaque strophe est composée de quatre 
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vers du même matériau linguistique. Nous interprétons cette 
répétition anaphorique comme une adjonction de la valeur 
superlative dans la célébration du "Boeny".
a. Rythme des paroles anaphoriques dans le chant :

Dans la première strophe, Manaña Boeny, littéralement : 
"posséder Boeny" est prononcé quatre fois ; dans la deuxième 
strophe, "koezy Boeny", littéralement : "louer Boeny" est énoncé 
quatre fois ; enfin, Manjaka Boeny, littéralement "Régner Boeny" 
est prononcé quatre fois dans la dernière strophe. Et le rythme 
des instruments musicaux est constitué par le son de l’accordéon, 
par le son des battements des mains et par le son du tambour.
b. Rythme des paroles anaphoriques dans la première strophe :

L’anaphore fait partie de la figure de rhétorique classée 
dans le type microstructural, c’est la vérité la plus élémentaire 
de la répétition dans le style poétique. Elle se définit, selon 
Henri Morier, comme une reprise d’un mot ou d’un groupe de 
mots au début des phrases ou des vers qui sert à exprimer les 
différentes idées ou des sentiments d’insistance(11). Le groupe de 
mots repris successivement dans la première strophe forment ici 
une sorte de rythme harmonieux car la présence de l’anaphore y 
est assez frappante ; elle est aussi comme un référant dans ce 
texte poétique et lyrique dans la communication avec le monde 
au-delà, le monde des ancêtres. Autrement dit, il y a un rapport 
entre la structure anaphorique de ce chant dans la première 
strophe et son contenu, ce qui signifie d’abord la forme concise 
de l’expression littéraire, surtout la poésie ; celle-ci est aussi 
depuis la nuit du temps liée au chant religieux parce que la 
structure anaphorique scandée projette enfin en quelque sorte 
son contenu concernant sa fonction invocatrice pour la recherche 
de l’harmonie dans le culte de possession de l’esprit 
D’Andriamandisoarivo où la logique trouve sa pertinence. Il s’agit 
d’une forme d’expression des Malgaches fidèles et conservateurs 
de culte des ancêtres des rois de manifester leur croyance en 
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esprit d’Andriamandisoarivo, c’est-à-dire dans les passages 
répétitifs Manaña Boeny, littéralement : "posséder Boeny" 
imposés par le son (e) dans chaque vers dans la première strophe 
marque une de leurs manifestations ferventes envers cette 
divinité en tant que la raison d’être de la liturgie dans ce culte 
de possession. Donc, la parole accompagnée par la musique, soit 
par la simple musique du verbe ou la musique produit par des 
battements des mains avec tambour et de l’accordéon est ici 
toujours associée à la manifestation religieuse.

Ce chant de la louange de l’esprit tromba 
Andriamandisoarivo n’est pas seulement lié à la vie des Tsimihety 
et les autres Malgaches en tant que leur patrimoine culturel, mais 
il est considéré par eux-mêmes comme moyen parfait de 
l’éducation morale malgache dans la mesure où il sort de ce 
qu’on entend par une mémoire collective et exprime l’ancrage 
identitaire malgache dans le domaine de la religion. Cet ancrage 
identitaire malgache est amplifié par la deuxième strophe 
anaphorique suivante.
c. Rythme des paroles anaphoriques dans la deuxième strophe :

Le rythme des paroles anaphoriques et le rythme des 
instruments musicaux avec la vocalise du son (e) dans chaque 
vers dans la deuxième strophe : "Koezy Boeny", littéralement 
louer Boeny ne sont pas une monotonie de ce chant, mais un 
symbole de la convivialité et de l’égalité des gens pendant la 
cérémonie de l’esprit "tromba" pour saluer l’arrivée de l’esprit 
parce que tout le monde y est quasiment sur les mêmes pieds 
d’égalité devant l’esprit tromba du roi fondateur du royaume 
sakalava ; et tout le monde l’adresse le terme "koezy", c’est une 
salutation adressée aux souverains et à tous les esprits "tromba" 
chez le Tsimihety et les Sakalava selon l’idée de Robert Jaovelo 
Dzao(12). Ici, "koezy Boeny" est équivalent de : "Que votre Altesse 
soit bénie Boeny". Ceci montre que la cérémonie de l’esprit 
"tromba" est une tradition sociale chez les Tsimihety et les 
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Sakalava pour manifester toujours la légitimation de la royauté 
sakalava, elle y est aussi une référence religieuse absolue dans la 
mesure où elle prend le deuxième rang dans la liste de la litanie 
lors d’invocation sacrée, le "jôro" après le Dieu créateur. Cela 
signifie l’immortalité de l’homme par la croyance de la divinité 
des ancêtres. Le pouvoir du roi dans le monde des ancêtres est 
survécu par le phénomène du "tromba" car il est encore vénéré 
par ses sujets et il continue d’entreprendre ses actions envers les 
vivants, d’où l’aspect du patrimoine immatériel dans ce 
phénomène. Selon la définition de l’harmonie dont nous faisons 
état dans ce travail, un des traits de cette harmonie dans ce 
chant est la relation des vivants avec les âmes des ancêtres. 
C’est donc cela dont il est question du patrimoine dans cette 
cérémonie du "tromba". C’est là qu’on réside la quête de 
l’harmonie qui est la motivation essentielle de la production 
littéraire malgache. Cette motivation ne cesse de scander par les 
paroles anaphoriques avec le son de la musique qu’à la troisième 
strophe.
d. Rythme des paroles anaphoriques dans la troisième strophe :

Un autre terme dans ce chant explique cette survivance de 
son royaume et de son pouvoir, il s'agit de : "Manjaka Boeny", 
littéralement : Régner "Boeny" qui est exprimé de manière 
anaphorique. La survivance de ce roi est d’abord au niveau du 
phénomène "tromba", elle est exprimée de manière anaphorique 
et scandée avec les sons de la musique dont les premiers groupes 
des mots de chaque strophe constituent comme appels chantés 
par les femmes choristes qui présentent les différentes formes de 
la vénération de l’esprit "tromba Boeny" et les deuxièmes groupes 
des mots à la fin de chaque strophe constituent l’épiphore 
comme réponses chantés par les chœurs et imposées par la 
vocalise du son (e) dans chaque vers de ces quatre strophe qui 
consiste à amplifier de manière plus rythmique que mélodique le 
chant sous influence de la musique africaine(13) selon l’analyse 
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fait par Mireille Mialy Rakotomalala pour manifester la croyance 
fervente des fidèles de cet esprit.

Leur croyance se présente non seulement dans le royaume 
sakalava, mais elle s’étend dans d’autres régions de Madagascar, 
voire à l’extérieur du pays comme les pays du Sud-Ouest de 
l’Océan Indien par le biais des personnes "saha" ou médiums qui 
s’y éparpillent à cause de la relation culturelle et historique avec 
ces pays et les esprits "tromba" continuent d’agir dans la vie des 
vivants et nous croyons que parmi lesquels on trouve 
probablement le "Boeny". Sudel Fuma, un historien réunionnais 
avait parlé de la présence des traditions orales malgaches comme 
les chansons et les contes apportés par les Malgaches du Sud–Est 
de Madagascar, dans le pays tanosy de Fort-Dauphin déporter à 
l’Ile de Bourbon. L’image du roi dieu vivant et l’objet d’un culte 
sacré y étaient avec les traditions orales de ces Malgaches 
expatriés(14).
2 - Fonctions sociales de l’esprit tromba :

L’esprit "tromba" a des fonctions sociales si importantes 
pour les Malgaches traditionnistes dans la mesure où ses fonctions 
sociales se tournent au tour de la recherche de bien être de 
l’homme dans le social. Elles se présentent comme d’un moyen 
thérapeutique de différentes sortes de pathologies. Sachant 
qu’on arrête le chant après la salutation de l’esprit à l’assistance 
et à son médiateur. L’esprit "tromba" peut commencer à assumer 
ses fonctions sociales bien que cette poésie lyrique ait en 
quelque sorte un effet placebo pour un patient avant et pendant 
son traitement car sa mélodie avec son rythme pénètre en 
profondeur de son âme et le rend stable grâce à l’harmonie de la 
musique.
a. Tromba un moyen thérapeutique :

Après notre expérience du terrain de recherche, nous 
considérons que le "tromba" est une sorte de thérapie polyvalente 
traditionnelle ; il soigne les plaies internes, externes et tous les 
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maux qui touchent le corps, voire l’esprit. La source de ces maux 
peut être différente.
b. Tromba comme moyen de la pathologie physique et sociale :

La source des maux peut être par la transgression d’un 
tabou qu’on hérite des ancêtres ou transgression d’un tabou 
prescrit par le "tromba" pour son médium lui-même, soit pour son 
patient. Elle peut être par l’ensorcellement d’une ennemie dans 
le monde socio-professionnel par l’esprit jaloux et rancunier, soit 
par deux personnes rivales. Elle peut être comme le problème 
d’ordre amoureux comme la recherche de compagnon et de 
progéniture. Tout cela peut entrainer des pathologies physiques 
et pathologiques sociales qui détruisent la vie humaine selon les 
simples prescriptions indiquées par l’esprit ou le résultat de sa 
divination, de son "sikidy". Toutes ces pathologies peuvent traiter 
aussi par le "tromba" à l’aide du médium à base des plantes de 
tout genre, par l’hydrothérapie : par le bain dans la cascade, par 
les cures thermales et balnéaires. La libération par la parole 
comme celle de "tromba" peut considérer comme moyen de 
guérison appelée logothérapie. "L’ampangataka", littéralement, 
"celui qui demande" exerce ses activités professionnelles comme 
médiateurs entre les assistants et le médium dans la mesure où 
l’esprit "tromba" ne parle pas forcement au langage de tout le 
monde mais du langage ésotérique. On a besoin donc de lui pour 
organiser la cérémonie de transe : avant, pendant et après la 
transe et de traduire le langage de l’esprit au patient et à 
l’assistance.
c. Tromba comme une maladie :

L’installation de l’esprit du "tromba" pour une personne 
hantée par cet esprit exige un sacrifice de zébu et cette 
cérémonie est dirigée par les "sahabe", les doyens de médium. La 
couleur rouge du sang de cette bête à sacrifier est porteuse 
d’une force conjuratoire contre le mal, le mauvais destin et les 
esprits maléfiques qui réclament le sang. C’est pourquoi, à 
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l’occasion de la fête du bain des reliques chez les Tsimihety et 
les Sakalava, le sang du zébu sacrificiel sert à boire et à asperger 
les assistants. En plus, le sang est comme la nourriture par 
excellence des ancêtres et des autres divinités assimilées. C’est 
pour cela que l’orant fait verser le sang de zébu sacrificiel en 
libation devant le "toñy" ou autour de l’autel du "tromba". Chez 
les Tsimihety, il y a deux sortes de "toñy" : le "toñy du tromba", 
autel du "tromba" et le "toñy" d’un village, autel des ancêtres 
pour chaque village.

Le sang est sacré, générateur de vie et un liquide vital dont 
manquent les morts. C’est ainsi, la personne en train de perdre 
sa vie doit en boire. C’est toujours dans cette même optique 
qu’il sert à abreuver le possédé épuisé et en train de perdre la 
vie à cause de la transe afin de lui redonner la force vitale. Et, ce 
breuvage du sang vise également à apaiser la colère de l’esprit 
maléfique qui rend malade le possédé. Et enfin, l’aspersion du 
sang signifie aussi la purification. Elle implique alors la 
sacralisation.

A son arrivée, au lieu de boire, l’esprit "tromba" commence 
à consacrer tous les adeptes en leur versant de boisson sacrée sur 
une pièce de rituelle appelé "vola malaza" (argent célèbre) posée 
sur la tête. C’est le rite de purification et d’intégration sociale. 
C’est-à-dire, il intègre les vivants dans la société des esprits. 
Après ce rite de purification, le breuvage sacré est consommé à 
la fois par l’esprit "tromba" et l’assistance, durant lequel 
l’encense brûle sans cesse et le chant avec la danse continue de 
résonner ; les musiciens avec assistant jouent et chantent des 
diverses chants destinés pour les "tromba" pour tenter un chant 
et une musique préféré par le prétendant esprit à invoquer chez 
une personne hantée. Dans cette perspective, le breuvage sacré 
est un moyen de renforcer les liens socio-ancestraux. Eileen 
Southern souligne aussi les liens existant entre la religion et la 
musique avec la danse dans la vie quotidienne de l’homme et il 
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dit : "Comme la musique de la cérémonie, il avait des danses pour 
la guerre, le mariage, l’initiation, la mort, la religion, les rites de 
fertilité et tous les autres événements importants de l’activité de 
l’homme"(15).

Donc, le "tromba" est une pratique de sceller les liens entre 
les vivants et le monde au-delà. La musique, le chant et la danse 
sont comme des interfaces dans leur relation. Cette communion 
socio-sacrale s’exprime aussi par la participation des jeunes 
ayant encore leur père et mère vivants à la cérémonie religieuse 
et par l’importance de l’eau lustrale avec la trace blanche du 
kaolin sur le front du "tromba" et sur le front de certains fidèles. 
Elle symbolise la pureté et la sacralité de la vie. Ainsi, elle est le 
symbole de la fonction sacrale du "tromba". Mais, les jeunes 
ayant leurs parents vivants symbolisent la jeunesse et la vie 
intégrale, bien assise et équilibré dans la mesure où ils sont non 
coupés de la source de vie que sont les parents. En effet, le culte 
de possession vise que l’enfant boive indéfiniment à la source de 
vie et que les parents aient une longévité.
d. Le fanompoambe un bain comme moyen de la purification :

Le fanompoambe est un terme utilisé par les Sakalava du 
Boeny et par les Tsimihety pour désigner le bain des reliques 
royales qui est célébré chaque année à Mahajanga. Il consiste à 
désigner un évènement grandiose assisté par un grand nombre 
des personnes pour vénérer les esprits des rois par le bain de 
leurs reliques : les reliques d’Andriamisara, d’Andriandahifôtsy 
d’Andriamandisoarivo et d’Andriamboeniarivo qui se fait chaque 
année à Mahajanga. Ceci dit que le fanompoambe est un 
évènement social et religieux qui demande la participation de 
chacun en tant que patrimoine immatériel et une forme de 
représentation imaginaire collective malgache pour ceux qui sont 
fidèles de culte des ancêtres. Le culte de possession lors du bain 
des reliques royales est une forme de la croyance dans la religion 
traditionnelle ; durant laquelle il y a des danses, des chants de 
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louange à la divinité des ancêtres royaux.
On boit aussi avec grand festin de la consommation du riz et 

de la viande de zébu pour exprimer la communion socio-sacrale 
entre les vivants et les ancêtres royaux. La viande sacrificielle est 
consommée à la fois par les divinités et les vivants dans la 
mesure où une partie de la viande venant de différentes parties 
du zébu est offert aux divinités et les autres aux vivants.

La beauté de cette poésie lyrique est également dans le 
dédoublement de sa référence qui permet de le comprendre 
comme la projection des équivalences paradigmatiques sur l’axe 
syntagmatique selon la formulation de la fonction poétique de 
Roman Jakobson(16) au sein de la communication. En effet, on 
peut y voir des structures anaphoriques et épiphoriques, ou 
autres comme la répétition rythmée de la vocalise du son (e) de 
chaque fin des vers au niveau de la projection de la forme au sein 
du contenu.

C’est aussi l’occasion des vivants principalement les 
médiums avec les adeptes de cette religion de sanctifier eux-
mêmes, de nouveau, leur pouvoir magico-religieux avec les 
esprits des souverains sakalava descendant des Zafinifôtsy et 
Zafinimëna afin qu’ils puissent réaliser leur mission 
thérapeutique et révélatrice ; que les souverain au trône y 
profitent aussi de revivifier leurs pouvoirs politiques dans la 
société. Que nous qualifions le "fanompoambe" comme un 
pèlerinage à la source, au berceau de culte du "tromba" à 
Mahajanga.
Conclusion :

La cérémonie de culte de possession ne peut se faire sans la 
participation de chacun, des choristes, de la soliste, des 
musiciens. C’est l’accomplissement de ces différentes actions qui 
détermine la réussite de l’entreprise. Les figures de style dans ce 
chant sont comme une marque du caractère fervent des 
participants à la cérémonie du "tromba". Pour eux, "Boeny" est à 



Dr Guy Razamany

- 146 -

la fois le nom de l’esprit "tromba" et le nom du royaume sakalava 
fondé par Andriamandisoarivo dont la capitale est Mahajanga. 
Cela est le résultat de la lecture stylistique et sociocritique de 
cette poésie lyrique ; cette lecture est comme une sorte de 
transformation de manière esthétique effectuée au chant en tant 
qu’acte du langage. Elle repose entièrement sur des mots 
arrangés à l’avance, sur des groupes de mot préfabriqués dans la 
production poétique, dont le sens ne tient pas aux choses, mais à 
leur rôle dans un système de signifiants afin qu’il devient comme 
un discours discursif qui vise à aboutir un fait social comme le 
phénomène du "tromba". Leur ambiguïté ou leur pouvoir 
suggestif, loin d’être, comme le veut l’interprétation habituelle, 
une polysémie suractivée, est un filtrage par des interférences 
structurales. Les combinaisons verbales dans cette poésie lyrique 
changent d’aspect ; leur sens se modifie constamment avec la 
progression de la lecture. D’où la polysémie du langage poétique 
par sa lecture textuelle selon l’idée de Michael Riffaterre(17). 
Selon la définition de l’harmonie dont nous faisons état dans ce 
travail, un des traits de cette harmonie est la relation des vivants 
avec les âmes des ancêtres ; il est aussi un aspect du patrimoine 
immatériel dans ce phénomène religieux. C’est donc cela dont il 
est question dans cette cérémonie du "tromba".
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Résumé :
Le présent article s’intéresse aux monuments funéraires préhistoriques 

en Afrique du Nord, à travers l’étude archéohistorique et architecturale du 
mausolée royal numide Medracen. La question posée est comment 
l’architecture funéraire peut-être utile dans la compréhension des sociétés 
ancestrales ? Malgré la partie importante qu’occupent ces monuments dans la 
carte patrimoniale archéologique de l’Algérie, la majorité se voit affrontée à 
la l’oubli et la disparition. Il est important de l’étudier, de le documenter et 
de veiller à sa valorisation pour permettre une continuité entre passé, présent 
et avenir. Afin d’atteindre nos objectifs, nous adopterons une approche 
historique. Ainsi que des outils mobilisés tel que l’observation, pour l’analyse 
des données, qui sont essentiellement les recueils d’archéologie et les récits 
historiques.

Mots-clés :
monuments funéraires, Algérie, Medracen, ruines, valorisation.

***
Archeohistoric and architectural study of Medracen

Abstract:
This article spots the lights on the prehistoric funerary monuments in 

North Africa through the archeological and architectural study of the Numidian 
Royal Mausoleum Medracen. The question asked is how can funeral 
architecture be useful in understanding ancestral societies? Despite the fact 
that these monuments occupy an important part in the archeological heritage 
map of Algeria, the majority are facing the danger of oblivion and 
disappearance. Therefore, it is crucial to study it, to document it, and to 
make sure that it is used to ensure continuity between the past, the present 
and the future. To achieve our goals, we will take a historic approach. As well 
as mobilizing tools such as observation, for the analysis of data, which is 
essentially the archeological collections, and historical stories.

Key words:
funerary monuments, Algeria, Medracen, ruins, valorization.
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***
Introduction :

La ville de Batna, riche en patrimoine archéologique, 
compte parmi les villes les plus anciennes, représentant une 
portion du territoire algérien, qui a été convoitée par 
nombreuses civilisations, numide, romaine, byzantine, vandale, 
ottomane et française.

L’Aurès présente un cas d’étude illustratif dans la mesure 
où son patrimoine funéraire est innombrable. Le Medracen, notre 
cas d’études est le plus ancien mausolée royal antique d’Afrique 
du nord, situé à 100 km au sud de Constantine, au Nord de la 
Wilaya de Batna entre Aïn Yagout et El Mader, région de Boumia, 
à proximité d'une nécropole sur une distance de 2 km et une 
dizaine de tumulus(1). Le tombeau est un monument accueillant 
le corps du défunt, qui était enterré selon un rituel et des 
pratiques funéraires spécifiques, ou tout simplement élevé pour 
rendre hommage à un personnage.

Ce joyau de l’histoire a fait l’objet de plusieurs études, en 
intéressant plusieurs chercheurs, historiens et archéologues. Son 
exclusivité est cette architecture autochtone berbère assimilée à 
des influences architecturales mixte ente puniques, grecques, 
romaines et égyptiennes.
1 - Les premières descriptions dans l’histoire :

Contrairement aux autres mausolées comme le mausolée 
royal de la Maurétanie, Medracen, n’a pas été cité par les anciens 
auteurs qui s'intéressaient à l'histoire de l'Afrique du Nord, 
comme Strabon, Pompnius Mela et Hérodote. Sa première 
description remonte aux récits de l’historien arabe El Bekri, au 
moyen âge, dans ses récits. Par la suite, plusieurs descriptions 
ont succédé et les plus connues sont celles d’Ibn Khaldoun et des 
archéologues français comme Brunon, Becker et Camps.
2 - Etude historique et étymologie :

Plusieurs appellations ont été attribuées au Medracen, 
Madr’azen, Medrachem, Medghassem, Maidgh-assem, Medr’cen et 
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Madracen. Les auteurs travaillant sur le tombeau ont légué ces 
nominations d'après la prononciation entendue.

Le tombeau a été décrit pour la première fois par Abou Ubid 
el Bekri, dans son livre "Massalik el Mamaalik", traduit par le 
Baron de Slane (description de l’Afrique septentrionale).

Dans son livre, Ibn Khaldoun disait "Certains généalogistes 
s’accordent à rattacher toutes les branches du peuple berbère à 
deux souches principales : celle de Bernés (ou Bornès, ou Bornos) 
et celle de Mardis (ou Maghdis, ou Madès, ou Madghous, ou 
Madrous), cette dernière occupant les montagnes de l’Aurès".

Le général Carrette appela le Medracen "Madracen", le 
monument est consacré aux descendants de Madrès, qui se trouve 
dans l’Aurès.

De ce fait, Medracen est le pluriel de Madrès ou Madrous, ce 
qui désigne une ancienne famille. De la, d'après Carette, la 
sépulture commune des descendants de Madrès avait été 
désignée par le nom même de ceux qui y étaient déposés. Quant 
au docteur Leclerc, il adhéra à l'opinion de Carette, en pensant 
que le Madras’en est le tombeau de la famille de Massinissa, dont 
il fait remonter l’origine jusqu’à Madrès, ou Syphax(2).

Le Rabbin Cahen tira l'origine de Madracen de la racine 
(Dour) ou (Dar), qui est dans les langues sémitiques à une double 
acceptation : la première est le cercle ou la forme ronde et le 
deuxième est l'habitation où la demeure. Le Madracen semble 
s'adapter à cette acceptation, car il est construit en rond et qu’il 
s’y trouve des chambres, des voutes, un hypogée, qui pourraient 
en faire une demeure, donc Madracen signifierait la demeure 
d’eux (les hommes célèbres du pays, et par conséquent les chefs, 
les rois).

Une autre origine de l'appellation du tombeau "Madras'en" 
est sa situation à l’extrémité d’une plaine dite El-Mader, ainsi 
que la tribu occupe ce pays porte le nom de Haracta-Madrès(3).

Enfin, l'étude de Gabriel Camps, qui se repose sur les noms 
de régions. Il disait "Le plus ancien, le Djedar (nommé A) n'est 
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pas antérieur au Vème siècle. Ces monuments sont donc plus 
récents que ces mausolées, or le territoire sur lequel sont 
construits les Djedars appartenait au douar Madroussa. Ce nom 
est la forme plurielle arabisée de Madres et équivaut exactement 
au berbère Medracen"(4).

Nous pensons d’après cette étude historique et 
étymologique, que Medracen comme s’est écrit du Madrous ou 
Madghis et qu'il désigne une ancienne famille berbère.
3 - La datation du tombeau :

Datation de Stéphane Gsell(5): s'est basé dans sa datation sur 
le caractère mixte de l'architecture du Medracen. Le tombeau est 
un monument indigène, qui est un énorme tumulus, revêtu d'une 
chemise gréco-punique, dont la colonnade est grecque et la 
corniche est phénicienne, probablement du IIIe siècle avant J.-C.

Gsell a remarqué l'emploi de l'ordre dorique ainsi que la 
gorge égyptienne dans le Medracen et dans le tombeau de Souma 
el Khroub, près de Constantine. Les colonnades doriques de la 
Soumaâ ont été datées du IIème siècle avant J.-C. De là, Gsell 
pensa que Medracen est de IIIème siècle, pas loin de cette date.

La datation de Gabriel Camps(6): s'est basé sur la datation 
d'âge du bois utilisé dans le plafond de la galerie, Il effectua des 
prélèvements dans les poutres de cèdre et de les analyser par la 
suite.

Deux échantillons provenant de poutres différentes furent 
respectivement datés par la technique de Carbonne 14 par les 
laboratoires de :
Gif-sur-Yvette : (Gif 1671 : 2270 plus au moins 110 ans soit 320 
plus au moins 110 av. J.-C.) 320 av. J.-C.
Alger : (Alg 21 : 2170 plus au moins 155 ans soit 220 plus au 
moins 155 av J.-C.) 220 av. J.-C.

Quant aux tables de corrélation dendrochronologiques, une 
autre technique adoptée par le Laboratory of Osotope 
Geochemistry de l'Université d'Arizona donna les dates 
suivantes 403 plus au moins 53 av. J.- C. et 286 plus au moins 42 
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av. J.-C.
En revanche, les cèdres utilisés par les constructeurs du 

Medracen avaient été abattus longtemps auparavant afin que le 
bois bien sec puisse résister à l'énorme poussée des matériaux 
accumulés au-dessus de la galerie.

Nous pouvons conclure concernant la datation du Medracen 
qu'il fut construit soit à la deuxième moitié du IIème siècle avant 
J.-C, ou le début du IIIème siècle avant J.-C. Il ne pourrait pas être 
postérieur à 200 av. J.-C.
4 - Interprétation archéologique :

Gabriel Camps considère que le Medracen est cette belle 
rencontre des influences gréco-orientales introduites par 
Carthage et de la tradition protohistorique berbère. Il appartient 
à la grande famille de Bazinas et cela quels que soient leur âge et 
leurs aménagements intérieurs. "Construits au cours des siècles 
obscurs, ces monuments (Médracen et le mausolée royal de la 
Maurétanie), quelle que soit la date qu’on puisse leur attribuer, 
peuvent être revendiqués par la Protohistoire dans la mesure où 
leur structure répond à des traditions indigènes antéhistoriques ; 
ils ne doivent à l’étranger qu’une "mise en page" 
architecturale"(7).

D’ailleurs, Stéphane Gsell a mentionné dans son ouvrage les 
monuments antiques de l’Algérie que : "ces deux tombeaux 
(Médracen et Tombeau royal de la Maurétanie) sont des 
monuments indigènes revêtus d’un manteau d’origine étrangère".

H. Thiersch avait souligné que le Medracen n’est qu’une 
manifestation d’une architecture royale numide hellénistique. 
Inspirée du mausolée d’Alexandre (dans sa dernière version du IIIe 
siècle av. J.-C.). Cette architecture est adoptée par les rois et les 
princes numides pour se donner une nouvelle image.

Cette thèse est développée et enrichie par F. Coarelli et Y. 
Thébert qui attestent la parenté des tombeaux circulaires avec le 
mausolée d’Auguste, inspiré quant à lui de la tombe d’Alexandre 
le Grand. Les différentes parentés énumérées sont, entre autres, 
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le niveau circulaire, le décor sculpté, le tertre de terre réservé 
au couronnement de l’édifice.

Selon Yvon Thébert et Filippo Coarelli, le Medracen doit 
être compris comme le signe d'une nouveauté historique et 
culturelle. ces deux archéologues et historiens considèrent que le 
Medracen, comme les autres grands mausolées numides, ne doit 
pas être interprété comme la manifestation de la continuité 
culturelle locale, par comparaison avec les bazinas, mais par 
comparaison avec les mausolées hellénistiques comme le signe 
d'une rupture dans la société numide : les souverains numides 
adoptent le vocabulaire architectural et funéraire des grands 
royaumes hellénistiques et manifestent ainsi leur insertion dans 
le monde méditerranéen et leurs ambitions : "par son tombeau, 
la nouvelle dynastie proclame que les temps ont changé".

Quant à F. Rakob, il refuse tout rapport entre l’architecture 
des édifices romains et numides et maintient l’idée de la 
tradition locale. L’aspect des tumuli à couronnement pyramidal 
(le mausolée de la Maurétanie et le Médracen) n’a été observé 
que beaucoup plus tard dans les Djedars près de Tiaret.
5 - Etude architecturale :

Medracen, forme et dimensions : de base cylindrique, 
de 58.86 m de diamètre et haute de 4.43 m, elle est entourée 
de 60 colonnes engagées à chapiteaux doriques. La partie 
sommitale et tronconique est composée de 24 gradins et haute 
de 13.92 m. Le mausolée se compose d'une partie extérieure et 
une partie intérieure :
La partie extérieure : constituée d'un socle cylindrique surmonté 
d'un tronc de cône en degrés et la surface du revêtement.
La partie intérieure : constituée de l’entrée, la galerie et la 
chambre sépulcrale.

L’architecture du Medracen tire à la fois ses origines des 
traditions protohistoriques berbères, des modèles grecs de Sicile 
et des souvenirs orientaux. Les constructeurs avaient opéré une 
synthèse de l'ordre dorique, de la corniche à gorge égyptienne et 
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les colonnes lisses sans base.
a. Techniques et matériaux de construction :

Le monument a été construit en pierres de taille, sur un tuf 
tendre qui n’est qu’à 70 cm au-dessous du sol naturel. Les 
artisans qui ont travaillé à la construction du Medracen ont 
emprunté les pierres aux carrières provenant de la côte proche. 
Selon Brunon, les pierres utilisées ont été extractées de Djebel 
Tambel près du lac Djendeli. Les gisements de Bouaarif. Les 
artisans ont employé le cèdre pour la fabrication des poutres et 
des crampons, à cause de sa résistance et dureté. La source de 
ce bois était les forets voisins de Belezma. On a aussi utilisé le 
plomb afin de sceller la structure. En l’extractant des anciennes 
mines du mont de Bouarif. La technique utilisée dans la 
construction du Medracen est "Opus Quadratum". Le 
soubassement du Medracen est bâti directement sur le sol, on 
trouve sur ce dernier un autre soubassement en retrait de 20cm, 
sur lequel s’appuient les colonnes.

Le parement extérieur qui est le revêtement du mausolée 
soubassement, colonnes et gradins est construit de grands blocs 
de pierres de taille, en calcaire blanc légèrement jaunâtre 
comme tous les matériaux employés à Lambèse et à Timgad. Ces 
pierres en calcaire sont disposées en assisses horizontales 
superposées, par un système de queues d’aronde en plomb, 
solidement liées les unes aux autres et en raisonnant sous le 
choc. Le travail de ces pierres de taille dégage de la perfection 
et la finesse, il suffit de regarder les joints entre les différents 
blocs et la ligne générale qui s’en dégage derrière le parement 
de revêtement, il en existe un autre construit de dalles de 
calcaire compact et de couleur à tendance rose, d’une épaisseur 
de 10 à 20 cm. Ce mur est distingué aux endroits ou le 
revêtement extérieur a été détruit. Sur ce mur intérieur, repose 
une première couche de gradins faite de pierres dégrossies, bien 
parementées, qui ont la même taille et disposées en ordre sans 
mortier. L’intérieur du Medracen est rempli de fragments de grés 
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de toute grosseur, de toutes les nuances.
b. Les éléments architectoniques :

Les fausses portes : le Medracen contient des traces de trois 
fausses portes, qui le divisent en trois parties similaires, deux 
entres elles existent toujours, tandis que la troisième a presque 
disparu. Ces traces de fausses portes étaient reconnues la 
première fois par Becker en 1854, mais il ne les a pas détaillés. 
Selon Camps, au sud est et au nord-est, l’entre colonnement 
présente une moulure qui occupe la hauteur des deux dernières 
assises sous l’architrave. Ces moulures ont été inspirées des 
constructions religieuses puniques de style égyptisant.

Le rôle des fausses portes n’est pas décoratif et ornemental, 
ces aménagements architecturaux avaient une autre signification 
que celle de symboliser la porte du tombeau et au de l’au-delà.

Les colonnes en ordre dorique et la corniche égyptienne : 
les colonnes du Medracen sont en nombre de 60, comme nous 
avons cité auparavant. De fausses portes, sculptées en trois 
points équidistants. Elles sont d’ordre dorique surmontées d'une 
corniche dont la gorge est égyptienne.
6 - Historique des études architecturales :

La toute première description du tombeau était celle de 
Abou Ubid el Bekri" au 6éme siècle, sous le nom de "Tombeau de 
Madghous", descendant légendaire des berbères et figuré dans 
l'arbre généalogique des anciens berbères établi par Ibn 
Khaldoun.

Les premières études en 1849 et 1850 : Menées par le 
Capitaine Collineau sous les ordres du Colonel Carbuccia. L'équipe 
découvrit l'entrée du tombeau située à la hauteur du troisième 
gradin du couronnement et crut reconnaitre le caveau funéraire 
dans ce qui n'était que l'escalier donnant accès à la galerie 
intérieure.

Les deuxièmes études en 1854 : L'architecte Becker décrit le 
Medracen et corrige les dimensions données par Peyssonel, en 
découvrant pour la première fois l'existence des fausses portes 
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dont la forme rappelle le style égyptien. Il a aussi donné le 
nombre exact des degrés du couronnement, 23 degrés.

Les troisièmes études en 1855 et 1856 : Le commandant du 
Génie Foy a donné pour la première fois une description exacte 
du tombeau, notamment l'entrée. Il a aussi découvert les ruines 
d'un avant corps situé à l'est et accolé au monument. L'étude du 
commandant s'est arrêtée à la sixième marche d'escalier à cause 
de la dalle qui cache le reste des marches, en laissant penser que 
c'est la dernière et qu'il est arrivé à la chambre funéraire.

Les quatrièmes études en 1866 et 1867 : Menées par M. le 
Garde du Génie Bauchetet, ou il a constaté qu'il existe encore 
quatre marches au-delà de la sixième marche, la dalle qui les 
cache (citée par Foy et Carbuccia) n'est que des éboulements des 
pierres, obstrués l'entrée de galerie menant au caveau central.

Les cinquièmes études en 1873 : Cette fois ci, l'équipe 
désignée par la société archéologique de Constantine a mené des 
véritables fouilles sur le Medracen, en déblayant la galerie pour 
atteindre le caveau central.

L'étude de 1873 nous a décrit en détail l'espace intérieur du 
tombeau, notamment la galerie et la chambre funéraire, en 
dévoilant les techniques de construction. Elle nous a aussi livré la 
description des gravures et des inscriptions apparaissant sur la 
façade du Medracen.

Les dernières études en 1971 et 1973 : Camps a pu pénétrer 
en 1969 au tombeau, après avoir dégagé l'entrée fermée par les 
éboulements du 1893 Menées par Camps en 1969, après avoir 
pouvoir pénétrer à l'intérieur suite aux éboulements de 1893. 
L'étude de Camps entre 1971 et 1973 reste la plus intéressante 
concernant le Medracen, ou il a analysé les études établies sur le 
monument. En corrigeant quelques erreurs commises.

Camps a décrit l'extérieur et l'intérieur du tombeau et reste 
le premier qui a procédé à sa datation par C14.
7 - Les inscriptions :

Selon les recueils archéologiques de Constantine publiées 
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en 1893, dans le rapport de Moliner-Violle, Medracen portait des 
inscriptions et dessins sur ses pierres.

Les dessins sont naïfs incorrects, irréguliers et 
dissymétriques, ils ont été constatés par les visiteurs, depuis 
longtemps. Quant aux inscriptions, sont plusieurs, mais elles 
n’apparaissent que par les effets de lumière produits sur la pierre 
par le déplacement des rayons solaires. Il existe des inscriptions 
libyques, néo-puniques, surchargées d’inscriptions arabes et des 
inscriptions romaines.

Les inscriptions libyques : une seule inscription bien 
caractérisée trouvée lors des fouilles entreprises en 1873. Elle est 
en partie détruite ; elle était accompagnée de dessins, parmi 
lesquels un renard fuyant vers la gauche. Cette inscription se 
trouve précisément sur l’une des colonnes de la fausse porte du 
nord est du Medracen.

Les inscriptions néo-puniques : Elles sont nombreuses, des 
traits fins et nets ont 10 cm de longueur, avec une profondeur 
égale. Quelques lettres sont très allongées ; elles ont de longues 
queues remontant brusquement à gauche, ou ils traversent celles 
qui les précèdent, mais elles sont presque toutes effacées la plus 
complète se trouve dans la galerie du Medracen.

Les inscriptions romaines : Au pied de mur de façade de 
l’avant corps Est, se trouve une inscription funéraire romaine. 
C’est une pierre en forme de caisson sur laquelle se trouve une 
inscription très fruste.

Les dessins : Ils sont nombreux, des personnages et des 
animaux (chien, gazelle blessée, renard, chameau). Ils se 
présentent comme des tableaux isolés sur les entrecolonnements 
reproduisant des scènes diverses.

Inscriptions arabes : Les arabes ou les populations qui se 
sont servies de leur écriture ont gravé des invocations à Allah en 
lettres du type maugrebin de 15cm de hauteur, 1.5cm de largeur 
et presque autant de creux. Ces inscriptions couvrent une grande 
partie de la colonnade du Medracen et elles montent à une 
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époque lointaine.
Les jeux : Des jeux de dames ou de marelle qui sont gravés 

sur le soubassement du Medracen, sur les gradins du cône et 
jusque sur la plate-forme.

Dans l’état actuel du Medracen, il est impossible de relever 
des inscriptions nettes et complètes, le temps et surtout les 
hommes ont causé des dommages irréparables.
8 - Classement du monument :

Ce joyau de l’histoire est une partie prenante du patrimoine 
algérien, il a été classé patrimoine national suite au décret du 23 
janvier 1968, liste de 1900, et il a été soumis pour figurer dans la 
liste du patrimoine mondial de l'UNESCO par les autorités 
algériennes en décembre 2002.

Le mausolée est menacé par la ruine, figurant dans la liste 
du patrimoine en péril, classé parmi les 100 monuments les plus 
en danger sur la planète en 2007 par l'ICOMOS, comme le cas de 
tous les monuments en Algérie(8).

Nous constatons un très mauvais état de conservation. Le 
Medracen présente des signes inquiétants de dégradation et de 
vétusté qui posent des problèmes de réhabilitation et de 
restauration en vue de sa préservation. Le monument est affronté 
aux actions destructrices des aléas naturels et anthropiques, livré 
au vandalisme et au pillage, et surtout à l’inconscience des 
paysans locaux et les autorités.

Les pierres de taille constituant le tombeau sont menacées 
de la démolition totale, elles contiennent des brèches béantes 
notamment les pierres du sommet, permettant l’infiltration des 
eaux pluviales à l’intérieur du monument.

Au fil des années, le tombeau a subi plusieurs interventions 
dans l'objectif de le conserver et faire face à sa dégradation 
continue. Il existe des interventions conservées aux archives 
nationales algériennes et d’autres, dont nous ne trouvons aucune 
information, sauf un descriptif dans les articles des journaux ; les 
travaux de restauration de 1972 et de 2007. Les enquêtes menées 
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et la consultation des recherches faites sur le Medracen, nous 
laissent dire que les travaux de restauration étaient plutôt des 
travaux de destruction du tombeau. La direction de l'urbanisme 
et de la construction (DUC) de Batna, sous l'égide du ministère de 
la culture, ainsi que beaucoup d’associations, d'historiens, de 
chercheurs et d’archéologues ont intervenu pour la sauvegarde 
du Medracen, mais sans résultats et suite.
Conclusion :

L’objectif de l’étude n’est pas seulement d’élargir et 
d’éclaircir les connaissances sur le patrimoine archéologique et 
les monuments funéraires en Afrique du Nord, mais aussi de 
dévoiler l’état critique dans lequel se trouve ce patrimoine 
funéraire à travers l’étude du Medracen. L’autre objectif que 
nous jugeons très important, est de sensibiliser les responsables 
du secteur de la culture et les citoyens pour porter un intérêt 
spécifique à ce fragment fragile de notre mémoire et identité.

Notes :
1 - Gabriel Camps : Nouvelles observations sur l'architecture et l'âge du 
Medracen, mausolée royal de Numide, Comptes rendus des séances de 
l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, 1973, Volume 117, Numéro 3.
2 - Les rois de Numidie descendaient de cette famille et que le monument a dû 
servir de sépulture à l’un deux "à Massinissa" et ses descendants. Que les rois 
de Maurétanie, qui descendaient des rois de Numidie ont par imitation, élevé 
un monument analogue auprès de leur capitale (Cherchell).
3 - Gabriel Camps : op. cit., p. 470.
4 - Stéphane Gsell : Histoire ancienne de l'Afrique du Nord, tome VI, sans 
lieu, 1972, pp. 510-512.
5 - Gabriel Camps : op. cit., p. 200.
6 - Thiersch : Die alexandrinische Königsnekropole, Article cité, pp. 89-95. 
(Concernant les monuments hellénistiques de l’Afrique du Nord et le tombeau 
d’Alexandre le Grand).
7 - Ce dernier point concerne surtout les mausolées romains et en aucun cas 
ceux de Numidie (tombeau de la Maurétanie et le Médracen).
8 - ICOMOS: Algeria mausoleum of Medracen in danger, national report, 2006-
2007, Disponible sur www.icomos.org.
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Résumé :
Le présent article est une ébauche consacrée au "hakam" arabe, juge-

arbitre de la période préislamique. Elle procède à l’examen de cette fonction 
à la lumière des données lexicographiques, sociales et historiques disponibles. 
Elle insiste sur la dynamique interne de la société tribale et son impact sur le 
déploiement de cette fonction. Pour se faire, elle balise le terrain et 
l’environnement de l’Arabie préislamique et montre son poids sur cette 
fonction. Mais, elle pointe surtout la rupture. Comme elle évoque son 
évolution amorcée depuis l’avènement de l’Islam.

Mots-clés :
arbitre, cadi, médiateur, intercession, devin.

***
The function of the pre-Islamic Arab hakam

survival and resurgence
Abstract:

This article is a draft of the Arabic Hakam, pre-Islamic arbiter. It shall 
examine this function in the light of the lexicographic, social and historical 
data available. It emphasizes the internal dynamics of tribal society and its 
impact on the deployment of this function. To do so, it marks the ground and 
environment of pre-Islamic Arabia and shows its weight on this function. But, 
above all, it points to the rupture. As it evokes its evolution initiated since the 
advent of Islam.

Key words:
arbiter, judge, mediator, intercessor, chief of the tribe.

***
Introduction :

A l’heure où nous rédigeons cet article, les études relatives 
à la fonction du hakam, aussi bien de l’époque préislamique que 
celle de l’avènement de l’Islam, ne sont qu’au stade de 
balbutiement. Des travaux récents en ont d’ores et déjà souligné 
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la complexité. Certains d’entre eux ont permis de relativiser des 
conclusions émises un peu hâtivement sur le sujet.

En effet, nous sommes face à une fonction complexe, dont 
les pourtours devraient être appréhendés à travers une approche 
pluridisciplinaire. Notre propos ici se veut résolument didactique. 
Il propose de dresser un aperçu succinct de la fonction du hakam 
en contexte préislamique et à l’avènement de l’Islam. Il 
s’intéresse particulièrement au contexte de son éclosion, à ses 
phases de formation et de son évolution au regard des mutations 
sociopolitiques et historiques. Il pointe surtout la rupture à 
l’avènement de l’Islam, comme, il offre une esquisse de 
l’articulation de cette fonction à celle du qâdî. L’analyse 
linguistique et lexicographique dévoilera à son tour la richesse 
sémantique que recèle le terme hakam.

L’actualité relative à cette fonction a été déterminante 
dans le choix de ce sujet, notamment, à une période où des 
nations de par le monde réfléchissent à des alternatifs à la 
justice classique de plus en plus technique, longue et ne vise de 
surcroît qu’une logique punitive(1).

Dans l’Arabie préislamique, l’absence, jadis de l’état, 
comme ensemble d’institutions, garant de l’ordre dans la société, 
avait pour conséquence la naissance de la fonction du hakam ou 
arbitre, l’équivalent de l’arbitrage ad hoc de nos jours, celui qui 
est organisé à l'occasion d'un litige particulier sans recourir aux 
services d'une organisation. Elle est la seule voie de recours 
permise pour la solution des conflits(2) et représente une étape 
avancée de la justice privée, car, la grande loi était la vengeance 
privée. L’attachement des Arabes de la période antéislamique à 
leur hakam était tel que ni les recommandations du Coran, ni les 
avertissements qui accompagnèrent le début de l’Islam ne 
parvinrent à les en détourner, du moins facilement. Les Arabes 
recoururent à son service en toutes matières n’impliquant pas 
l’homicide(3). Ce dernier relevait du champ de la vengeance 
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privée. Le rôle du hakam consistait à rappeler les termes de la 
coutume(4), parfois à en suggérer une interprétation 
circonstancielle, dans d’autres contextes, il prodiguait son propre 
conseil(5). Son autorité n’est pas intrinsèque à sa fonction, mais à 
l’acquiescement que les parties accordent à sa sentence. 
Toutefois, ce statut précaire ne le diminuait en rien, puisqu’il 
avait toute la latitude d’accepter ou de se récuser à l’occasion 
d’un procès. Son degré de notoriété, lorsqu’il culmine, lui laisse 
le choix d’exiger en amont les garanties des parties. Le hakam 
n’appartient pas à une caste à part(6). Il s’agit d’un particulier 
que les circonstances allaient transformer en raison de ses 
qualités personnelles, de sa réputation parce qu’il appartenait à 
une famille renommée pour son habileté à résoudre les conflits, 
et peut être avant tout en raison de ses pouvoirs "surnaturels".

La procédure arbitrale, dont il a la charge de faire aboutir, 
n’est pas simplement une opération de résolution de conflit 
"resolving conflict". Le hakam agira en vue de pérenniser une 
mémoire, dont il est, en quelque sorte, le dépositaire, des 
coutumes et des règles qui sont comme manifestation de l’esprit 
de la société tribale et de son caractère. L’issu de l’arbitrage 
importe peu au regard de ses effets sur la société. Les enjeux 
dans l’espace étendu désertique de l’Arabie préislamique, en 
l’absence d’un pouvoir central, étaient si importants, en termes 
de survie et d’équilibre social, pour que l’on vise exclusivement 
les termes de la sentence.

A l’avènement de l’Islam, la fonction du hakam, en tant que 
mode alternatif de résolution des conflits, n’a pas disparu, mais, 
tout en subissant des adaptations conformes aux préceptes de la 
nouvelle religion, fut très tôt réinvestie dans le dispositif de 
résolution des conflits.
1 - Au cœur du lexique arabe préislamique :

Le terme hakam se trouve, en effet, à l’intersection d’un 
paradigme long et riche en acceptions dont "HKM" est au sommet. 
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Dans l’espace arabe préislamique, le terme hakam, renvoie, 
entre autres à la fonction d’arbitre ou juge. Il s’agit, comme nous 
l’avons annoncé, d’un particulier vers lequel recouraient les 
parties en conflit pour vider leurs différends(7). Cette fonction est 
conséquence de l’organisation sociale et politique de l’Arabie 
préislamique, notamment, en raison de l’absence d’un pouvoir 
central régissant la vie en société.

La société arabe préislamique est de type tribal, dirigée par 
un chef, connu sous les génériques de shaykh ou sayyid(8). Ce 
dernier qui est généralement traduit par seigneur ou maître, ne 
confère pas à son titulaire une autorité de véritable chef. Sans 
compter que sa situation est souvent contestée, avidement 
convoitée par les notables de la tribu(9). L’autorité du sayyid ne 
comporte aucune des attributions qu’on serait tenté de 
reconnaitre à un chef de groupement(10). Sa situation entraine en 
fait des charges, suppose des devoirs. Il ne possède pas non plus 
de pouvoir législatif, judiciaire, de pouvoir de commandement et 
de coercition(11). Pas plus que le sayyid, l’assemblée tribale, lieu 
de rencontre des notables de la tribu où se noue et se dénoue ses 
affaires..., n’était pas une véritable institution publique munie 
de quelque attribution caractéristique du pouvoir politique(12). Le 
droit coutumier constituait la référence en toutes matières. On y 
distingue particulièrement deux modes de résolution des conflits. 
La vengeance privée, "tar", fut la grande loi en matière 
d’homicide. Pour tout autre litige, on recourait à un tiers, le 
hakam. "Quand les palabres des chefs de famille ne suffisaient 
point à l’apaisement, écrit M. Gaudefroy-Demombynes, les 
parties s’en remettaient à l’arbitrage d’un personnage étranger, 
célèbre par sa perspicacité et sa sagesse"(13). L’historien, Yaqoubî 
note que : "Ils (les Arabes) soumettaient leurs différends à des 
personnes reconnues pour leurs qualités d’honneur, de droiture, 
de fidélité, de prestige, de vieillesse, de gloire, de bon 
augure"(14). Le hakam est un vieillard, un poète, un orateur 
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renommé ou un savant. Il arrive qu’il soit l’évêque d’une tribu 
chrétienne. Le plus souvent, il est un kahîn, c’est-à-dire un 
devin, un diseur d’oracles(15).

Le terme hakam semble provenir du substantif hakama(16), 
martingale, instrument équestre destinée à empêcher le cheval à 
encenser ou de porter au vent. Grâce à son habilité et à sa 
sagesse, le hakam empêche, à ce que les instincts des parties en 
conflit ne déchaînent ; un préalable donc nécessaire pour tout 
règlement des conflits, d’autant plus que, comme nous l’avons 
noté, l’arbitre ne possède pas de pouvoir de coercition. Il ne 
dispose pas de pouvoir de contrainte, celui de faire exécuter 
certains ordres, notamment de police d'audience (imperium). 
L’exécution de sa sentence dépend exclusivement de la bonne 
volonté des parties. C’est pourquoi, certains arbitres en 
exigeaient préalablement des garanties. Il arrive parfois que le 
hakam se récuse dans un procès par crainte de se faire des 
ennemis ou que son autorité soit bafouée.

Quel que fût l’objet du litige, propriété, commerce, 
succession, prééminence nobiliaire, etc.(17), la procédure était 
identique(18). Lorsque les parties avaient défini leur pomme de 
discorde, elles devaient choisir un arbitre. A quelques exceptions 
près, il n’existait pas d’arbitre institutionnel(19). La procédure 
d'arbitrage était simple et rudimentaire(20). Il n'empêche que les 
arbitres considéraient que l'audition des parties adverses 
constituait une condition nécessaire à la validité de l'arbitrage, 
tout comme ils considéraient que chaque prétention devait être 
prouvée, la règle étant l'absence d'obligation(21). Le recours au 
service du hakam était conclu suivant un accord en vertu duquel 
l'objet du litige ainsi que le nom de l'arbitre ou du sage chargé de 
le trancher sont désignés(22). Autant dire que le défendeur 
n’attendra pas l’audience du hakam pour connaître la prétention 
invoquée contre lui ; et le demandeur n’attendra pas l’audience 
pour connaître la réplique. La preuve est à la charge du 
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demandeur et le serment est à la charge de celui qui nie(23). Les 
parties établissaient en commun une formule, une question 
simple à soumettre au hakam : telle femme est-elle adultère ? La 
diya d’un mawlâ est-elle de 50 chameaux ? Telle tribu est-elle 
supérieure par ses exploits à telle autre ? (ce genre de conflit 
d’honneur était très fréquent)(24). Elles faisaient aussi une sorte 
de pari : en cas de victoire d’une partie, elle remporterait tel 
objet (des chameaux)(25). Ce pari ne constituait pas l’objet du 
litige mais une sorte de compensation supplémentaire, le "prix de 
la colère". Il n’excluait nullement le prononcé d’une véritable 
peine : l’exil pour telle personne ou telle autre, l’obligation de 
payer une diya de tant de chameaux à la tribu gagnante, etc(26). 
Le vainqueur faisait souvent alors le sacrifice des chameaux du 
pari au profit des assistants du procès qui mangeaient les bêtes 
en louant l’arbitre et le vainqueur(27).

Les procès se déroulaient en public, devant le domicile du 
hakam, en plein air, généralement, sous un grand arbre. Al-Jâhid 
rapporte que : "un poète se vante de ce que son père a bâti sa 
maison près le grand arbre des chefs et des hakam"(28), avec un 
grand concours de foule : amis et parents des parties, beaucoup 
d’étrangers à l’affaire, curieux, poètes, etc. Dans un conflit de 
prééminence "Jarîr et Khalid"(29), toute une multitude de clans de 
chacun des protagonistes se rend à Okkad(30), auprès du hakam al-
Aqraâ ben Habîs(31). Le hakam, quand il s’agissait d’un kâhin, 
devin, était soumis à l’épreuve de la divination : il devait par 
exemple retrouver un objet caché. Cette cérémonie était souvent 
formelle, rituelle. Elle était là pour souligner le caractère 
religieux du juge, son pouvoir divinatoire, sa communion avec les 
puissances célestes et corrélativement l’importance de suivre la 
sentence(32). Cette dernière n’était pas exécutoire, mais le 
prestige du juge, la qualité de la sentence, la remise d’otage 
jouaient en faveur de son exécution(33). Mais la non-exécution 
était fréquente si le hakam manquait de prestige, si l’opinion ne 



La fonction du hakam arabe préislamique survivances et résurgence

- 167 -

suivait pas ou si le clan du vaincu était très puissant et cela 
pouvait dégénérer en conflit armé(34).
2 - Le hakam une fonction en mutation :

L’Islam n’a pas abhorré la fonction du hakam, dont il 
consacre l’existence de manière officielle(35). Le recours à 
l’arbitrage, en matière civile, fait partie des pratiques sociales 
qui échappaient à l’emprise de l’Etat. Cette solution alternative, 
à côté d’autres, se distingue de la justice étatique par son 
caractère contractuel : alors que la parole d’un juge officiel 
devenait contraignante dès qu’il était saisi par un demandeur, il 
pouvait alors convoquer un défendeur récalcitrant(36). Les 
musulmans ont en fait usage de bonne heure. L'arbitrage 
commercial et civil, voire politique : le cas de l'arbitrage entre 
l'Imam Ali, quatrième calife, et Mouâwiya, son gouverneur à 
Damas, d’abord à Dûmât al-Jandal puis à Adrouh (37-38/657-658) 
est issu des recommandations du Coran(37), son origine reste 
marquée par le domaine des relations entre époux.

Appliqué par et pour les grands compagnons du Prophète, 
puis par ses disciples, l'arbitrage a fait l'unanimité dans l'histoire 
de la Oumma. A Médine, au début de l’Islam, on le confondait 
encore avec la justice retenue du pouvoir central, en 
l’occurrence celle du Prophète. Ce dernier apparait aux yeux de 
certains de ses concitoyens médinois, comme un simple kâhin 
dont certains officiaient à Médine en tant qu’arbitre(38). On 
pensait même pouvoir désavouer sa décision(39). Une certaine 
résistance à le reconnaître comme le référent par excellence en 
matière de règlement de conflits est-il saisissable à partir du ton 
employé dans certains passages du Coran, au demeurant, 
insistant voire parfois menaçant(40).

Le refus de Mohammad du rôle de kâhin, souligne Joseph 
Schacht(41), entraîna le rejet de l’arbitrage tel qu’il était pratiqué 
par les Arabes païens dans la mesure où les arbitres étaient 
souvent des devins(42). Dans ce même élan, l’auteur relève qu’une 
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évolution sur le plan judiciaire fut opérée à Médine. Celle-ci est 
attestée dans le verset 65 de la sourate IV qui rappelle ceci : 
"Mais non, par ton Seigneur ! Ils ne sont pas des croyants, tant 
qu’ils ne te prennent pas pour juge de ce qui fait entre eux 
conflit, et mieux encore n’acceptent ta décision sans la moindre 
contrariété intime, mais de totale adhésion". Cet exemple isolé, 
commente, Joseph Schacht : "est la première indication de 
l’apparition d’une nouvelle conception islamique de 
l’administration de la justice"(43). Dans ce verset, relève-t-il, les 
termes hakama et qadâ se trouvent cités côte à côte. Le premier 
se rapporte, dit Joseph Schacht, à l’activité judiciaire du 
Prophète, alors que le second souligne le caractère autoritaire de 
sa décision(44).

En effet, une évolution de la pratique judiciaire du temps 
du Prophète semble s’amorcer. De nombreux hadîts(45) ou 
traditions nous entretiennent du pouvoir judiciaire et du 
Prophète organisant la justice. Les ouvrages rapportent 
également des cas de conflit résolus par des particuliers, en 
l’occurrence des arbitres musulmans. La figure d’Abou Moussâ al-
Ashâarî(46), avant son accès au poste de qâdî du temps d’Omar Ibn 
al-Khattâb(47), est souvent citée, à côté de Shourayh(48).

L’exemple de Shourayh, rappelle Mathieu Tillier, suggère 
que la reconnaissance de compétences arbitrales par le jeune 
pouvoir musulman ouvrait la porte à un poste de juge officiel. 
C’est après avoir eu recours à son arbitrage qu’Omar le nomma 
cadi(49). Ces cas, ajoute cette auteur, témoignent bien du lien qui 
existait entre arbitrage et judicature dans la carrière de certains 
cadis, il ne s’agit point d’arbitres antéislamiques, mais de hakam-
s ayant exercé en Islam, reconnus compétents en tant que 
musulmans(50).

Ainsi, la fonction du hakam s’apparentait désormais à celle 
du qâdî, sans pour autant que les catégories fussent 
interchangeables(51). Par définition, le qâdî, qui est un juge 
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officiel, ne doit en aucun cas être confondu avec un arbitre, qui 
ne devait sa position qu’au consensus des plaideurs. 
Contrairement à la procédure arbitrale de l’Arabie préislamique, 
l’arbitrage, en Islam, est un mode d’adjudication, c’est-à-dire 
que la sentence est contraignante dont les décisions pouvaient 
être portées en appel devant un qâdî officiel(52).

Le balayage synchronique fera apparaître une constante 
évolution de la fonction du hakam en Islam en lien avec le 
contexte historique. Au début du VIe/XIIe siècle, le juriste Ibn 
Rochd al-Jadd assimilait les arbitres à des délégués du qâdî, ce 
qui plaçait le processus d’arbitrage sous l’autorité de la justice 
fonctionnelle(53). En ce qui concerne la conciliation, elle 
correspond, en revanche, à un processus de négociation, se 
concluant par un accord à l’amiable. Celui-ci pouvait être 
contracté par les parties seules, sans l’aide d’un tiers(54), ou 
grâce aux efforts d’un médiateur. Ce dernier ne rendait pas de 
sentence, mais favorisait la découverte d’un moyen terme 
acceptable pour chacun des adversaires, appelés à transiger pour 
atteindre le compromis qui mettrait fin au litige(55).
Conclusion :

Cet article, en voulant livrer une ébauche de la fonction du 
hakam à partir d’une approche lexicographique, sociale et 
historique, s’est confronté à l’étendue complexité dont nous 
étions avertis dès le début. Mais, nous n’avions pas souhaité 
abreuver le lecteur par des événements et des anecdotes 
interminables. Nous avons privilégié, compte tenu de l’espace qui 
nous est imparti, ceux qui caractérisent le plus cette fonction, 
car l’objectif, étant d’attirer l’attention sur son existence 
plusieurs fois millénaire et qui se trouve aujourd’hui plébiscité de 
par le monde, mais, qui a fait l’objet de peu de publications, 
comme, nous l’avons d’ailleurs noté en amont.

Le balayage historique nous a permis de souligner 
succinctement son ancrage dans le milieu arabe préislamique et 
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son déploiement en dehors de la sphère de l’Etat, car celui-ci y 
faisait défaut, et également de scruter son évolution à 
l’avènement de l’Islam et au lendemain des conquêtes qui ont 
accompagné cet avènement. Au sein de la société arabe 
préislamique, l’arbitrage représente une évolution dans les 
mentalités des arabes en matière de règlement des conflits. La 
vengeance privée qui y fut la grande loi fut désormais adouci par 
l’institution du prix du sang, la diya qui réclamait souvent 
l’intervention d’un arbitre. Le recours à l’arbitrage contribuait 
aussi à faire baisser les tensions et ramener les belligérants à 
consentir au compromis d’arbitrage.

La consécration de l’arbitrage parmi les différents modes de 
résolutions des conflits n’a pas entamé les principes qui le 
caractérisent, à savoir, la flexibilité et la liberté. L’arbitrage, 
comme nous l’avons déjà noté, offre beaucoup de liberté et de 
flexibilité à l’arbitre et aux parties quant à sa procédure. Les 
parties peuvent choisir leur arbitre, le lieu de l’arbitrage. Les 
juridictions modernes ont fini par l’entériner dans leur droit. 
L'arbitrage ad hoc qui s’apparente à l’arbitrage du hakam est loin 
d'avoir perdu son intérêt à notre époque(56). Dans le même sens, 
Christian Gavalda observe que, s'il est un procédé minoritaire de 
règlement privé des litiges, il occupe encore une place non 
négligeable et n'est pas une formule obsolète voire peut-être une 
formule en nette résurgence(57).

Ainsi, il conviendrait de rappeler que notre propos n’a 
aucunement vocation d’opposer les deux modes de résolution des 
conflits, institutionnel versus contractuel. Ceci sera vain et 
contre productif, tout comme il le serait d'opposer telle 
institution à telle autre, car le pluralisme des méthodes de 
résolutions des litiges apparaît fécond parce qu’il permet aux 
usagers d’opérer des choix avertis.
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Résumé :
Le siècle des Antonins incarne plus que tout autre une dualité inhérente 

à la société romaine. D’une part l’esprit de conquête brillement mis en 
pratique par Nerva, Trajan et Hadrien et de l’autre, la piété envers les dieux 
et la recherche d’équilibre, incarnés par Antonin le Pieux et perpétuée par 
Marc-Aurèle. Il s’agit là de deux tendances chères aux romains : l’armée et la 
religion. Les pensées de Marc-Aurèle semblent exprimer le mieux cette lutte 
pour assurer un équilibre fragile à un peuple qui n’a quasiment jamais vécu en 
paix. Une approche analytique des pensées de Marc-Aurèle nous a amenée à 
nous interroger sur l’impact de cette dualité sur la vie de l’empereur et qui 
semble révéler un malaise intérieur que l’on ne retrouve pas chez les autres 
césars.

Mots-clés :
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***
Analytical approach to the thoughts

of Emperor Marcus Aurelius
Abstract:

The century of the Antonines embodies more than any other a duality 
deeply rooted into the roman society. On the one hand the spirit of conquest 
brilliantly put into practice by Nerva, Trajan and Hadrian and on the other, 
piety towards the gods and the search for balance, incarnated by Antoninus 
Pius and perpetuated by Marcus Aurelius. These are two trends precious to the 
romans: army and religion in a context perpetually electrified by the demands 
and defiance of the Senate. The thoughts of Marcus Aurelius seem clearly 
reflect this inevitable struggle to ensure a delicate balance between on the 
one hand the constraints of the status of emperor and on the other, the need 
to ensure justice to a population which has ultimately never known peace. An 
analytical approach of the thoughts of Marcus Aurelius has led us to question 
the impact of this duality on the life of the emperor himself and to glimpse an 
internal discomfort that is not to be sensed with other Caesars.
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***
Introduction :

C’est avec un héritage marqué du sceau des exploits 
militaires et d’un expansionnisme considéré légitime que doit 
composer le siècle des Antonins. Comme pour ne pas faillir à 
l’objectif fixé par le destin dès sa naissance, Rome ne cessera de 
s’étendre et se répandre au dam des plus jaloux et aux dépend 
des plus faibles. C’est ce que perpétueront tour à tour Nerva, 
Trajan et Hadrien, soumettant des peuples dont l’histoire 
n’ignore ni le courage ni la barbarie, par ailleurs égale à celle de 
Rome lorsque sa dignité est mise à mal. Ainsi, Germains, Daces, 
Parthes, Arméniens, Bretons, Pontins, Syrien et Mèdes auront eu 
à un moment décisif le choix entre passer sous le joug ou subir le 
couperet et se soumettront, fusse pour un temps.

Toutefois, au-delà du tumulte des champs de bataille, des 
jeux et des combats de gladiateurs, Rome est également 
l’héritière d’un code ancestral de traditions, un Mos maiorum(1) 
que nul n’est autorisé à négliger encore moins bafouer et 
reposant sur les valeurs cardinales que sont le courage, la 
maitrise de soi, la tempérance et la justice(2). Il fallut donc qu’à 
un moment de son histoire, elle donnât naissance à celui qui 
porterait en lui cette part de l’identité romaine et en ferait le 
motif et le but de chacune de ses entreprises.

Ce fut Marc-Aurèle. De fait, à parcourir ne serait-ce que les 
grandes lignes de sa vie, l’on sent bien que nous ne sommes pas 
les seuls à être intrigués par la gravitas du jeune Marcus ; tous 
autour de lui ont, semble-t-il, perçu l’immense envergure 
derrière la frêle stature ; c’est ce qui poussera Hadrien à 
l’intégrer au collège des Saliens à huit ans à peine(3) et quand 
bien même ne serait-ce là que le parcours habituel d’un jeune 
patricien promis aux plus nobles fonctions, il n’en étonna pas 
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moins un général ayant plus de soucis à contrer les Bretons que 
de temps pour un enfant qui se croit déjà philosophe.

Depuis les jardins du Caelius(4) où l’empereur passa les plus 
belles années de sa vie jusqu’au jour où il les quittera pour 
rejoindre l’empereur Hadrien sur le Palatin, Marc-Aurèle ne 
cessera de cultiver sa principale quête : La philosophie, dont la 
quintessence se retrouve tant dans ses actes que dans les 
"Pensées", qu’il lèguera à l’histoire sans le vouloir. Une quête qui 
le torturera sa vie durant et que nous analyserons dans les 
paragraphes qui suivent.
1 - Hommage aux proches :

En effet, celui à qui la fortune semblait tant promettre, 
troquera dès sa 12ème année la toge pour le manteau du stoïque(5) 
et en adoptera l’attitude, celle d’un enfant qui ambitionne la 
primauté de l’intellect et qui en a fait une priorité quotidienne 
par son acharnement à l’étude. Cette simplicité, cette attirance 
pour les plus hautes sphères de l’esprit, il les héritera de 
personnages ayant marqué sa prime enfance et dont il sut 
apprécier la qualité. Tous se verront attribuer un hommage dans 
le livre premier de ses pensées où par la justesse du propos, l’on 
devine la place de chacun en dépit des redondances.

La pensée la plus frappante sera toutefois celle qu’il 
dédiera à son père adoptif, Antonin le pieux, car elle témoigne à 
la fois d’une humble admiration et d’une profonde 
reconnaissance pour celui qui l’aura accompagné durant plus de 
vingt ans.

De mon père adoptif, j’ai appris la bonté ; l’inébranlable 
constance dans les jugements qui ont été une fois mûris par la 
réflexion ; le dédain pour ces honneurs factices qui séduisent la 
vanité ; la passion du travail ; l’application perpétuelle ; la 
disposition à prêter l’oreille à toutes les idées qui concernent 
l’intérêt public ; l’invariable attention à rendre à chacun selon 
son mérite ; le discernement à juger des occasions où l’on doit 
tendre les ressorts et de celles où on peut les relâcher ; la 
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sévérité à poursuivre et à punir les amours pour les jeunes gens ; 
le dévouement au bien de l’Etat(6).

Cette pensée qui s’étale sur pas moins de trois pages 
dépasse même l’hommage rendu aux Dieux ou encore à son père 
biologique, M. Annius Verus, dont il use de mots empreints certes 
de respect et de gratitude mais sans la verve qu’il mettra à 
décrire les qualités d’Antonin ; il faut dire que le premier mourut 
prématurément alors que Marcus était encore dans sa prime 
enfance(7). "Du père qui m’a donné la vie : la modestie et la 
virilité, du moins si je m’en rapporte à la réputation qu’il a 
laissée et au souvenir personnel qui m’en reste"(8).

La reconnaissance de Marc-Aurèle envers Antonin va 
certainement plus loin que les enseignements accumulés grâce à 
lui au fil des années ; on ressent que le père d’adoption fut 
probablement pour Marcus la quintessence de ce qu’un homme 
devait être et la preuve que l’on pouvait balancer les charges 
pesantes d’une gestion d’empire, les mirages de la vie de palais 
tout en restant fidèle aux principes de l’idéal moral et éthique, 
indissociables par ailleurs de la dignitas dont l’empereur est 
revêtu.

Il ne négligera pas non plus l’apport irréfragable de sa mère, 
Lucilia Domitia, dont le mode de vie se tenait au plus loin des 
exubérances de la noblesse romaine et des plaisirs de la table ; 
celle qui savait se détourner des turpitudes de son cadre et de 
son temps pour débattre du legs des auteurs les plus éclairés que 
Rome et la Grèce aient connus et tenter d’appliquer les principes 
d’une pietas non affichée mais pleinement ressentie. Une mère 
est l’élément déterminant dans l’orientation de la dynamique 
d’un enfant et il semble que la plus grande fortune de Marcus fut 
d’être le fils de Lucilia. Il en témoignera en quelques lignes 
empreintes de cette pudeur qui accompagne souvent un amour 
sincère. "De ma mère : la piété, la libéralité, l'habitude de 
s'abstenir non seulement de mal faire, mais de s'arrêter encore 
sur une pensée mauvaise. De plus la simplicité du régime de vie, 
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et l'aversion pour le train d'existence que mènent les riches"(9).
Seulement l’enfant qu’il est a beaucoup à apprendre et son 

esprit qui s’éclaire déjà aux questions existentielles, se rend bien 
compte de la somme du manque à gagner ; c’est ainsi qu’il 
accueillera toujours avec gratitude et curiosité les enseignements 
de ses précepteurs ; ceux qui, d’abord, lui transmettront les 
bases de l’éducation, à savoir les rudiments du litterator 
Euphorion, la géométrie et la musique d’Andron, pour développer 
l’esprit d’analyse et la pensée cartésienne ou encore la comédie 
avec Geminius, pour convaincre une audience tantôt ignorante et 
tantôt farouche et corrompue. Etrangement, ceux qui seront 
cités dans ses pensées apparaitront plus tard dans sa vie, lorsque 
Marcus commencera à tendre vers une doctrine des plus ardues, 
le Stoïcisme. Lors de ce parcours exigeant, mention doit être 
faite du plus cher d’entre tous : Fronton. Celui qui avait mieux 
que quiconque su gagner la confiance mais surtout l’amour de 
Marc-Aurèle et à qui cependant il consacrera une pensée des plus 
brèves : "De Fronton, j’ai pu apprendre tout ce qu’un tyran peut 
ressentir de jalousie, et avoir de duplicité, et de fourberie, et 
combien ceux que nous appelons Patriciens ont, pour la plupart, 
peu de bonté et d’affection dans le cœur"(10).

Fronton, à qui il doit notamment sa maitrise de l’éloquence, 
lui enseigna également les rouages de la politique(11) et les 
nombreux pièges qu’il faudra savamment éviter mais si 
l’hommage rend une image imparfaite de la relation qui liait les 
deux hommes, rappelons-nous seulement que les pensées qu’il 
dédie à son entourage sont l’expression d’une reconnaissance 
qu’il n’eut peut-être pas l’occasion d’exprimer proprement ; Du 
reste, Fronton a joui d’une vie entière faite de correspondances 
intimes, qui ne laissaient planer aucun doute quant à la place que 
tenait le précepteur dans le cœur de l’empereur ; une effusion 
de plus et le stoïcien qu’était Marcus serait tombé dans 
l’exagération qu’il abhorre. Toutefois, cette attachement 
particulier que Marc-Aurèle a voué toute sa vie à deux hommes 
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qu’ils considérait comme des exemples de grande qualité, évoque 
l’idée d’une lacune sur le plan affectif due, peut-être au départ 
prématuré de son père biologique et du besoin d’identification à 
une figure paternelle voire même masculine ; Lucilia, par ailleurs 
était connu pour témoigner un amour exclusif et jaloux à son fils, 
ce qui a probablement joué quelque rôle.

En effet, des chercheurs ont tenté d’expliquer aussi bien 
son attachement à Fronton qu’à Antonin le pieux, entre autres 
par un phénomène de compensation, conséquence de l’absence 
du père biologique ou encore d’une sorte de trouble de l’identité 
du à la forte personnalité et à l’amour excessif de sa mère 
Lucillia Domitia(12).

Si cet affirmation trouve un sens dans son rapport 
particulier à son précepteur Fronton et sa tendresse envers son 
frère L. Verus ou encore son amitié pour son général Avidius 
Cassius, il est nécessaire selon p. Grimal de ne pas les associer 
sans discernement à un malaise intérieur devant être compensé 
par une admiration excessive ou une projection dans l’autre de 
ce que l’on souhaite être intérieurement(13).

En effet, on avouera, à la suite de Grimal, que toute 
personne peut éprouver ce besoin de projection ou encore de 
compensation mais ne devient pas stoïcien pour autant, de même 
que les soucis de santé de l’empereur ne donnent pas 
nécessairement naissance à un homme en perpétuelle quête de 
vérité et de justice. Toutefois, si le parallèle semble 
disproportionné, l’on doit tenir compte du poids d’un père 
biologique absent et de celui surprotecteur d’une mère à la 
personnalité affirmée. Comme évoqué plus haut, une mère est 
l’élément déterminant dans la vie d’un enfant et doit être 
balancé par une figure paternelle dont un jeune garçon se sert 
dans son processus d’identification. On ne peut dès lors faire 
abstraction du fait qu’en pareilles conditions, si l’empereur n’en 
a pas été bouleversé du moins concèdera-t-on le bénéfice du 
doute aux auteurs qui y voient un impact sur la psychologie de 
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Marc-Aurèle.
Son identification à des hommes viriles comme L. Verus ou 

Commode plus tard est possible si comme le suggère Grimal, l’on 
devait replacer l’empereur dans son contexte, à savoir une Rome 
où l’homme ne saurait être autre chose que virile. Dion Cassius 
ne manquera d’ailleurs pas de le définir comme étant "d’un faible 
tempérament(14)" et quant à son attachement à Fronton, l’on ne 
peut nier comme évoqué plus haut la possibilité d’une réelle 
projection de la figure absente sur celui qui aura pris soins de 
l’accompagner dans son aventure intellectuelle. L’on peut même 
s’interroger sur ce choix d’intimité quand l’empereur avait près 
de lui Antonin le Pieux, à qui il vouait une admiration sans 
limites. Peut-on supposer que ce choix repose sur une tendresse 
que Mar-Aurèle a trouvée auprès de Fronton et moins chez 
Antonin ? Auquel cas, la recherche d’une figure paternelle serait 
avérée et ses correspondances très nombreuses tendent à le 
prouver.

Toutefois, d’autres personnages marqueront le parcours du 
jeune Marcus et pour conforter les enseignements de Lucilla 
Domitia, Diognète tient une place de choix ; ce peintre de 
métier, de surcroit précepteur stoïcien, basera toute sa 
pédagogie sur la nécessité de saisir la vérité en toute chose, de 
ne pas s’enflammer pour des jeux certes agréables mais non 
constructifs, de se méfier de toute vraisemblance, n’aspirant 
qu’à ce qui peut être vérifié ; il exhortera en outre son disciple à 
coucher sur une peau de bête à même le sol afin que la mollesse 
de la vie de palais ne vienne pas corrompre son âme et obscurcir 
son jugement. Ce que Diognète voulait c’était que Marcus 
comprenne avant de transmettre, "faire un philosophe plutôt 
qu’un orateur" selon la formule de Pierre Grimal(15). Pour ce 
faire, il était donc indispensable de ne pas reculer devant 
l’obstacle, ni chicaner devant une besogne si, à la clé, se trouvait 
une part de salut pour l’âme et Marcus s’en souviendra : "A 
Diognète : réprouver les futilités ; ne point ajouter foi à ce que 
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racontent les charlatans et les magiciens sur les incantations, la 
conjuration des esprits et autres contes semblables ; ne pas 
nourrir des cailles ni s'engouer pour des folies de ce genre... Dans 
l’art de l’écriture et de la lecture, tu ne peux enseigner avant 
d’avoir appris. Il en est de même, à plus forte raison, de l’art de 
la vie(16).

D’autres accompagneront le jeune prince par leurs subtiles 
interventions cherchant toujours à pousser plus loin le potentiel 
de celui-ci. Et en voici un qui à priori bafouera toutes les règles : 
Apollonios de Chalcédoine. Celui qui lui fera payer des sommes 
exorbitantes et demandera à ce que le disciple aille chez le 
maitre et non le contraire. Cette réflexion suscitera d’ailleurs 
l’ironie d’Antonin lui-même, qui conclura, non sans sarcasme, 
qu’il devait certainement être plus facile à Apollonios de venir de 
Chalcédoine à Rome que de sa maison au Palatin(17). Et pourtant, 
un enseignement de taille pour Marcus ; Apollonios n’étant 
certainement pas dépourvu de vanité pour un stoïcien, 
considérait néanmoins que les meilleures choses s’acquièrent au 
prix de sacrifices, il fallait donc apprendre à se défaire de 
l’accessoire pour obtenir l’essentiel et fixer son esprit sur la 
raison. C’est lui, en outre, qui offrira à Marc-Aurèle une 
philosophie du vivre-ensemble et de l’amitié, à savoir qu’un 
geste amical est bon à prendre mais qu’en retour, celui qui 
l’offre devra se contenter de votre reconnaissance(18), ce qui, il 
faut l’avouer, ne fut pas réellement une règle pour Apollonios, 
qui attendait rétribution en échange de ses services ; Marcus 
néanmoins en prendra note et rendra humblement hommage au 
maitre : "D’Apollonius, j’ai appris à avoir l’esprit libre et à être 
ferme sans hésitation ; à ne regarder jamais qu’à la raison, sans 
en dévier un seul instant ; à conserver toujours une parfaite 
égalité d’âme contre les douleurs les plus vives, la perte d’un 
enfant par exemple ou les longues maladies... C’est lui encore 
qui m’a appris l’art de recevoir de la main de mes amis de 
prétendus services, sans en être diminué, et sans y paraître 
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insensible quand je ne croyais pas devoir les accepter"(19).
Une société aussi organisée que l’était la société romaine, 

procède d’une hiérarchie où chacun est appelé à tenir son rang, 
c’est du moins l’avis des optimates. Cette élite use de cet état 
de fait pour entériner ce qu’elle considère comme l’ordre des 
choses ; les meilleurs, entendons les plus anciens et les plus 
riches (Optimates)(20), étant supérieurs à ceux qu’ils gouvernent 
par leur sagesse et auxquels les gouvernés doivent obédience et 
honneurs. C’est qu’un service n’est jamais fortuit à Rome et 
appelle toujours un retour d’ascenseur. Marcus se détournera de 
toutes ces considérations qu’il ne juge pas dignes de cette 
aequalitas(21) qui fera de lui le sujet de ses gouvernés et dont 
l’objectif tendra inlassablement à l’équilibre du bien commun 
afin que la cité perdure dans la sérénité ; il défendra l’idée qu’un 
service vaut par ce qu’il apporte de bon à autrui et que l’argent 
ne vaut que par son bon usage : "Si l’Etat n’éprouve aucun tort, 
moi non plus, je n’en éprouve aucun. Si au contraire l’État est 
lésé, il n’y a point à s’emporter inutilement contre le coupable ; 
mais il faut se demander : En quoi a-t-il manqué au devoir ?... Ce 
qui n’est pas utile à l’essaim ne peut pas non plus être utile à 
l’abeille"(22).

Et il le prouvera en stoïcien d’abord et en gouverneur 
ensuite. Suite à l’une de ses campagnes en Germanie, la paix aux 
frontières demeurait fragile ; le traité était conclu mais 
l’empereur savait que les Germains n’en resteraient pas là ; 
prévoyant un retour de manivelle, il ne se voyait pas réclamer 
plus de contribution aux citoyens de Rome afin de renflouer le 
trésor publique ; il collectera donc tout ce qui orne ses palais, 
avec le renfort d’une Faustine résolument convaincue et 
renflouera les caisses en prévision d’une imminente bataille. La 
vente de ses biens mobiliers sur le forum prendra deux mois mais 
il y avait au bout du compte largement de quoi épargner au 
peuple un effort de guerre supplémentaire.

Cette conduite fondée sur la raison et la prévoyance est une 
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quête perpétuelle ayant un seul objectif, celui du discernement 
fondé, pour reprendre l’analyse de J. Siat, sur la nécessité de 
faire le tri entre le bon et le mauvais par l’initiation aux lois 
naturelles. Ceci implique, selon l’auteure, de chercher "en 
dedans" la nature de toute chose pour ensuite choisir et bien 
choisir(23). Cette initiation, l’empereur l’expérimentera et la 
nourrira par le détour impitoyable du stoïcisme, philosophie qui 
va plus loin que toutes les autres et exigera de son adepte de ne 
pas sourciller face à ses plus archaïques instincts. Dans le cadre 
de cette doctrine, les pensées de Marc-Aurèle chemineront sur 
deux sentiers parallèles, l’un dédié à la conception que l’homme 
doit se faire de la vie et l’autre, à celle qu’il doit se faire de son 
prochain.
2 - Conceptions philosophiques de la vie :

Pour ce qui de la vie et ses épreuves, être stoïcien implique 
d’accepter avec "indifférence", la douleur, la maladie, la mort 
des êtres aimés ou la sienne même, car tout ce qui arrive à 
l’homme lui vient de la providence, de l’essence à la fois 
invisible et unifiée de l’univers ; par conséquent, si la chair est 
lésée, l’âme en tant que partie du tout, perdurera par simple 
transformation : "Qu’est-ce que mourir ? Si l’on envisage la mort 
en elle-même, et si, divisant sa notion, on en écarte les fantômes 
dont elle s’est revêtue, il ne restera plus autre chose à penser, 
sinon qu’elle est une action naturelle. Or celui qui redoute une 
action naturelle est un enfant. La mort pourtant n’est pas 
uniquement une action naturelle, mais c’est encore une œuvre 
utile à la nature"(24).

Les actes des Dieux sont de ce fait parfaitement réfléchis et 
s’inscrivent dans un ordre global qui assure une forme d’éternité 
à chaque parcelle du tout dont l’homme fait incontestablement 
partie : "Tout ce que font les Dieux est plein de prévoyance. Le 
hasard même n’agit pas sans coopérer avec la nature, et sans 
avoir une certaine connexité et un certain entrelacement avec 
l’ordre que la Providence a constitué. C’est de là que tout 
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découle"(25).
Ce que beaucoup considèrent comme un acharnement du 

destin, Marcus le voit comme un acte providentiel et nécessaire, 
que seule la sottise humaine colore de sa vanité et de son 
égoïsme, car pour l’empereur, si la destinée devait être injuste 
envers quiconque, elle n’imposerait pas les mêmes tourments à 
tous et il est bien connu que ce qui fait pleurer l’un est parfois 
profitable à l’autre ; songeons, par exemple, à l’être aimé dont 
on refuserait la perte mais à qui la mort pourtant serait d’un 
grand soulagement : "Ne pas vouloir que cela soit, c’est vouloir 
que le figuier soit privé de son suc. Bref, souviens-toi de ceci : 
dans très peu de temps, toi et lui, vous serez morts ; et, bientôt 
après, rien, pas même votre nom, ne restera... Il n'arrive à 
personne rien qu'il ne soit naturellement à même de supporter. 
Les mêmes accidents arrivent à un autre et, soit qu'il ignore qu'ils 
sont arrivés, soit étalage de magnanimité, il reste calme et 
demeure indompté. Etrange chose, que l'ignorance et la 
suffisance soient plus fortes que la sagesse"(26).

La conviction profonde de n’être qu’une part du tout n’est 
pas sans rappeler la symphonie universelle évoquée par Aristote ; 
concept philosophique par lequel l’auteur de "La Politique" 
tentera d’expliquer le sens du vivre ensemble au sein de la polis. 
C’est une conception que l’on retrouve également dans le 
caractère originel de la religion romaine et italique, à savoir dans 
ce naturalisme où les esprits des ancêtres ne quittent jamais 
l’ici-bas, de même que les génies, les divinités abstraites comme 
la fortune ou la vertu qui reçoivent des offrandes et font l’objet 
d’un culte permanent. La religion est donc au cœur des 
préoccupations de l’empereur ; religion qu’il faudra adapter aux 
décisions quelquefois très pénibles, comme les déclarations de 
guerre à des peuples dont ses prédécesseurs avaient convoité les 
richesses.

Toutefois, chez Marc-Aurèle, la fusion avec le tout a 
quelque chose de moins ritualisé, de moins pragmatique que ce à 
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quoi la religion romaine nous a habitués. En effet, au-delà de la 
nécessité de se fondre dans la mer primaire qu’est la providence, 
l’on ressent également le désir qu’il en soit ainsi dans l’ordre des 
choses ; était-ce simplement parce que la nature est ainsi faite 
ou alors que l’homme en question était-il profondément outré 
par le cadre de son temps et de son rang ?
3 - Conception de l’altérité :

Si dans les pensées relatives à la vie s’esquisse une vision 
basée sur la résilience, dans celles dédiées à la conception que 
l’homme doit se faire de son prochain, s’exprime le devoir de 
combativité avec pour maitre-mots : la tempérance, la maitrise 
de soi et un sens exacerbé de la responsabilité, conformément 
aux valeurs cardinales qui font la tradition romaine : "A tout 
moment, songe avec gravité, en Romain et en mâle, à faire ce 
que tu as en mains, avec une stricte et simple dignité, avec 
amour, indépendance et justice, et à donner congé à toutes les 
autres pensées"(27).

Cela implique de prendre les événements de la vie avec 
sérieux mais sans raideur, droiture sans inflexibilité, car si 
l’obstacle est de taille, il est quelquefois nécessaire de fléchir un 
moment pour mieux se redresser, effectuer un pas en arrière 
pour se permettre un meilleur élan mais surtout, ne jamais 
lâcher prise lorsque le combat nous grandit : "Ne te rebute pas, 
ne te dégoûte pas, ne te consterne pas, si tu ne parviens pas 
fréquemment à agir en chaque chose conformément aux 
principes requis. Mais lorsque tu en es empêché, reviens à la 
charge et soit satisfait, si tu agis le plus souvent en homme"(28).

Cependant l’on ne peut s’empêcher de ressentir quelque 
malaise chez l’empereur, qui donne l’impression de s’exhorter 
lui-même avec la plus vive insistance à relativiser les contraintes 
imposées par la sottise d’autrui ; cet Homme imprégné des 
valeurs les plus nobles, semble dans l’expectative d’une solution 
à ce que l’on pourrait identifier comme un état de dépression ; il 
confiera à Fronton dans une lettre, qu’il souhaite apprendre la 
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rhétorique grecque car : "Je souhaite voir si ce que je n’ai pas 
encore appris sera plus propice, puisque ce que j’ai appris 
m’abandonne"(29).

Marc-Aurèle, en effet, doit composer avec son époque. 
Comment conjugue-t-on les charges de premier citoyen, 
lorsqu’on est aux prises avec un sénat dénué d’affection, un 
peuple chéri mais souvent ignorant et que l’on est soi-même 
tellement en avance sur son temps et sa communauté ? Ces 
pensées sont avant tout pour lui-même et le fait qu’il revienne 
tant sur les failles humaines, révèle quelque part sa propre 
difficulté à coopérer avec cet état de fait.

C’est peut-être là l’une des raisons pour lesquelles 
l’empereur conjure son insatisfaction par le surinvestissement 
intellectuel et une discipline que l’on pourrait assimiler à de 
l’auto-flagellation. Ce sont là deux mécanismes propres aux états 
névrotiques auxquels la personne concernée à recours pour 
conjurer une culpabilité latente ou encore un manque d’estime 
de soi ; par ailleurs, la recherche de l’infiniment grand peut 
également suggérer une lassitude profonde contrée par la 
recherche de sens ailleurs que dans la vie quotidienne. L’on est à 
ce stade amené à s’interroger sur le recours de Marc-Aurèle à la 
religion, tantôt sous les traits du paganisme et tantôt sous ceux 
du monothéisme ; il citera en effet Dieu en tant qu’entité 
suprême teintée d’absolu mais également les Dieux du panthéon 
romain, Zeus en particulier : "L’homme porte son fruit, comme 
Dieu porte le sien, comme le monde porte le sien aussi, comme 
toute chose le porte, quand la saison en est venue"(30).

Est-il possible que Marc-Aurèle ait trouvé quelque réconfort 
dans le christianisme qui s’exprime par ailleurs à Rome depuis le 
règne de Tibère ?

Une de ses pensées révèle qu’il n’approuve pas l’attitude 
des Chrétiens, leur retrait de la vie sociale, si fondamentale pour 
Marc-Aurèle, ou encore leur empressement face à la mort mais il 
ne réprouve pour autant leur philosophie car après tout, le fait 
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d’être prêt à mourir à tout instant et se défaire des illusions de la 
vie terrestre, est autant un fondement chrétien que stoïcien : 
"Quelle âme que celle qui est prête, à l'instant même s'il le faut, 
à se délier du corps, que ce soit pour s'éteindre, se disperser ou 
survivre. Mais le fait d'être prêt doit parvenir d'un jugement 
propre et non, comme chez les chrétiens, d'une pure obstination. 
Qu'il soit raisonné, grave, et, si tu veux qu'on te croie, sans pose 
tragique"(31).

La confusion chez Marc-Aurèle semble plus évidente 
lorsqu’on pense à son recours aux rites superstitieux, ignorant au 
passage les enseignements de Diognète sur leur inutilité. D’autre 
part, Pourquoi un stoïcien supposément panthéiste, recevrait-il 
des messages des Dieux en songe et y croirait-il ? Est-il 
honnêtement possible à un homme tel que Marc-Aurèle de rejeter 
l’adultère et la pédérastie et de se considérer comme le 
représentant de Jupiter sur terre (au-delà des traditions ancrées 
en lui), de renier la vengeance et d’être celui de Junon ou encore 
de réprouver la soif de conquête et d’être celui d’Athéna ?

Toutefois, nous sommes en droit de nous demander si Marc 
Aurèle, éternel étudiant philosophe, insatisfait de lui-même, en 
cherchant l’infiniment plus grand ne faisait que chercher sans 
avoir jamais réellement trouvé ? Et d’envisager l’éventualité qu’il 
fut peut-être une bonne partie de sa vie en proie à un doute 
insistant mêlé à une culpabilité persistante. Celle du romain 
rompu aux dogmes de son temps et convaincu d’en être le 
gardien mais tout autant éduqué par des hommes d’ailleurs qui 
lui ont inculqué l’amour de la vérité, inconciliable quelquefois 
avec des divinités souvent puériles.

D’un autre point de vue, il est possible que l’empereur se 
soit familiarisé avec la doctrine chrétienne, d’abord par les 
œuvres de Justin et Méliton dont, pour citer pierre Grimal, il 
semble que le pouvoir impérial ait montré quelques signes de 
rapprochement(32) mais aussi parce que lors de ses campagnes aux 
frontières du Danube, une compagnie entière de son armée, la 



Approche analytique des pensées de l’empereur Marc-Aurèle

- 189 -

fameuse Legio fulminata, était de confession chrétienne ; par 
ailleurs, il fut en contact avec eux à Rome et même à son palais 
puisque certains de ses domestiques étaient chrétiens. Ernest 
Renan dira toutefois que "le genre de surnaturel qui faisait le 
fond du christianisme lui était antipathique"(33).

Marc-Aurèle était certainement intrigué par leur courage 
face à une mort certaine, c’est leur zèle le moment venu qui a 
choqué l’empereur car pour le stoïcien qu’il fut, il s’agissait 
d’attendre patiemment la mort et de l’affronter sans 
ostentation(34). On ne peut douter qu’il ait trouvé quelque 
similitude entre ses convictions, espérances et la doctrine du 
christianisme ; après tout, quel plus bel exemple d’altruisme que 
de périr crucifié parce que l’on a voulu que l’humanité trouve 
Dieu ? Mais ensuite et surtout leur pardonner car ils ne savent pas 
ce qu’ils font.

C’est ce qu’aurait fait Marc-Aurèle si son armée n’avait pas 
massacré Cassius Avidius, général d’armée en Syrie, pour avoir 
déclenché une rébellion en 172 et annoncé prématurément la 
mort de l’empereur déjà malade en Germanie dans l’espoir de se 
faire proclamer à sa place. L’empereur se serait contenté de 
regretter de n’avoir pas eu l’occasion de faire "d’un ingrat, un 
ami.

En revanche, sa mélancolie est bien présente. Au crépuscule 
de sa vie, il fera part d’un constat exprimé avec recul mais non 
indifférence, car son entourage ne fut pas atteint par les 
lumières qui éclairèrent son parcours. Un être tel que Marc-
Aurèle, qui ne se dissociait pas de son prochain, souhaitait 
sûrement partager le fruit de son endurance afin que d’autres à 
leur tour puissent être profitables à autrui et cependant, 
beaucoup semblent lui souhaiter un départ précipité : "Au dernier 
moment, Il se trouvera quelqu'un pour dire à part soi : Nous 
allons enfin respirer sans ce maître d'école. Il ne fut pas sans 
doute bien gênant pour aucun de nous mais je sentais qu'en 
secret il nous désapprouvait". Voilà ce qu'on dira du 
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consciencieux.
Mais, pour nous autres, combien d'autres motifs font désirer 

à plusieurs de se voir débarrassés de nous. Tu devras y réfléchir 
en mourant, et tu t'en iras d'autant plus aisément que tu 
penseras : "Je quitte cette vie au cours de laquelle mes associés 
eux-mêmes, pour qui j'ai tant lutté, tant formulé de vœux, tant 
conçu de soucis, sont les premiers à désirer me soustraire, dans 
l'espérance qu'ils en retireront quelque éventuel avantage. 
Pourquoi donc tiendrait-on à prolonger son séjour ici-bas ?"(35).

Malgré les doutes et l’insatisfaction, Marc-Aurèle persistera 
à chercher ce que son prochain porte de meilleur en lui et en 
minimisant son sentiment d’échec : "Si tu veux te donner de la 
joie, pense aux qualités de ceux qui vivent avec toi, par exemple 
à l’activité de l’un, à la réserve de l’autre, à la libéralité d’un 
troisième et à telle autre qualité chez tel autre. Rien, en effet, 
ne donne autant de joie que l’image des vertus, quand elles se 
manifestent dans la conduite de ceux qui vivent avec nous et 
qu’elles s’y trouvent, en aussi grand nombre que possible, 
réunies. Voilà pourquoi il faut toujours avoir ce tableau sous les 
yeux"(36).

"Ce serait le privilège d’un mérite surhumain que de pouvoir 
sortir de la société des hommes sans avoir jamais su ce que c’est 
que le mensonge, la fausseté sous aucune de ses formes, la 
mollesse et l’orgueil. Déjà, c’est avoir fait une 
heureuse traversée que de s’en aller de ce monde avec le 
profond dégoût de ces vices"(37).

Voilà donc un homme qui, prenant exemple sur un père 
élevé par ses actes au plus haut degré de la pietas romaine, 
croira que l’impossible n’est pas romain mais dans une acception 
viscéralement philanthropique.

Marc-Aurèle a certainement réfléchi aux conquêtes de ses 
prédécesseurs, Hadrien, Trajan ou Nerva mais il a dû tempérer 
les exploits militaires de ses proches, car sa vie fut dédiée non à 
conquérir mais rétablir la paix aux frontières, et si quelques 
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conquêtes viennent s’ajouter à celles des précédents, 
l’entreprise fut sûrement le fruit d’une tentative de se concilier 
un sénat toujours prompt à le discréditer(38). Il semble qu’il ait 
même désapprouvé toute soif de conquête : "Que sont Alexandre, 
et César, et Pompée, si on les compare à Diogène, à Héraclite, à 
Socrate ? Ces philosophes ont scruté les choses ; ils ont 
approfondi les éléments qui les composent ; et les principes qui 
dirigeaient ces grandes âmes ne variaient point. Mais les autres, à 
quoi ont-ils songé ? De quoi ne se sont-ils pas faits les 
esclaves ?"(39).

"Veille à ne pas tomber au nombre des Césars, à ne pas 
t’empreindre de leur couleur, comme cela s’est vu. Tâche donc 
de rester simple, honnête, intègre, digne, sans faste, ami de la 
justice, plein de piété envers les Dieux, bienveillant, dévoué à 
ceux que tu aimes, toujours prêt à remplir les devoirs qui sont les 
tiens. Combats sans cesse, pour demeurer tel que la philosophie a 
voulu te rendre"(40).

L’empire était assez vaste pour causer autant de perte que 
de gain, aussi son énergie fut-elle tournée vers le maintien de la 
paix plutôt que l’extension, veillant en tout à instaurer l’équité. 
Souvenons-nous qu’il fut le premier depuis la chute de Carthage à 
avoir conféré un statut équitable entre le pagus de Dougga et la 
civitas, en accordant à la ville le droit latin et au pagus le droit 
de legs, ce qui permit à la fois au pagus de se défaire de la 
tutelle de Carthage et à la ville (moins favorisée que son pagus 
étrangement) de prétendre à de hautes fonctions dans la capitale 
(les Gabinii en profiteront). Le but était simplement de ne léser 
personne et cela ouvrira la voie pour que Dougga devienne 
municipe après une tutelle carthaginoise longtemps mal 
acceptée(41).
Conclusion :

Si l’injure du temps et le contexte défavorable empêchèrent 
Marc-Aurèle de transmettre sa philosophie et notamment à un fils 
franchement immoral, lui concèdera-t-on le mérite d’avoir eu foi 
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en l’homme et en une meilleure conception de l’existence. Son 
combat fut aussi louable qu’interminable et l’on peut conclure 
que sur les soixante ans que Marc-Aurèle aura passés sur terre, 
moins d’une dizaine seulement aura connu les joies de 
l’insouciance. Beaucoup n’auraient pas tenu la distance avec de 
si lourdes charges et son peuple s’en souviendra, si bien qu’au 
IVème siècle, le 21 Avril, date de naissance de l’empereur, sera 
célébré par des jeux au cirque. Hommage pour certains, l’espoir 
pour d’autres.
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Résumé :
Le présent travail démontre la caractérisation contrastée de l’héroïne 

romanesque chez Leila Slimani. En partant des approches thématique et 
psychanalytique, l’article inventorie les thèmes récurrents à partir desquels se 
construit la représentation antithétique de l’héroïne romanesque et par 
conséquent, saisit par le biais de l’écriture, l’inconscient de l’auteure. En 
prenant appui sur le conflit psychique, l’approche psychanalytique explore les 
états de conscience de l’héroïne, Louise. L’analyse en vient à démontrer 
l’image ambivalente de l’héroïne et explique l’accomplissement de 
l’assassinat par l’héroïne. La réflexion autour des particularités de 
l’esthétique romanesque relève chez Leila Slimani une écriture novatrice du 
féminisme. En clair, la poétique du contraste par laquelle se dévoile la figure 
de l’héroïne criminelle renseigne sur l’obsession de l’auteure.

Mots-clés :
représentation, contraste, héroïne, roman, Leila Slimani.

***
Antithetic representation of the novelistic heroine

in Leila Slimani

Abstract:
This work sheds light on the contrasting characterization of heroine of 

Leila Slimani’s novel. Through thematic and psychoanalytic approaches, this 
paper brings out recurrent themes on which is built the antithetical 
representation of the novel’s heroine and henceforth, apprehends through 
writing, the female author’s unconsciousness. Focusing on psychical conflict, 
the psychoanalytic approach explores the heroine’s (Louise) states of mind. 
The analysis highlights her ambivalent image and, explains the modus operandi 
of the murder she has committed. Insight into particularities of novelistic 
aestheticism reveals in Leila Slimani an innovative writing of feminism. The 
contrasting poetry through which the heroin’s criminal character is disclosed 
shines light on the female author’s obsession.
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***
Introduction :

La caractérisation contrastée du personnage féminin par 
Leila Slimani traduit l’écart entre l’être et le paraître, et la 
déliquescence de la figure du personnage romanesque au XXe 
siècle. Le dépassement de l’idéologie féministe qui s’ensuit, 
illustre l’originalité du roman, "Chanson douce"(1). Désormais, la 
construction du rôle actanciel relève de la mise en œuvre de 
l’antithèse. L’aperçu du corpus convainc de la pertinence du 
portrait ambivalent de l’héroïne romanesque : "Chanson douce" 
lève un pan de voile sur la vie conjugale du couple Paul et 
Myriam absorbé par les occupations des pays développés. Il faut 
au couple une nounou pour garder leurs deux enfants Mila et 
Adam. Après tant de cherche, le couple tombe enfin sur Louise 
qui répond à tous leurs critères. Louise est d’une bonté 
maternelle sans reproches. "Ma nounou est une fée"(2), s’en 
félicite Myriam flattée. Soudain la vie de Louise bascule. Louise 
perd son mari Jacques, doit libérer l’appartement et payer les 
dettes laissées par le défunt. Sa fille Stéphanie l’abandonne. Paul 
et Myriam s’aperçoivent du moral de Louise et commencent à 
s’en méfier. Dans le même temps, Louise comprend la barrière 
qui la sépare du couple. Voyant les enfants grandir, Louise craint 
la perte de son travail chez le couple. Une solution s’impose à 
elle : le meurtre et le suicide. Toutefois, Louise ne réussit pas à 
s’infliger la mort après avoir tué les deux enfants du couple. La 
forme du texte obéit à la représentation antithétique de 
l’héroïne.

De ce point de vue, comment la nouvelle écriture traduit la 
dualité de l’héroïne à partir des procédés romanesques ? En 
partant de l’analyse psychanalytique et thématique, le travail 
démontre le conflit psychique se soldant par le triomphe des 
forces extérieures sur le moi du personnage. La première partie 
prend appui sur la représentation contrastée de l’héroïne 
romanesque. Quant à la deuxième partie, elle s’attarde sur les 
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particularités de l’esthétique romanesque chez Leila Slimani.
1 - Peinture ambivalente de l’héroïne romanesque :

Désignant le caractère ou l’état de ce qui est double en soi, 
la dualité dont il est question chez Leila Slimani est illustrée par 
le comportement du personnage féminin. En effet, Louise, 
l’héroïne romanesque réunit en elle les traits de bienfaisance et 
incarne dans le même temps le mal. L’analyse démontre la 
représentation antithétique de l’héroïne entre amour et haine, 
vertu et vice, maternité et criminalité.
a. Image contrastée du personnage féminin :

A première vue, il s’offre à l’appréciation du lecteur deux 
formes de passions antithétiques : amour et haine. Leila Slimani 
se livre à la construction du visage contrasté du protagoniste. Le 
jeu d’assemblage des réalités antithétiques commence par le 
titre même du roman Chanson douce dont l’entrée en matière 
s’ouvre plutôt sur une scène d’horreur : "le bébé est mort"(3). En 
outre, l’auteure exploite les techniques de la construction 
contrastée des actants en attribuant à un même personnage deux 
traits de caractères antithétiques. Dans le cas d’espèce, la 
construction de l’héroïne laisse transparaître deux formes de 
sentiments parallèles. Louise, personnage principal apparaît à la 
fois comme incarnation de l’amour et de la haine. L’amour est 
une disposition de l’âme à vouloir le bien du prochain ou d’une 
entité humanisée (la patrie, Dieu) Cela dit, l’amour porte l’âme à 
se dévouer à l’objet de son attachement. La haine par contre 
désigne "le sentiment violent qui pousse à vouloir du mal à 
quelqu'un et à se réjouir du mal qui lui arrive"(4). Ainsi il est clair 
que l’amour et la haine sont deux passions antithétiques de par 
leur intention. L’amour justifie son acte par le bien tandis que la 
haine vise à détruire autrui.

Dans la représentation de l’héroïne romanesque, deux traits 
de caractères contrastés sont mis en lumière : l’amour et la 
haine. En effet, dès l’entame de l’intrigue, Louise est un 
personnage altruiste. Elle est une nounou irréprochable quant à 
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l’amour qu’elle manifeste à l'endroit des enfants dont elle a la 
charge. C’est ce qui explique d’ailleurs l’attachement des 
enfants à cette figure idyllique de Louise. Face à cette immense 
bonté, Myriam ne manque pas de reconnaître la qualité de sa 
domestique. Myriam s’en félicite et se montre très flattée. La 
narratrice ne passe pas sous silence la bonté de cette femme de 
ménage : "Ma nounou est une fée. C’est ce que dit Myriam quand 
elle raconte l’irruption de Louise dans leur quotidien... Elle a fait 
entrer la lumière"(5). Dans le même ordre d’idées, la nouvelle 
nounou se comporte comme si elle connaissait les enfants 
auparavant. Elle s’habitue très vite aux enfants, Mila et Adam. Le 
couple est au comble de l’émotion. La narratrice rend compte de 
cette fête dans la famille de Paul avec l’arrivée de la nounou : 
"Myriam décrit cette scène encore fascinée par l’assurance de la 
nounou. Louise a délicatement pris Adam des bras de son père"(6). 
L’amour que Louise manifeste de par ses caractères et ses gestes 
gagne la confiance du couple. La nounou cherche et obtient la 
confiance absolue du couple. Ainsi elle devient incontournable 
pour la famille. Le couple et les enfants restent dépendants de la 
nounou. C’est d’ailleurs ce que témoigne la narratrice : "Pendant 
un instant, elle se met à croire que Louise est vraiment partie, 
qu’elle les a abandonnés dans cet appartement où la nuit va 
tomber, qu’ils sont seuls et qu’elle ne reviendra plus. L’angoisse 
est insupportable et Mila supplie la nounou"(7).

Que cache cette bonté poussée à extrême ? La suspicion 
s’impose autour de l’image angélique de Louise. C’est suivant 
cette démarcation que l’auteur en vient à révéler l’image 
démoniaque. C’est le couple Paul et Myriam qui commence à se 
méfier des bonnes intentions de la nounou. De son côté, Louise 
s’aperçoit très vite de la barrière qui la sépare du couple. La 
situation se détériore avec la maturité des enfants qui 
grandissent. Louise devient de plus en plus irritable. Son travail 
chez le couple est en danger : "Là, elle se laissera engloutir dans 
une vague de dégoût, dans la détestation de tout..., Elle sera 
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Louise... qui saisit un couteau dans un placard. Louise qui boit un 
verre de vin"(8). Sous le prétexte du jeu avec les enfants, Louise 
laisse échapper le sentiment de haine. La disposition à détruire 
l’être ou à accomplir le mal se dégage de l’attitude de "Louise 
qui saisit un couteau dans un placard"(9).

Le geste de Louise est très suggestif. Le temps du jeu aide à 
renseigner sur la haine au cœur de l’héroïne. Louise choisit 
l’absence du couple pour se livrer à ces formes de jeu dangereux. 
L’on pourrait dire que Louise veut habituer les enfants avec 
l’image du couteau. Ce geste n’est que le point de départ d’une 
âme au cœur de haine. Le point de départ est marqué par 
l’amour et le point d'arrivée de toutes les pensées de Louise est 
la haine contre les enfants dont elle a la charge. Cette haine qui, 
se traduit par un incessant désir de nuire, débouche sur la haine 
du genre humain.

Perçu sous cet aspect, il reste à reconnaître le travail de 
l’art de contraste manié par la romancière. L’auteure réussit le 
jeu de masque. Le personnage au cœur de haine prend la figure 
de l’amour. Le contraste entre l’être et paraître est mis en 
lumière par cette écrivaine franco-marocaine. C’est un véritable 
travail esthétique. C’est du moins le point de vue du critique, 
Xavier Garnier : "Pourquoi l’inhumain prend-il le masque de 
l’humain ? Pourquoi la figure se cache-t-elle derrière le 
personnage ? Voilà précisément le travail de l’art du roman : 
habiller la figure en personnage pour nous permettre de la 
regarder évoluer, suivre sa trajectoire inhumaine"(10).

En clair, force est d’admettre que Leila Slimani recourt à la 
caractérisation contrastée de l’héroïne romanesque. La 
représentation du protagoniste oscillant entre vertu et vice 
confirme davantage cette hypothèse.
b. Image ambivalente de l’actant narratif :

En effet, considérée d’un point de vue des normes sociales 
et des lois étatiques, Louise oscille entre vice et vertu. La 
conformité aux règles de la morale et l’écart vis-à-vis de celles-ci 
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se dégagent du portrait que dresse Leila Slimani. Tendance au 
bien, la vertu est une force morale appliquée à suivre la règle, 
les normes, les lois morales définies par la religion, l’Etat et la 
société. Quant au terme vice, il renvoie à la disposition 
habituelle à accomplir le mal, la tendance à transgresser les 
règles, les lois, les nomes et les interdits édictés par la société, 
l’Etat et la religion. C’est pourquoi le vice qualifie le 
comportement d’un homme qui s'adonne à des passions 
mauvaises, à des plaisirs défendus. Considéré comme écart de 
conduite, le vice est donc un mauvais penchant, un mauvais goût, 
un défaut grave que réprouvent la morale, la société, l’Etat et la 
religion.

"Chanson douce" est un roman qui pose la question du choix 
à travers l’image de la femme vertueuse et vicieuse. Louise est 
peinte comme une figure pleine de vertus et de vices. Louise est 
capable de respecter les lois de la religion et celles de la société. 
Dans le même temps, la femme de ménage exerce sa capacité à 
transgresser ces mêmes lois. Elle tombe ainsi dans le vice. En 
effet, Louise est une incarnation du vice. Elle cache 
soigneusement cette tendance. Les lois éthiques définies par la 
religion ne sont pas toujours respectées par la femme de 
ménage. La narratrice recourt à la focalisation zéro pour rendre 
compte du monde intérieur de Louise. Dans le cas d’espèce, c’est 
le départ de sa fille Stéphanie qui constitue l’élément 
déclencheur de vice. Se retrouvant seule, Louise regrette de 
n’avoir pas étouffé l’enfant dès la naissance. L’intention 
renseigne sur l’image de cette femme. C’est pourquoi, il faudra 
s’en méfier : "Stéphanie pourrait être morte. Louise y pense 
parfois. Elle aurait pu l’empêcher de vivre. L’étouffer dans 
l’œuf. Personne ne s’en serait rendu compte"(11).

Toutefois, il faut convenir que le même texte ne passe pas 
sous silence les vertus de la femme. C’est dans ce contexte 
qu’apparaît la figure de la femme vertueuse. Entendue comme la 
disposition de l’âme à obéir aux lois qu’elle croit être bonnes, la 
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vertu se traduit dans le comportement du personnage Louise. 
Dans cette dualité de l’héroïne romanesque, la vertu est à 
prendre en considération en dépit de son revers. La figure 
vertueuse se traduit dans la personnalité de Louise qui manifeste 
les qualités morales. Les membres de famille qui l’ont eue 
comme nounou ne sont pas indifférents. Il s’agit notamment du 
témoignage livré par Hector. De toutes les nounous qu’a connues 
Hector, Louise demeure l’unique femme vertueuse dont les 
qualités morales restent inséparables de ses souvenirs d’enfance. 
Hector s’en souvient : "Dans ses souvenirs, il apparaît la figure de 
la femme pleine de vertu : Le goût de la sauce de tomate, sa 
façon de poivrer les steaks qu’elle cuisait à peine, sa crème aux 
champignons sont des souvenirs qu’il convoque souvent. Une 
mythologie liée à l’enfance(12). A l’analyse, la romancière lève un 
pan de voile sur l’image antithétique du personnage féminin. La 
figure de la femme entre vertu et vice se dégage de cet art de 
contraste. Le roman "Chanson douce" peint les qualités et les 
défauts d’une même figure féminine. Par ailleurs, l’art du 
contraste se poursuit dans la représentation antithétique de 
l’héroïne entre maternité et criminalité.
c. Représentation antithétique de la force agissante :

Le visage contrasté de la femme s’impose davantage selon 
que l’on s’attarde sur le genre féminin considéré comme une 
mère cachant soigneusement la figure d’une force criminelle. 
Dans le cas d’espèce, les termes maternité et criminalité sont 
antithétiques en ce que le terme mère est pris dans le sens d’une 
femme qui donne et entretient la vie. Par contre, le terme 
criminel est employé dans le sens d’une réalité qui détruit plutôt 
la vie. Dans "Chanson douce", Leila Slimani procède à la 
caractérisation antithétique de l’instance narrative, c’est le 
personnage principal du roman qui obéit à cette construction 
textuelle. Louise échappe à tout enfermement dans un trait de 
caractère précis. Perçue sous l’angle de l’affection maternelle, 
Louise apparaît comme mère accomplie. Le bonheur de Louise en 
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tant que femme se réalise dans la maternité. Louise pratique les 
devoirs d’une mère en vue d’assurer le bien-être aux enfants 
dont elle a la charge. Le métier de nounou qu’elle effectue dans 
les ménages traduit la figure maternelle du personnage. C’est 
pourquoi pour le couple Paul et Myriam, Louise est une mère 
bienfaitrice pleine d’attention : "Cette nounou, elle l’attend 
comme le Sauveur... persuadée que personne ne pourrait les 
protéger aussi bien qu’elle"(13). Il reste que la nounou va au-delà 
des tâches du métier. Louise y met sa part d’humanisme dans 
l’accomplissement de cette tâche. Elle passe pour une mère 
accomplie plutôt qu’une nounou en quête d’argent : "Elle est 
Vishnou, divinité nourricière, jalouse et protectrice. Elle est la 
louve à la mamelle de qui ils viennent boire, la source infaillible 
de leur bonheur familial"(14).

Toutefois, il faut reconnaître que Louise en tant que mère 
intègre la figure de femme criminelle. Par la criminalité, il faut 
entendre l’acte qui est coupable d'une grave infraction à la 
morale. C’est pourquoi les lois condamnent les actes criminels 
d'une peine afflictive ou infamante. L’écriture romanesque 
s’approprie l’acte criminel. L’intérêt d’une telle écriture 
s’illustre par la forme d’écriture suggestive et la construction de 
l’héroïne. Il surgit donc la figure de la femme assassine compte 
tenu de la préméditation.

La préméditation prend en compte le moment décisif où le 
personnage réfléchit sur la faisabilité de son intention. Il faut 
indiquer que l’assassinat se distingue du meurtre par la 
préméditation. Le roman "Chanson douce" prépare 
minutieusement la conscience du lecteur quant à l’image de 
l’héroïne et de ce dont elle est capable. La narratrice révèle 
progressivement l’intention de la nounou si bien que la part de 
surprise du lecteur s’amoindrit. Louise est une nounou qui 
maîtrise l’emploi du temps du couple Paul et Myriam. Rongée par 
les vicissitudes de la vie et la crainte de la rupture du contrat de 
travail, Louise réalise que tout est accompli : "Il faut que 
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quelqu’un meure. Il faut que quelqu’un meure pour que nous 
soyons heureux"(15). Louise vit une véritable expérience 
traumatique au cours de la laquelle elle perd toute attache avec 
le monde extérieur. Il n’y a plus de repère pour Louise. Louise est 
comme transfigurée et perdue dans l’abîme. C’est d’ailleurs ce 
que reconnaît le psychologue Croq en parlant de l’expérience 
traumatique : "L’expérience traumatique, dans son surgissement 
comme dans sa perpétuation, est un bouleversement profond de 
l’être, dans son rapport avec le monde et avec lui-même. Plongé 
dans le chaos... le traumatisé est celui à qui il a été donné de 
douter brusquement de la vie et de l’ordonnancement du 
monde"(16).

L’univers psychique de Louise est rongé par la mélancolie. 
L’héroïne est écrasée par les douleurs psychiques. L’état de 
conscience et les mouvements de l’âme du protagoniste sont 
révélateurs de la situation de l’auteure. C’est ce que confirment 
d’ailleurs les propos de Leila Slimani recueillis par le critique 
Keram Farah : "A quinze ans, je broie du noir... Ma mère me 
demande ce que j’ai. Je lui réponds que je n’en sais rien, que 
j’ai des angoisses, que j’ai peur. "Mais peur de quoi ?", me 
questionne-t-elle. C’est bien le problème, je ne sais pas. J’ai 
peur et c’est comme ça"(17).

Contre toute attente, Louise réalise ce dessein malsain c’est 
pourquoi le roman, "Chanson douce" s’ouvre sur une scène 
macabre. Le premier chapitre, le bébé mort, plonge le lecteur 
dans le choc. C’est la réalisation de l’intention criminelle de 
Louise. La nounou vient de tuer Mila et Adam. Le temps choisi et 
les moyens utilisés montrent comment le coupable a préparé son 
coup. C’est d’ailleurs ce que confirme le récit de la narratrice 
témoin : "Le bébé est mort. Il a suffi quelques secondes. Le 
médecin a assuré qu’il n’avait pas souffert... Les yeux exorbités, 
elle semblait chercher de l’air. Sa gorge s’était emplie de sang. 
Ses poumons étaient perforés et sa tête avait violemment heurté 
la commode bleue"(18). Face à ces faits tragiques, il est difficile 
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d’attribuer la responsabilité à la nounou surtout quand on se 
rappelle l’image angélique de Louise. Myriam aimait répéter 
fièrement à l’endroit de ses amies que Louise est une fée. En 
outre, il faut mentionner que la situation est intenable pour la 
mère : le deuxième enfant est sur le point de succomber : "Adam 
est mort. Mila va succomber"(19). C’est le ciel qui lui tombe 
dessus. Comment trouver des mots pour consoler Myriam ?

A l’analyse, il reste que l’héroïne accomplit l’acte criminel 
avec préméditation. Leila Slimani invite à réfléchir sur la part 
bestiale du personnage féminin contrastant manifestement avec 
son apparence angélique. Les enfants subissent des actes atroces 
avant de rendre l’âme. Le degré de violence contraste avec le 
sentiment maternel de la nounou. La récurrence des thèmes 
autour de la femme nourrice et de la femme criminelle indique 
que Leila Slimani exploite l’art de la construction contrastée du 
personnage romanesque. C’est du moins ce que reconnaît le 
critique Jean-Pierre Richard : "Le repérage des thèmes s’effectue 
le plus ordinairement d’après le critère de récurrence : les 
thèmes majeurs qui en forment l’invisible architecture, ce sont 
ceux qui s’y trouvent développés le plus souvent, qui s’y 
rencontrent avec une fréquence visible, exceptionnelle"(20). C’est 
là, nous semble-t-il, le caractère ambivalent du portrait de 
l’héroïne sous la plume de Leila Slimani. De cette forme de 
peinture romanesque surgissent les particularités de l’esthétique 
romanesque chez Leila Slimani.
2 - Particularités de l’esthétique romanesque :

La forme classique du roman ne trouve pas d’écho chez la 
jeune romancière. Les particularités de l’esthétique romanesque 
chez Leila Slimani qui, traduisent le dépassement des frontières 
de la poétique du roman, s’illustrent par l’esthétique 
romanesque, un double jeu du roman noir ; par l’écriture 
romanesque entre vie domestique et vie professionnelle de la 
femme, et par une nouvelle écriture du féminisme.
a. Esthétique romanesque un double jeu du roman noir :
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D’entrée de jeu, chez Leila Slimani, le discours sur le 
personnage féminin débouche sur un double jeu emprunté à 
l’esthétique du roman noir. C’est désormais un discours complet 
en ce qu’il met à nu les différentes figures féminines. La rupture 
est assumée par la romancière franco-marocaine en ce que 
"Chanson douce" se démarque de la représentation idyllique de la 
femme, avec la production d’une écriture prenant la défense de 
la femme, avec la construction du personnage féminin 
viscéralement dressé contre le genre opposé. Le discours sur la 
femme s’inscrit dans le dépassement de l’image que l’opinion se 
fait de la femme. Pour y parvenir, la romancière exploite l’art de 
contraste. Le lecteur tombe dans ce jeu et se laisse persuader 
par le caractère humaniste de la femme. Le jeu est double en ce 
que dans l’univers romanesque, les autres personnages se laissent 
berner par l’image angélique de la femme si bien qu’il devient 
difficile pour eux d’admettre un simple écart de conduite dont 
est responsable un personnage féminin. Le cas le plus manifeste 
est celui du personnage Louise. En effet, en dépit de la réalité 
des faits, il est difficile pour l’entourage de comprendre l’acte 
criminel dont est responsable Louise. C’est le cas des enquêteurs. 
Il a fallu : "Mille fois, le capitaine a repassé l’enregistrement"(21). 
pour se laisser convaincre partiellement.

En outre, le pouvoir créateur de Leila Slimani se rapproche 
de l’esthétique du roman noir. Il faut entendre la représentation 
romanesque d’une histoire cruelle dont l’issue n’échappe pas à 
l’effusion de sang ou à la mort. Ainsi dans l’univers du roman 
noir, les actants narratifs entretiennent des rapports tendus. 
C’est une vision du monde d’horreur que tente de reproduire 
le roman. "Chanson douce", s’ouvre par un constat de l’assassinat 
et plonge "in media res" le lecteur dans l’univers sanglant où 
fonctionne la loi de la jungle. C’est un monde où dominent les 
monstres humains. Les personnages présentent un double visage. 
L’image que la société a d’eux n’est qu’un décor qui cache 
soigneusement le monstre. C’est d’ailleurs pour cette raison que 
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le roman noir exploite l’art du contraste. Le jeu est maintenu 
entre l’être et le paraître. Louise est un personnage énigmatique. 
L’image de mère qu’elle renvoie à la société s’oppose 
manifestement avec son véritable être. Louise est un animal 
sauvage sous une forme humaine. Il suffit de considérer la 
correction qu’elle administre à sa fille Stéphanie. Louise, la mère 
fauve frappe sa vie d’une violence à dévorer sa propre fille : "Elle 
l’a frappée sur le dos d’abord, de grands coups de poing qui ont 
projeté sa fille à terre... Toute sa force de colosse s’est déployée 
et ses mains minuscules couvraient le visage de Stéphanie de 
gifles cinglantes... elle la griffait jusqu’au sang"(22).

En outre, dans le roman noir même les scènes de rapport 
sexuel sont des moments de violence. C’est un véritable moment 
où le partenaire à l’image des bêtes sauvages lors de copulation, 
exerce une violence sur sa partenaire. C’est encore Louise qui est 
visée par la narratrice. Mariée à Jacques, Louise mène une vie 
d’adultère avec le personnage Hervé. La narratrice choisit de 
décrire la scène de rapport sexuel qu’il compare à celui des 
animaux : "Ils font l’amour bêtement"(23).

Les indices illustratifs du double jeu du roman policier 
abondent dans le roman de Leila Slimani. Il faut relever les 
scènes de meurtre, les péripéties et les enquêtes. L’assassinat 
commis par l’héroïne entraîne des scènes d’enquêtes. C’est un 
véritable film d’action. L’action romanesque est si dramatique 
que l’intrigue dépasse le cadre du roman pour prendre le reflet 
des films sanglants. L’enquête autour de l’affaire Louise 
renseigne davantage sur l’esthétique du roman policier exploité 
par la romancière franco-marocaine : "Mais Louise n’est pas 
restée dans l’appartement... Une heure avant le meurtre. D’où 
venait Louise ? Où était-elle allée ? Combien de temps est-elle 
restée dehors ? Les policiers ont fait le tour du quartier, la photo 
de Louise à la main. Ils ont interrogé tout le monde"(24). Le 
lecteur est transporté dans un univers où rien ne lui rappelle les 
codes sociaux du monde dans lequel il vit. Cela est peut être 
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rendu possible juste par le pouvoir de l’écriture. Par l’écriture, le 
romancier s’offre la liberté de transgresser les codes. C’est ce 
que reconnaît le critique Cixous : "L’écriture permet de dépasser 
les codes. Dès que tu te laisses conduire au-delà des codes, ton 
corps plein de crainte et de joie, les mots s’écartent, tu n’es plus 
enserrée dans les plans des constructions sociales"(25).

En clair, de par ces éléments textuels, "Chanson douce" 
passe pour le roman policier. Par ailleurs, la poétique de 
contraste à laquelle recourt Leila Slimani dévoile le personnage 
féminin entre domesticité et professionnalisme.
b. Ecriture romanesque de la femme :

La singularité de l’écriture romanesque chez Leila Slimani se 
traduit par le jeu entre vie domestique et vie professionnelle de 
la femme. En effet, "Chanson douce" décrit à la fois le quotidien 
de la femme de ménage et les réalités d’une femme exerçant le 
travail professionnel. C’est une vision complète de la condition 
féminine dont se réclame "Chanson Douce". La figure de la femme 
domestique est incarnée par Louise, l’héroïne. Les mêmes 
tâches, les mêmes gestes et bien d’autres formes de routines 
susceptibles de renseigner sur l’univers psychique du personnage 
sont explorés par la narratrice. La narratrice met l’accent sur la 
vie domestique qui définit et structure la mentalité du 
personnage Louise. Selon Escola, la domesticité correspond à : 
"tous les individus au service d’un autre dans un rapport de 
subordination, sans en être nécessairement la propriété 
(esclaves, serfs, fidèles, employés...), exerçant des fonctions 
diverses au sein d’une maison et de la sphère domestique de 
celle-ci"(26).

Ainsi, il se trouve que Louise est une femme de ménage qui 
a presque suivi la voie de ses parents. A son tour, elle initie 
progressivement sa petite fille Stéphanie à bas âge. Étant femme 
de ménage, Louise passe son existence à exécuter les tâches et à 
remplier les commissions diverses de la part des patrons. L’on 
découvre dans le même temps, l’influence du métier de 
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domestique dans sa vie privée et son morale. C’est pourquoi la 
narratrice compare Louise, la nounou à ces formes silhouettes : 
"La nounou est comme ces silhouettes qui, au théâtre déplacent 
dans le noir le décor sur la scène. Elles soulèvent le divan, 
poussent d’une main une colonne en carton, un pan de mur"(27). 
D’un point de vue narratif, l’histoire centrale du roman se tisse 
autour de la fonction de domestique remplie par Louise.

En outre, le roman "Chanson douce" lève un pan de voile sur 
la vie professionnelle de la femme dans les sociétés 
industrialisées. C’est Myriam, la patronne de Louise qui 
représente la figure de la femme moderne et civilisée. La société 
parisienne qui sert de cadre romanesque, est une société 
industrielle où la femme moderne est absorbée par les tâches 
quotidiennes et dispose peu de temps pour s’occuper de ses 
enfants. Les multiples occupations sollicitent Myriam si bien qu’il 
lui est difficile de s’occuper de ses deux enfants Mila et Adam. 
C’est du moins ce qui découle de la description du quotidien vécu 
par le couple Paul et Myriam dans cette société industrialisée : 
"Myriam et Paul sont débordés... Leur vie déborde, il y a à peine 
la place pour le sommeil, aucune pour la contemplation. Ils 
courent d’un lieu à un autre, changent de chaussures dans les 
taxis"(28).

La société industrialisée absorbe Myriam. Myriam ne 
disposant plus de temps pour la garde des enfants, est obligée 
d’engager une nounou pour assurer cette tâche. Le fait de 
confier la charge des enfants à un inconnu ne manque pas de 
risque. La mort des deux enfants Mila et Adam causée par une 
nounou en est une illustration. Par le choix de l'espace 
industrialisé, la romancière attire l’attention des familles sur les 
types de nounous. L’auteure critique dans le même temps la 
figure de la femme dite civilisée. Absorbée par les multiples 
occupations des sociétés industrialisées, Myriam délaisse ses 
enfants. Les enfants non seulement grandissent sans affection 
parentale, sont exposés aux dangers divers. De la vient que 
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Myriam manque au véritable bonheur d’une femme. Voilà, les 
deux visages de la femme émancipée et de la femme de ménage 
sous la plume de Leila Slimani. C’est en cela que l’écriture 
romanesque s’inscrit dans une nouvelle écriture du féminisme. 
c. Discours romanesque vers un nouveau féminisme :

En dernier ressort, il s’observe chez Leila Slimani un 
nouveau discours romanesque sur féminisme. A priori, les 
nouvelles écritures féministes se montrent à travers une écriture 
objective. Il n’est plus question du parti pris pour la cause de la 
femme caractéristique du traditionnel féminisme. La romancière 
tente et réussit à effacer dans l’écriture toutes les formes de 
complaisance. Le lecteur se trouve devant les faits objectifs en 
ce que la narratrice retient toute sensibilité face aux faits qu’elle 
expose. Pareille à un scientifique suivant l’ordre des faits, la 
narratrice se détache de tout sentimentalisme. C’est pourquoi la 
vie misérable de l’héroïne est décrite sans parti pris. Le choix 
d’un personnage presque sans cœur pour décrire le sort de Louise 
participe de cette forme d’écriture objective. La nouvelle 
écriture choisit Bertrand Alizard, un bailleur dur, qui n’éprouve 
plus rien devant la misère de Louise : "Bertrand Alizard... ne 
supporte plus ses excuses : Je reviendrai dans huit jours avec du 
matériel et un ouvrier pour les travaux. Vous devriez terminer 
d’emballer vos cartons"(29).

Dans le même ordre d’idées, le récit confie le témoigne sur 
la vie de Louise dans les ménages à un personnage ayant côtoyé 
Louise. C’est ce qui explique l’effacement énonciatif de la 
narratrice. Le témoignage objectif est conduit par Hector 
Rouvier : "Il se souvient aussi, ou plutôt il croit se souvenir, 
qu’elle était d’une patience infinie avec lui"(30). Louise selon 
qu’elle est vue par Hector, apparaît comme une nourrice 
parfaite. Le portrait dressé par celui qui fut le fils de Louise 
insiste sur le choc provoqué par le départ de Louise. Le lien était 
si affectif que le départ de Louise entraîne une véritable 
déchirure chez Hector. Hector ne s’en revient pas avec l’absence 
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de Louise. Pour Hector, le lien établi avec Louise n’est autre que 
les : "serments de tendresse éternelle"(31). C’est ce qui explique 
toute la déchirure causée par le départ brusque de Louise : "Oui, 
son départ a été une déchirure"(32).

En outre, Le passé qui renaît avec ses différentes 
ramifications évalue la capacité mnémonique du personnage, 
Hector. L’esprit, en tant qu'il garde le souvenir du passé reste 
encore vivant chez Hector : "Dix ans ont passé, mais Hector 
Rouvier se rappelle parfaitement les mains de Louise"(33).

Par ailleurs, l’originalité de l’écriture romanesque se traduit 
par la dimension militante du nouveau féminisme. En effet, le 
nouveau féminisme tel qu’il se dégage de l’écriture s’illustre par 
la défense des valeurs humaines. Pour Leila Slimani, l’art n’a pas 
à tourner le dos à la société. Le respect de la législation et des 
droits de la femme et le personnage féminin en tant qu’actrice 
du développement constituent les points essentiels autour 
desquels porte le combat de la figure de l’écrivaine engagée.

A première vue, le respect de la législation et des droits de 
la femme est l’une des priorités de la jeune romancière. En 
concentrant l’essentiel du discours romanesque sur l’héroïne, 
l’écriture romanesque défend la place centrale qu’occupe la 
figure féminine dans la société. En faisant d’une nounou le 
personnage principal de son roman, la romancière franco-
marocaine réhabilite cette catégorie sociale. Leila traduit son 
humanisme à l’endroit des domestiques, elle reconnaît d’ailleurs 
la précarité de leur métier. C’est un métier périodique dont la 
durée est fonction des humeurs des patrons. Ce sont souvent les 
caprices des familles qui mettent en danger leur travail. En 
partant de cette situation, la romancière met scène le parcourus 
narratif de la nounou d’une famille à une autre. Par ce parcours 
le roman en profite pour dévoiler l’intimité des familles. Cette 
prédilection pour cette thématique fonctionne comme une 
obsession pour l’auteure. Dans un entretien, l’écrivaine révèle 
que l’obsession de la nourrice et celle de la maternité deviennent 
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une source d’inspiration pour son acte créatif : "C’est le fait 
divers qui m’a permis de décoller du réel. J’avais une idée 
théorique mais je n’arrivais pas à trouver l’enclencheur concret 
qui me permettrait de trouver le rythme narratif. J’ai lu ce 
drame dans Paris Match. Il entrait en résonance avec d’autres 
obsessions comme celle de raconter ce que c’est que d’être une 
nounou, personnage très romanesque ; ce que c’est que d’être 
mère aujourd’hui"(34).

De ce qui précède, l’on comprend que l’histoire de Louise 
doit beaucoup à la réalité. Ainsi la romancière insiste sur la 
rupture brusque du travail par le couple Paul et Myriam et la 
conséquence qui s’en est suivie : l’assassinat. La romancière 
milite pour le respect de la législation notamment le contrat de 
travail. C’est la crainte de la perte de travail qui a poussé la 
nourrice à commettre l’acte d’assassinat. La situation de Louise 
n’est qu’un exemple parmi tant d’autres. C’est pourquoi, le 
roman revient sur le sort d’une autre nounou Wafa partageant 
avec Louise les mêmes conditions de travail : "La jeune femme 
n’arrêtait pas de pleurer, elle ne parvenait pas à articuler un mot 
et la policière a fini par perdre patience. Elle lui a dit qu’elle se 
fichait bien de sa situation, de ses papiers, de son contrat de 
travail"(35).

En outre, la romancière milite en faveur de la femme en 
tant qu’actrice du développement. Dans le cadre restreint de 
cette réflexion, le développement s’entend comme le progrès 
socioéconomique réalisé grâce à un ensemble des moyens mis en 
œuvre par des personnages. Le rôle narratif de premier plan 
attribué à des figures féminines vise à montrer que les 
personnages féminins recèlent des atouts dont la société a besoin 
pour assurer son bien-être. La figure assassine ne suffit pas pour 
conclure de façon fatale sur le caractère démoniaque de la 
femme. "Chanson douce" est un chant d’espoir. C’est par la 
femme, actrice principale du développement que l’humanité 
peut atteindre l’harmonie. Leila Slimani reste convaincue que la 
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société industrielle dite civilisée ne peut se passer de la femme. 
Les parents nantis n’ont plus de temps pour s’occuper de leurs 
enfants et c’est la nounou qui s’en occupe. La nounou est une 
véritable mère éducatrice. Louise est une nounou qui remplit 
cette fonction didactique. C’est dans ce sens qu’il faut 
reconnaître l’effort fourni par cette nounou pour l’éducation. 
Elle ne manque d’ailleurs pas de l’avouer aux professeurs de sa 
fille Stéphanie : "Elle a dit qu’elle avait des principes et une 
grande expérience dans l’éducation des enfants"(36).

De manière précise, l’écriture romanesque de Leila Slimani 
s’inscrit dans une modernité esthétique. L’écriture féministe 
chez cette jeune romancière est novatrice par sa dimension 
objective et la foi en la femme comme figure incontournable 
dans les sociétés industrialisées.

Conclusion :
En somme, la réflexion autour de la construction 

antithétique de la figure féminine présente un intérêt 
considération. D’un point de vue esthétique. L’étude a relevé 
que Leila Slimani exploite l’art de contraste pour construire les 
différentes figures des actants romanesques. Le personnage 
féminin paraît comme une image angélique. Dans le même 
temps, la romancière change de position en insistant sur le visage 
caché d’un même personnage. Par cette dialectique, l’écriture 
romanesque aide à réfléchir sur l’écart qu’il y a entre 
l’apparence et l’être d’un individu et remet en question le regard 
social. Le double jeu du roman noir et l’écriture objective 
particularisent l’esthétique romanesque du roman "Chanson 
douce". D’un autre point de vue psychanalytique, l’art de la 
construction antithétique amène à comprendre que c’est la part 
cachée démoniaque de l’être qui triomphe sur son image 
extérieure. Louise, l’héroïne est en opposition manifeste avec 
son image extérieure. La réflexion conduit à cerner la mort du 
héros. C’est une autre figure de l’héroïne qui est proposée : 
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l’anti héroïne.
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Résumé :
Les "Musulmanes", de Charles Géniaux est considéré comme l’un des 

romans représentatifs de la femme du Maghreb colonial. La femme musulmane 
représente toujours un mystère qui intrigue tous les européens venus en 
orient ; les européens ne pouvant pas accéder au monde féminin, ils donnent 
libre cours à leur imagination et à tous les fantasmes qui en découlent. A 
travers ce roman, Charles Géniaux a voulu faire une esquisse de la famille et 
de la femme tunisienne et a eu butté à toutes les influences par la modernité 
conquérante. On essaiera à travers l’exemple de "Nedjma" de tracer un 
portrait de la femme tunisienne vue par un homme de lettres français selon sa 
perception coloniale fictive tout en donnant à son discours ses dimensions 
historiques, culturelles et politiques, tant qu’il renforce le processus colonial 
et développe ses procédés de supériorité, dans une perspective de 
construction de l’ailleurs et de l’autre oriental.
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***
The Tunisian woman in Charles Géniaux’s novel

Abstract:
The novel "Muslim women" is considered as one of the representative 

novels of the woman of the colonial Maghreb. The "Muslim woman" is always a 
mystery that intrigues all Europeans who come to the East; As Europeans 
cannot access the female world, they give free rein to their imagination and 
all the fantasies that flow from it. Through this novel, Charles Géniaux wanted 
to make a glimpse of the Tunisian family and the Tunisian woman and he got 
rid of all the influences by the conquering modernity.  Through the example of 
"Nedjma", we will try to draw a portrait of Tunisian women as seen by a 
French man of letters according to his fictitious colonial perception, while 
giving his discourse its historical, cultural and political dimensions. He tries to 
strengthen the colonial process, and develops its methods of superiority, from 
a perspective of construction of the elsewhere and the other oriental.
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***
Introduction :

Pendant la période coloniale, le monde tunisien représente 
pour les français un espace choisi pour conquérir mais de même 
un espace conçu puis vécu. Plusieurs modes de conception de cet 
espace furent redressés par des voyageurs et des hommes de 
lettres. Ces derniers avaient des multiples observations de 
l’espace tunisien qui leur parait mystérieux avec ses 
contradictions avec l’esprit européen. Ici, la vie mystérieuse de 
femme fut interrogée et elle suscite la curiosité européenne pour 
découvrir son monde, ses mœurs et sa personnalité enfermée. Le 
type romanesque comme un courant littéraire peut être une 
bonne référence pour découvrir l’altérité aux regards des 
voyageurs français ce qui permettrait d’un croisement de l’esprit 
occidental avec l’identité orientale. En fait, le voyageur écrit 
avec beaucoup d’imagination et de fantasme pour lui-même et 
pour un public français assoiffé de découvrir un monde 
totalement différent ayant un désir de comprendre la société 
maghrébine orientale et ses opinions.

A partir de cette constatation, j’ai bien voulu connaitre une 
expérience de projeter l’orient à partir de l’œuvre et la pensée 
coloniale de la femme tunisienne que propose Charles Géniaux 
autour de ce croisement entre l’histoire et la littérature.

C’est au cours de la lecture du roman "Les Musulmanes"(1) 
que je me trouve attachée à ses personnages en tant que femme 
et à la jeune femme qu’a créé l’auteur. Le roman attire 
l’attention par son titre que je trouve très significatif sur 
plusieurs plans : D’une part, il évoque la religion musulmane qui 
permet de situer le contexte culturel du roman. Il identifie les 
personnages par rapport à leur religion et à leur foi. D’autre part, 
le pluriel employé dans le titre "Les Musulmanes" avec un 
vocabulaire de masse révèle un autre aspect de la culture 
occidentale quand elle évoque le monde oriental.
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1 - Ch. Géniaux l’homme et la mouvance intellectuelle :
a. Un Percepteur multi dimensionnel de l’orient maghrébin :

Natif de Rennes le 12 novembre 1870, fils de médecin major 
de 1ere classe, Charles Marie Géniaux et d’Emma Marie Jenny 
Emilie Bourdonnery(2), Charles Hippolyte Géniaux a choisi de vivre 
avec sa femme Claire Marie Géniaux une vie créative à facettes 
multiples. Charles Géniaux, peintre, photographe et écrivain 
voyageur a consacré une partie de ses œuvres à l’histoire des 
villes par lesquelles il a passé pendant sa vie de voyage. Les 
modes d’action se multiplient dans ses perceptions au monde de 
sorte qu’il a varié les sujets de ses œuvres.

Ses travaux artistiques et littéraires convoités par un public 
sensible à sa finesse artistique ont été appréciés par le monde 
intellectuel français, ce qui lui a permis d’avoir des différents 
prix littéraires. C’est en 1917 que Charles Géniaux a obtenu le 
grand prix du roman de l’académie française sur l’ensemble de 
ses œuvres(3). A partir de 1920, une campagne en vue de lui 
accorder la légion d’honneur(4) fut menée par certaines 
personnalités du monde littéraire. On lit, en effet, dans un 
ouvrage consacré à son œuvre : "il était scandaleux qu’un 
romancier de la valeur de Ch. Géniaux ne fut pas encore décoré 
tant que la légion d’honneur est distribuée avec tant de 
prodigalité aux auteurs médiocres mais habiles à harceler les 
ministres"(5). Cette campagne ne parviendra à ses fins qu’en 1927, 
date à laquelle Ch. Géniaux fut décoré chevalier de la légion 
d’honneur(6), quatre ans avant sa mort en 1931.

Cet homme de Lettres a dépensé sa vie dans la création 
d’une vie qui répond à ses désirs de recherche de la diversité 
humaine et la représenter selon des modes d’expression 
multiples.

Le Maghreb fut parmi les inspirations artistiques de Charles 
Géniaux et il a suscité son intuition à tout ce qui est étrange et 
mystérieux du monde oriental.

D’ailleurs, son passage par les trois pays maghrébins 
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s’inscrit dans une escale dont il a profité lors des cinq missions 
accordées par le ministère des affaires étrangères à la veille et 
pendant la première guerre mondiale(7). Ce voyage lui a offert la 
chance de pénétrer au cœur de l’orient et découvrir son 
caractère "fanatique". Pour le romancier, ce voyage est une 
quête et une conquête(8). L’objet de la quête c’est la rencontre 
de l’autre dans sa différence absolue. Quant à la conquête, elle 
concerne le "soi" profond dans un monde qui lui est différent. Il 
s’agit pour lui d’acquérir un moyen de perception de l’autre mais 
qui répond en même temps à ses propres intentions.

Après son séjour au Maghreb, Charles Géniaux a choisi de 
séjourner à Milhars de 1920 jusqu’à 1930. Il a continué à écrire 
des romans et à proposer à son public de lecteurs les personnages 
de ses romans. Il avait 18 romans et essais(9).

La perception du Maghreb vécu, a permis à Charles Géniaux 
d’observer les coutumes et les mentalités des sociétés parues 
archaïques d’une manière fantaisiste. Il s’intéresse aux petits 
détails du quotidien et fait recours à l’imaginaire littéraire pour 
concrétiser ses perceptions. La littérature et le style romancier 
fictif était un outil de création et de fascination par lequel il a 
approché les mystères du passé maghrébin et a éclairé le 
présent.

La figure féminine orientale est évoquée dans la littérature 
coloniale d’une manière qui met en question toute sa coulisse. La 
femme orientale attire les orientalistes par sa position sociale 
puis par la représentation du rapport que cette femme entretient 
avec soi et avec l’autre.

Autour de cette notion d’altérité, l’image de la femme 
tunisienne appelle chez l’esprit de Charles Géniaux à la 
recherche d’une autre femme qui répond à son enthousiasme 
d’orientaliste, de modeler l’orient selon les notions d’esprit 
occidental par l’effet de la colonisation. Cette démarche 
permettait de dissiper une approche psychosociale de la femme 
tunisienne de début du 20eme siècle dans une perspective 
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coloniale.
b. Une perception de l’oriental au service de la colonisation :

Le roman "Les Musulmanes" tire sa véritable originalité de 
l’escale de voyage qu’a effectué Charles Géniaux en Tunisie 
en 1906.

Lors de sa mission en Tunisie en 1906 ordonnée par le 
ministère des affaires étrangères(10), Charles Géniaux a pu 
fréquenter les Tunisiens. Ceci lui a permis de réfléchir sur leur 
statut dans un cadre colonial. Il a ainsi consacré pour la Tunisie 
trois ouvrages publiés tous entre 1906 et 1909. Ainsi, "Comment 
on devient colon", sorte de guide à la colonisation paru en 1906, 
suivi en 1907 par un roman d’un titre interpellant "Le choc des 
races", dans lequel il décrit les rapports conflictuels sous le 
protectorat au moment où "les conflits sociaux entre les divers 
peuples en contact sont étudiés avec générosité et 
impartialité"(11).

Il convient au préalable de préciser que Charles Géniaux fut 
l’un des écrivains voyageurs qui ont admiré l’orient et ont fait de 
la littérature un mode d’accès à la découverte de l’esprit oriental 
musulman. Par le biais de la fiction romanesque comme outil de 
perception, Charles Géniaux a fait accès aux dimensions 
littéraires pour l’approche du monde féminin de la Tunisie à sa 
manière.

"Les Musulmanes", roman paru en 1909, dans lequel son 
auteur décrit le monde féminin tunisien et nous propose une vue 
de l’intérieur et un aperçu du monde oriental, monde à la fois 
merveilleux et étrange "après trois années d’intimité avec la 
douce population tunisienne"(12).

Cette dynamique romanesque se situe dans un contexte 
historique caractérisé par les appels à la réforme lancés par les 
réformistes tunisiens. En effet, l’époque ou parut le roman fut 
caractérisée par l’activité des jeunes tunisiens, groupe réformiste 
qui, en plus de ses luttes pour une participation des Tunisiens aux 
affaires publiques, appelait à une amélioration de la condition 
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féminine. D’ailleurs, lors de la période de sa résidence en 
Tunisie, Charles Géniaux sympathisa d’emblée avec les Tunisiens 
et se lia d’amitié avec des nationalistes tels que Ali Bach Hamba, 
Hassen Guellaty et Béchir Sfar(13). On pourrait alors dans ce 
contexte comprendre l’intérêt de CH. Géniaux par le monde des 
femmes. Ainsi, ses critiques du statut de la femme musulmane 
répondraient à une effervescence qui secouait le monde tunisien 
en ce début du 20eme siècle.

Cet attrait pour la question de la femme était alimenté par 
le mystère d’altérité qu’impose sur l’écrivain colonial étranger. 
Tout se passe donc par la fiction puisque le romancier n’a pas pu 
avoir l’accès direct au monde féminin tunisien et qu’il s’est basé 
sur les témoignages de sa femme Claire Géniaux qui l’a aidé en le 
documentant sur tout ce qu’il n’arrivait pas à voir. Cette 
dernière a expliqué le 26 Mars 1945 dans une conférence à 
l’Hôtel Reynes comment naissent les romans de son mari 
"L’histoire contée par un voisin, d’un mausolée défendu par les 
ronces, d’un chapeau ayant appartenu à une jeune morte, 
frappent l’imagination du romancier. Ce sont des matériaux qui, 
semble-t-il, dorment un temps inutilisés"(14). Cet état lui a mené 
à frapper la claustration de la femme tunisienne selon son 
imagination tout en se reposant sur la réalité. Il a créé des 
personnalités fictives mais enracinées dans l’espace tunisien tout 
en étant fidèle à ses idées non conformistes. "Souvent fort 
éloigné de la source ; transposée, idéalisée, inquiète : on sent 
que le romancier s’acharne à résoudre des problèmes qu’il porte 
en lui et qui l’obsèdent"(15).

Pour les besoins de son roman, l’auteur a créé son texte par 
la fiction tout en s’appuyant sur des notes nombreuses et des 
scènes observées par sa femme et sa collaboratrice(16) concernant 
les familles tunisiennes et leur mode de vie. L’intrigue prend 
place au sein d’une famille de la bourgeoisie tunisienne. Un riche 
foyer de citadins ou vivait un "grand propriétaire musulman qui 
avait accueilli l’arrivée des français en Tunisie avec 
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satisfaction"(17), Mr Bouakkaz avec cinq femmes : deux épouses, 
deux filles et une servante. La première épouse "Lella Zakia" 
était une vieille femme, c’est la mère de ses deux filles et 
garçon. Elle jouit d’un pouvoir qui fait d’elle la responsable de la 
maison bien qu’elle ait perdu son terrain au profit de la 
deuxième épouse. Très jeune femme qui avait une grande 
influence sur son mari et sur ses décisions, "Lella Hanifa" 
présente ainsi le modèle d’une femme satisfaite qui obéit à tous 
les désirs de son mari avec une soumission totale et elle n’a 
aucune occupation que "se faire belle aux yeux de son mari"(18).

Ces deux figures de femmes soumises malgré la différence 
d’âge mettent en relief une femme aliénée qui, par une 
illumination psychologique accepte les normes d’une société 
masculine et sa tendance polygamique(19).

En effet, la femme musulmane présentait une certaine 
ambigüité pour cet écrivain français à cause de son statut, mais 
également en raison de l’aspect discret de la présence du 
français comme étranger dans la société musulmane. Par 
conséquent, la question de la femme suscite la curiosité de 
l’orientaliste français et lui présente un défi pour la 
représentation de l’autre qui le fascine et l’obsède. Le narrateur 
ne manque pas l’occasion de faire allusion à la sensualité des 
femmes autour du "Sidi Omnipotent". Il décrit la capacité de la 
deuxième épouse de se faire belle et illustre les techniques de 
soins de beauté à l’orientale. Il donne libre cours à son 
imagination tout en profitant de l’élément mythique propre à la 
fiction orientale.

Cette figuration pittoresque de l’orientale attache l’auteur 
et lui offert les motifs d’inciter la curiosité des orientalistes pour 
la découverte de la beauté saisissante de la femme tunisienne. 
De même, ce regard fictif sert à combler les labyrinthes qu’il n’a 
pas pu tout seul lever autour de l’exploration du monde féminin. 
En outre, cette vue surgit en lui l’esprit du conquérant et les 
motifs de la légitimation de l’intervention coloniale par une 
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fusion entre les deux civilisations en s’interrogeant : "Combien 
une fusion de nos deux civilisations serait désirable ! Nous vous 
enseignerions l’effort et vous nous apprendriez la sagesse"(20). 
Cette position s’inscrit à l’évidence dans une situation 
privilégiant la France comme point focal du pouvoir, par rapport 
au pays colonisé tout en mettant en exergue la notion de mission 
civilisatrice tant répandue à l’époque.

Cette création romancière de dialogisme permanent entre 
cultures a présenté des différents profils des femmes tunisiennes 
dans le harem de Bouakkaz d’une manière fascinante. Elle 
incarne une femme différente née dans cet environnement mais 
qui a marqué l’esprit de Charles Géniaux et fait appel chez lui à 
une troisième femme, c’est bien la petite fille de Si Bouakkaz 
"Nijma" qui a eu droit à une certaine renommée. C’est le profil 
de la jeune femme qui cherche son autonomie, son identité et le 
refus des valeurs patriarcales et du modèle de la femme écrasée 
par l’ordre social(21).
2 - La jeune femme tunisienne vue par Ch. Géniaux :
a. Nijma à la recherche de son identité :

Il est important de signaler que la question de la jeune 
femme en Tunisie pendant la période coloniale n’a pas été posée 
puisqu’il n’existe pas en Tunisie en cette période un état 
intermédiaire entre l’enfance et l’âge du mariage auquel étaient 
toujours destinées toutes les filles(22). Alors c’est à travers Nijma, 
que Charles Géniaux a créé un portrait de la jeune fille 
tunisienne, il lui avait donné l’âge de dix-sept ans. L’image de 
cette jeune fille porte sur son physique distingué. Elle semble 
dotée des atouts physiques exceptionnels comme étant "d’une 
minceur souple, au teint ambré et aux yeux d’un noir luisant, 
s’avançait dans son large pantalon à l’orientale"(23).

Dans son roman, Charles Géniaux a voulu présenter le 
modèle de la femme libérée, cherchant à prouver son 
émancipation dans un contexte traditionnel par rapport aux 
autres femmes dociles et satisfaites de leur situation au foyer. Il 
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précise dans sa description de Nijma que cette dernière doit être 
comme "les pigeons qui s’élevaient et fuyaient vers Carthage et 
la mer au lieu d’être enfermée toujours... toujours"(24).

Ce modèle est bien présenté par le personnage de la petite 
Nijma qui "voudrait avoir les ailes des pigeons pour sortir du 
harem et s’envoler avec eux au-dessus de Tunis"(25).

Le choix du prénom qu’a donné Ch. Géniaux au personnage 
de cette fille signifiant littéralement "Etoile" - comme l’appelle 
parfois dans son roman - a un caractère particulier. Il se 
comprend dans ce même désir de faire d’elle une étoile ou une 
petite lumière qui éclairerait le chemin des femmes tunisiennes. 
Cet appel à l’indépendance qu’a exprimé Nijma avait ses racines 
dans un état de claustration auquel était soumise.

Ch. Géniaux a en effet voulu faire de cette fille de dix-sept 
ans la voix de l’émancipation féminine qui cherche à défier les 
conditions de vie imposées par l’hégémonie des traditions 
héritées dans une société archaïque. Ces traditions basées sur la 
supériorité de l’homme tout en faisant de lui un être "magnifique 
comme un lion"(26), étaient répandues sans être remises en 
question. Cet esprit, selon l’auteur, confirme l’infériorité de la 
femme sur tous les plans et légitime selon lui la polygamie et ses 
causes. Ici, l’orientaliste est en train de reconstituer l’univers 
oriental que présente le harem tunisien selon ses visions et ses 
désirs de l’approcher. L’image peinte de ce monde parait 
mystérieuse et exotique avec une touche pittoresque qui délimite 
le réel. L’intention de l’auteur serait de présenter à son lectorat 
occidental une image d’une société différente sur tous les plans 
de celle à laquelle il appartient, notamment en ce qui se 
rapporte à la condition inférieure de la femme et au mode de vie 
étranger.

En fait, en traçant le comportement de Nijma, Ch. Géniaux 
présente le profil d’une femme prise par les nouvelles influences 
occidentales. Cette jeune fille qui réclame la liberté de son 
esprit, de son corps et s’étonne des femmes fières de leur voile 
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et de leur cloisonnement, souhaite se déplacer dévoilée, "elle 
s’interroge tristement : la pauvre est encore fière à l’idée de 
cacher ses traits aux hommes. Quand donc pourrais-je me 
montrer dévoilée dans la rue(27)? D’ailleurs, cette transformation 
profonde qu’a créé l’auteur pour son héroïne l’a subit la femme 
tunisienne qui a connu cette transformation par toutes les 
influences intellectuelles dues au développement de l’instruction 
et à la fréquentation des européennes et à la concurrence d’un 
occident dynamique sur tous les plans(28).

Dans ce contexte, la question du voile parait pertinente 
pour Nijma et elle a fait d’elle un sujet de débat avec les autres 
femmes, surtout la jeune épouse de son père qui croit que le 
voile est "le mystère qui fait aimer la femme ardemment"(29). 
Nijma considère alors le dévoilement un signe de liberté d’esprit 
qu’elle cherche. Ainsi, la jeune illustre les idées de son auteur 
comme une femme rebelle dans une société claustrée. Il a fait 
d’elle le modèle féminin qu’il veut faire comme signe 
d’Indépendance de la femme arabe.

Nous comprenons facilement alors mieux, à travers ce 
personnage, le point de vue de l’auteur quant à la question de la 
femme tunisienne libérée qu’il voulait la voir profiter des 
nouveaux modes de vie nés de la cohabitation avec la femme 
occidentale dans un contexte colonial, en se révoltant contre la 
condition de soumission à laquelle elle était astreinte.

"Toujours discrète dans la maison paternelle, qui travaille et 
rêve peut être de l’époux que dieu lui donnera"(30). Il voulait la 
dévoiler, refusant ainsi son enfermement dans un domicile 
duquel elle ne pouvait sortir sauf pour le foyer conjugal ou pour 
le cimetière. Le romancier approche donc la situation de la 
femme de l’angle de sa culture et des préjugés dont elle regorge.
b. La libération de la femme tunisienne sous le protectorat :

Dans notre approche de l’œuvre, on privilégie la part des 
idées au dépend de l’aspect romanesque même que ce dernier 
fut fréquemment ignoré et cela du au contexte historique du 
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roman en premier lieu et à ses rapports avec le traitement de la 
question de jeune femme.

Véritable homme de lettres, Charles Géniaux a inspiré ses 
idées libérales des Siècles des lumières et du courant humaniste 
ce qui fait valoir l’altérité exotique par le dessin du portrait 
moral de la femme tunisienne comme il la conçoit à travers 
Nijma.

 Il ne fait pas de doute que le rapprochement de Charles 
Géniaux de jeunes Tunisiens lui a exposé les questions d’ordre 
social, politique et intellectuel qui circulent parmi la jeunesse 
tunisienne notamment avec la montée des idées du panarabisme 
et du panislamisme. Son engagement à ces questions l’a situé à 
mi-chemin entre deux civilisations : l’une orientale 
conservatrice, l’autre occidentale imposant un nouveau mode de 
vie différent et une jeunesse intellectuelle voulant profiter de ce 
croisement pour imposer une mouvance intellectuelle aux 
Tunisiens.

C’était au croisement de ces deux esprits que s’est produite 
la fiction de Charles Géniaux. Il a choisi de transmettre ses idées 
réformistes à travers le portrait de Nijma. Il a abordé des 
questions qui intéressent la femme et son parcours vers la 
liberté. D’autre coté, ce choix de transmettre l’état de la femme 
tunisienne est imposé par l’esprit colonial qu’avait l’auteur et qui 
voulait par la suite justifier la présence coloniale et le rôle que 
pourrait susciter la métropole dans sa colonie. La question de 
l’éducation était le cheval de bataille de la France afin 
d’assimiler ses colonies(31). Elle s’inscrit dans le cadre du débat 
qu’a connu le monde arabo-musulman au niveau de la nécessité 
ou la non nécessité d’instruire la femme et de lui attribuer un 
statut égal à l’homme(32).

 Nijma appartient à une famille riche qui se vêtit à 
l’européenne et envoie sons fils Chadli au lycée et ses filles 
Nijma et Nefissa à l’école secondaire jusqu’à douze ans quand 
elle les estime "trop femmes pour sortir dans la rue" et charger 
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l’institutrice française Melle Daville de parachever leur 
éducation. Nijma aime le modèle de son institutrice et 
"s’enthousiasmait à la pensée de pouvoir vivre un jour comme 
une Européenne"(33). Pour Charles Géniaux, l’éducation 
permettait d’accéder à un monde nouveau. Il dépasse la pensée 
des jeunes tunisiens qui déterminent les finalités culturelles de 
l’instruction de l’adolescente musulmane qui doit selon eux se 
limiter à l’école primaire avec un contenu purement musulman 
mais en même temps moderne(34). L’exemple de Nijma va plus 
loin puisqu’elle ambitionne de tracer un chemin propre à elle, ou 
la culture occidentale prend le dessus sur les traditions de la 
société musulmane, avec tout ce qui en résulte : le refus de la 
polygamie, de la primauté masculine, et de la dégradation de la 
condition féminine.

De ce point de vue, on constate que la scène n’est pas 
totalement déchainée de son contexte historique de la Tunisie 
pendant le protectorat si on suppose la diffusion des écoles 
publiques des filles musulmanes en Tunisie notamment l’école de 
la Rue Pacha que Madame Millet, "femme très distinguée"(35) 
soutenant son époux le Résident Général René Millet, s’est 
également investie dans ce domaine : et a ouvert cette école 
en 1900(36). L’influence du modèle de la femme européenne 
imposée à Nijma par son institutrice et à sa famille par son 
ambition de la suivre a créé un vrai souci à la famille tunisienne 
et menace ses principes traditionnels. Ceci parait à travers la 
réaction du père. Cette ouverture d’esprit et cette tendance 
pour le réformisme qui caractérise Si Bouakkaz ne devait pas 
signifier un déni des valeurs morales véhiculées par l’islam et la 
tradition. Sur ce plan, on le trouve défendre son prestige et son 
pouvoir quant à la levée des voix féminines autour de lui 
"Révoltées ! Révoltées ! Voilà le produit de votre éducation 
européenne. Ceci est bon à savoir pour les pères musulmans. Ils 
s’en souviendront, ils se rendent déjà compte"(37). Cette position 
par laquelle le père dénonce l’éducation de sa fille est expliquée 
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par Charles Géniaux comme un refus de la menace que présentait 
cette femme instruite pour le pouvoir parental et masculin au 
sein de la famille(38).

L’attrait de l’occident sur la jeune fille de Charles Géniaux 
n’a pas concerné seulement la question de l’éducation. Sa 
relation avec l’homme aussi que sa perception pour l’amour et 
pour le mariage hors les normes traditionnelles qu’a connu la 
famille tunisienne fut l’un des motifs de l’approche de Charles 
Géniaux.

Il voulait, en faisant d’elle l’héroïne, attirant sur elle les 
regards ; ceux des Occidentaux mais aussi ceux des compatriotes 
de Nijma. Il met en question sa volonté de jeune fille pour 
enfreindre les coutumes. Fiancée, Nijma refuse d’obéir aux mises 
en garde des autres femmes du foyer qui voyaient d’un mauvais 
œil la nouvelle tendance de la jeune fille à fréquenter son futur 
mari sans se soucier de leurs remarques. L’épouse de son père 
l’insulte en lui disant "notre diction arabe nous enseigne de ne 
pas laisser une femme seule avec un homme le temps de cuire un 
œuf"(39).

Nijma se soucie peu des traditions qui empêchent une 
fiancée à se trouver seule avec son futur mari et vit pleinement 
son histoire d’amour avec son fiancé. Hassen Mokrani, est un 
jeune garçon de vingt ans(40), futur étudiant en faculté de 
médecine à Paris. Il appartient comme sa fiancée à la petite 
bourgeoisie tunisoise.

Nijma est néanmoins inquiète de se voir privée de 
rencontrer son fiancé, par suite des pressions exercées sur elle 
par sa mère Lella Zakia, et par les autres femmes de l’entourage.

Leur relation était "une exception presque extraordinaire 
chez leurs coreligionnaires"(41) et Nijma et Hassen font 
l’exceptionnel des amants selon Géniaux. Cette relation a joui 
d’une certaine liberté qui n’était pas permise à un homme et une 
femme de la société locale malgré les critiques que ne cessent 
pas de produire les voix de tradition présentées par la mère de 
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Nijma Lalla Zakia et les autres femmes du harem.
"Laisse-moi te prévenir tout de suite, Hassen. Je redoute 

une séparation nouvelle entre nous. Ma mère pousse mon père à 
te défendre l’entrée de notre maison"(42).

Son fiancé Hassen l’a rassuré en disant : "Si Bouakkaz, ton 
père, est un homme trop intelligent, pour suivre les conseils de 
Lella Zakia"(43).

En fait, cette tendance libérale dans les relations de couple 
était à cette période des années 1906-1910 embryonnaire en 
Tunisie, mais Charles Géniaux avec sa vision fictive a voulu faire 
de cet élan novateur et de cet esprit libéral un caractère de ses 
personnages. C’est dans ce sens qu’il a évoqué la situation de la 
femme et ses relations avec l’homme autant que père ou mari. 
Aussi, il a permis à l’homme intellectuel de fréquenter la femme 
tunisienne où un fiancé ne doit pas connaitre la jeune fille avec 
laquelle il se mariera(44).

Il parait ici que Charles Géniaux est allé loin dans la 
constitution du profil de la jeune femme tunisienne selon ses 
propres évocations. Dans ce sens, que la relation de Hassen et 
Nijma a été selon l’auteur à double appartenance entre deux 
cultures l’une enfermée et l’autre libre. Cette dualité qui a 
conditionné la relation de deux amants qui comptent s’échapper 
des normes traditionnelles de vie imposées par l’héritage familial 
et chercher des nouvelles optiques "Nijma ! Nijma ! Aie 
confiance. Dans un an je reviendrai, dit Hassen, et, je te le jure, 
ma petite Etoile, plus tard tu vivras libre. C’est ma volonté"(45). Il 
lui a imposé beaucoup des caractères de la femme européenne, 
ce qui montre bien qu’il a maintenu la vision européenne en 
réfléchissant sur le statut de la femme tunisienne dans sa 
société. Toutefois, Charles Géniaux avait alimenté cette quête 
spirituelle par son imagination et a créé un personnage selon des 
paramètres occidentaux. C’est en calquant le modèle français 
dans la peinture du profil de Nijma que les intimités furent 
évoquées et que Nijma et Hassen furent un couple exceptionnel 
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même après leur mariage malgré les cris de méfiance lancés par 
Nefissa la sœur de Nijma, qui avait des craintes pour le choix de 
liberté de ce couple dans une société clôturée.

"Hassen te racontera qu’il veut ta libération mais il ne 
pourra pas s’arracher à sa famille, à la tienne, à ses amis qui, 
dans notre société islamique forment un réseau inextricable dont 
les Européens ne peuvent se faire une idée. Quand ton cher 
docteur essaiera de t’émanciper, nos mères, nos pères, nos 
oncles, nos tantes vous mettront le boulet au cou et vous serez 
obligés de couler comme moi"(46).

Ce choix de vivre à la française après le retour de Hassen de 
la France et cette imitation du modèle français a été le fruit du 
contact et la fréquentation qu’a vécu cette jeune génération 
avec la nouvelle société française installée en Tunisie avec ses 
mœurs et son mode de vie. C’est ainsi que lors de leurs voyages 
d’études en France que les étudiants Tunisiens comme le fiancé 
de "Etoile" ont pu acquérir un certain esprit libéral.

Cette prise de conscience chez la jeunesse de cette époque 
que l’auteur veut mettre en valeur pour montrer les bienfaits de 
la colonisation, est considérée comme facteur de libération, de 
transformation et d’amélioration de la société tunisienne. Ce 
regard est en effet vu comme un puissant instrument de liaison 
entre deux civilisations au service de la tradition musulmane d’un 
côté mais aussi de la culture européenne orientaliste et 
colonialiste d’un autre côté.

L’observateur ne manque pas de remarquer ceci : le désir 
de Charles Géniaux de diffuser le profil du Tunisien moderne 
montre ses préjugés sur l’Islam qui le considère comme le 
responsable de la situation médiocre de la femme sans tenant 
compte des facteurs socioéconomiques et politiques qui 
l’entourent.

En fin du roman, Charles Géniaux a bien décrit le 
déchirement de la musulmane entre les réserves de la civilisation 
musulmane et les épanchements de la civilisation occidentale. Il 
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a fini par montrer la cohabitation de Nijma de la culture 
étrangère avec ce qui peut lui causer de l’abandon de sa culture 
originale. Ce choix mène Nijma à être relâchée par sa famille en 
choisissant de suivre son amour librement et affronter les 
traditions tunisiennes et le pouvoir patriarcal. Son père lui a dit 
lors de cet affrontement "Puisque tu es venue me braver jusque 
chez moi, O indigne ! Je te maudis devant Dieu ! Je te retranche 
de ma famille"(47). Nous noterons au passage avec quelle 
inspiration orientale l’auteur décrit ces moments de mouvance 
bouleversante entre deux générations et deux visions des défis 
imposés par l’évolution de la société et le niveau de vie matériel 
et moral. La tentative de créer une femme nouvelle qui 
appartient à l’espace local tunisien tout en reposant sur la 
fiction, se révèle un des enjeux de la pensée de Charles Géniaux 
qui parait en premier lieu humaniste et en second lieu coloniale.
Conclusion :

En rupture avec la vision inférieure des orientalistes de la 
femme Tunisienne, la puissance créatrice de Charles Géniaux a 
produit une richesse de l’univers romanesque qui frappe 
l’imagination par son audace d’approcher le coin intime de la 
femme tunisienne et de créer une femme propre à lui née en 
terre d’islam et ouverte sur la modernité occidentale.

Toutefois, il convient de relativiser l’apport de la pensée 
libérale de Charles Géniaux en face de la femme tunisienne 
puisqu’elle s’inscrit dans l’interaction de la culture orientale et 
occidentale et témoigne ses apports sur les sociétés colonisées.

Le mérite de cette œuvre est qu’elle est considérée comme 
une expression romanesque de la relation de deux cultures, de 
deux civilisations pendant une période de l’histoire de la Tunisie 
marquée par une véritable montée des courants "modernistes" 
face aux courants conservateurs. Cet état fait du roman "Les 
Musulmanes" un chef d’œuvre et une référence citée chez les 
intellectuels tunisiens comme un plaidoyer de libération de la 
femme musulmane en Tunisie et dans le monde arabo-musulman 
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et qui reste d’une certaine actualité prégnante.
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